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Résumé
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6946 : résumé

Le projet de loi a pour objet de déterminer le régime du transfert national de déchets, en en
fixant les conditions et modalités. Il se substitue au règlement grand-ducal modifié du 7
décembre 2007 a) concernant le transfert national de déchets b) modifiant le règlement grand-
ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des
demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets.
Il y a en effet lieu de remplacer le règlement précité, alors qu'il ne dispose pas d'une base légale
appropriée. En effet, dans son avis complémentaire du 17 juillet 2015 relatif au projet de loi
modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets (dossier parlementaire n°6771),
le Conseil d'État avait relevé que « nombre de dispositions dudit règlement grand-ducal n'ont
plus de base légale adéquate depuis l'abrogation de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la
prévention et à la gestion des déchets et l'entrée en vigueur de la loi précitée du 21 mars 2012 »
.
Le présent projet de loi se propose donc de régulariser la situation, en conférant un cadre légal
au régime du transfert national, ceci dans un souci de sécurité juridique et de transparence.
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CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de l’Environnement est autorisée à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi concernant le transfert national de déchets.

Palais de Luxembourg, le 26 janvier 2016

 La Ministre de l’Environnement,
 Carole DIESCHBOURG HENRI

*

31.5.2016
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Aux fins de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée du 21 mars 
2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012“, on entend par:
 1) „transfert national de déchets“, le déplacement de déchets d’un point du territoire luxembourgeois 

à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne;

 2) „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au moins deux 
différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II, II B, III et III A 
pour ce mélange. Un déchet transféré dans un transfert unique de déchets, composé d’au moins 
deux déchets, dans lequel chaque déchet est séparé, ne constitue pas un mélange de déchets;

 3) „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de la loi 
modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets;

 4) „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II de la 
loi modifiée du 21 mars 2012;

 5) „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 4, 
point 19), de la loi modifiée du 21 mars 2012;

 6) „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le compte 
de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des déchets;

 7) „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de leur 
valorisation ou de leur élimination;

 8) „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire transférer 
des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des personnes ou l’un 
des organismes énumérés ci-dessous, conformément à la hiérarchie établie par la présente liste:
i) le producteur initial; ou
ii) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou
iii) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au même type 

de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a un point de départ 
notifié unique; ou

iv) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau pro-
ducteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et iii), à agir en son nom 
en tant que notifiant;

v) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau producteur 
ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et iii), à agir en son nom en tant 
que notifiant;

vi) lorsque toutes les personnes visées aux points i), ii), iii), iv), et v) le cas échéant, sont inconnues 
ou insolvables, le détenteur.

 Si un notifiant visé aux points iv) ou v) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise visée 
aux articles 17 à 20, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé visé aux points i), 
ii) ou iii) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est consi-
déré comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de reprise. En cas de transfert illicite, 
notifié par un négociant ou courtier visé au point iv) ou v), la personne visée sous i), ii) ou iii) qui 
a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est considérée comme étant le notifiant aux 
fins de la présente loi;

 9) „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement;
10) „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit;
11) „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés;
12) „transfert illicite“, tout transfert de déchets:

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le recours à la 

falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou
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d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou les docu-
ments de mouvement; ou

e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation des 
dispositions en vigueur; ou

f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 3, paragraphes (2) 
et (4):
i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes II, II A ou II B de la présente 

loi; ou
ii) les dispositions de l’article 3, paragraphe 4, n’ont pas été respectées;
iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées concrètement dans le 

document figurant à l’annexe IV.

Art. 2. Les annexes de la présente loi peuvent être modifiées par règlement grand-ducal.

Art. 3. (1) Sont soumis à la procédure de notification et de consentement écrits préalables, confor-
mément aux dispositions de la présente loi, les transferts ayant pour objet les déchets suivants:
a) s’il s’agit de déchets destinés à être éliminés:
 tous les déchets;
b) s’il s’agit de déchets destinés à être valorisés:

i) les déchets figurant à l’annexe III;
ii) les déchets figurant à l’annexe III A;
iii) les déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II, II B, III ou 

III A;
iv) les mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II,  

II B, III ou III A, sauf s’ils figurent à l’annexe II A.

(2) Sont soumis aux exigences générales en matière d’information fixées à l’article 14, les transferts 
ayant pour objet les déchets suivants destinés à être valorisés, si la quantité de déchets transférés est 
supérieure à 20 kilogrammes:
a) les déchets figurant à l’annexe II ou II B;
b) les mélanges, pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans l’annexe II, d’au moins deux 

déchets énumérés à l’annexe II, à condition que la composition de ces mélanges ne compromette 
pas leur valorisation dans le respect de l’environnement, et à condition que ces mélanges figurent 
à l’annexe II A;

c) les boues résiduaires issues de stations d’épuration traitant des eaux usées domestiques ou urbaines 
et d’autres stations d’épuration traitant des eaux usées de composition similaire aux eaux usées 
domestiques et urbaines;

d) les boues provenant des fosses septiques;

(3) S’ils présentent l’une des caractéristiques de danger énumérées à l’annexe V de la loi modifiée 
du 21 mars 2012, les déchets énumérés à l’annexe II sont soumis, dans des cas exceptionnels, aux 
dispositions qui leur seraient applicables s’ils figuraient à l’annexe III.

(4) Les transferts de déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire en vue d’évaluer leurs 
caractéristiques physiques ou chimiques ou de déterminer dans quelle mesure ils se prêtent à des opé-
rations de valorisation ou d’élimination ne sont pas soumis à la procédure de notification et de consen-
tement écrits préalables décrite au paragraphe (1). Celle-ci est remplacée par les prescriptions de 
procédure prévues à l’article 14. La quantité de déchets bénéficiant de cette exception réservée aux 
déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire est déterminée par la quantité minimale rai-
sonnablement nécessaire pour exécuter correctement l’analyse dans chaque cas particulier et ne dépasse 
pas 25 kilogrammes.

(5) Le système de notification préalable prévu par le paragraphe (1) ne s’applique pas non plus:
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– aux déchets ménagers, encombrants ou assimilés et aux déchets inertes tels qu’ils sont définis par 
la loi modifiée du 21 mars 2012;

– au transfert de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ultérieur 
vers un destinataire sous le couvert d’une notification préalable conformément au paragraphe (1) du 
présent article ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que 
modifié;

– à une opération de collecte de déchets de nature identique auprès de plusieurs producteurs dont le 
transfert ultérieur se fait sous le couvert d’une notification préalable conformément au paragraphe (1) 
ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié;

– aux transferts de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ulté-
rieur vers un destinataire en application des exigences générales en matière d’information confor-
mément à l’article 14 ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que 
modifié;

– aux sous-produits animaux tombant sous le champ d’application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables 
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux);

– aux déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de l’exploitation agricole ou 
sylvicole et aux déchets biodégradables de jardin et de parc;

– aux déchets combustibles provenant du traitement mécanique (par exemple tri, broyage, compactage, 
granulation) des déchets municipaux;

– à la fraction non compostée des biodéchets soumis à une opération de compostage.

Art. 4. (1) Le transfert national de déchets auquel s’applique le système de notification préalable 
prévu par la présente loi doit faire l’objet d’une notification préalable à l’autorité compétente.

La notification doit obligatoirement couvrir toutes les étapes intermédiaires éventuelles du transfert, 
depuis le lieu d’expédition jusqu’à la destination finale.

(2) La notification est effectuée au moyen du document de suivi composé d’un document de noti-
fication et d’un document de mouvement. Ces documents sont établis et mis à disposition par l’Admi-
nistration de l’environnement, le cas échéant, sur support électronique.

(3) Les déchets qui font l’objet de plusieurs notifications ne peuvent être mélangés au cours du 
transfert.

Art. 5. (1) Le notifiant peut soumettre une notification générale couvrant plusieurs transferts de 
déchets si, dans le cas de chaque transfert:
a) les déchets présentent des caractéristiques physiques et chimiques essentiellement similaires; et
b) les déchets sont transférés au même destinataire et à la même installation; et
c) l’itinéraire du transfert figurant dans les documents de notification est identique.

(2) Si, en raison de circonstances imprévues, il n’est pas possible d’emprunter le même itinéraire, 
le notifiant en informe l’autorité compétente le plus tôt possible, voire avant que le transfert ne com-
mence si la nécessité de changer d’itinéraire est déjà connue à ce moment-là.

(3) L’autorité compétente peut subordonner son accord pour l’utilisation de la notification générale 
à la communication ultérieure d’informations et de documents supplémentaires. Si la composition des 
déchets n’est pas conformé à la description qui en est donnée dans la notification ou si les conditions 
auxquelles leur expédition est soumise ne sont pas respectées, l’autorité compétente retire son consen-
tement à cette procédure et le notifie officiellement au notifiant.

(4) La notification générale est faite au moyen du document de suivi mentionné à l’article 4, para-
graphe (2). Elle peut se faire par support électronique.

Le nombre de documents de mouvement correspond au nombre de transferts à effectuer.
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Art. 6. (1) Pour tous les transferts de déchets soumis à l’exigence de notification, un contrat doit 
être conclu entre le notifiant et le destinataire en ce qui concerne la valorisation et l’élimination des 
déchets notifiés.

(2) Le contrat doit être conclu et effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert 
jusqu’à ce qu’un certificat ait été délivré conformément à l’article 13, point 4.

(3) Le contrat doit prévoir l’obligation:
a) pour le notifiant de reprendre les déchets si le transfert ou la valorisation ou l’élimination n’a pas 

été mené à son terme comme prévu ou s’il a été effectué en tant que transfert illicite, conformément 
à l’article 17 et à l’article 19, paragraphe (1);

b) pour le destinataire de valoriser ou d’éliminer les déchets si ceux-ci ont fait l’objet d’un transfert 
illicite, conformément à l’article 19, paragraphe (2); et

c) pour l’installation, de fournir conformément à l’article 13, point 4, un certificat attestant que les 
déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux 
dispositions de la présente loi.
Si les déchets transférés sont destinés à faire l’objet d’opérations intermédiaires de valorisation ou 

d’élimination, le contrat prévoit en outre l’obligation pour l’installation de destination de fournir 
conformément à l’article 13, point 4, les certificats indiquant que les déchets ont été valorisés ou éli-
minés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux dispositions de la présente loi.

(4) En cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même personne morale, 
ce contrat peut être remplacé par une déclaration de ladite personne morale par laquelle elle s’engage 
à valoriser ou à éliminer les déchets notifiés.

Art. 7. Lorsque le notifiant a l’intention de transférer des déchets visés à l’article 3, paragraphe 1er, 
il adresse une notification écrite préalable à l’autorité compétente.

Les notifications doivent répondre aux exigences suivantes:
1) Documents de notification et de mouvement:
 La notification est effectuée au moyen des documents suivants:

a) le document de notification et
b) le document de mouvement.

 Pour procéder à une notification, le notifiant remplit le document de notification et, le cas échéant, 
le document de mouvement.

 Lorsque le notifiant n’est pas le producteur initial au sens de l’article 1er, point 8, i), le notifiant 
veille à ce que ledit producteur ou une des personnes visées à l’article 1er, point 8, ii) ou iii), lorsque 
cela est matériellement possible, signe également le document de notification.

 Le document de notification et le document de mouvement sont délivrés au notifiant par l’autorité 
compétente.

2) Informations et documents accompagnant les documents de notification et de mouvement:
 Le notifiant inscrit sur le document de notification ou y annexé les informations et les documents 

énumérés à l’annexe I, partie 1. Le notifiant inscrit dans le document de mouvement ou y annexé 
les informations et les documents énumérés à l’annexe I, partie 2, dans la mesure du possible au 
moment de la notification.

 Une notification est considérée comme étant effectuée en bonne et due forme lorsque l’autorité 
compétente constate que le document de notification et le document de mouvement ont été remplis 
conformément à l’alinéa qui précède.

3) Informations et documents supplémentaires:
 Si l’autorité compétente en fait la demande, le notifiant est tenu de fournir des informations et des 

documents supplémentaires. Une liste des informations et des documents supplémentaires suscep-
tibles d’être réclamés est établie à l’annexe I, partie 3.

 Une notification est considérée comme étant en bonne et due forme lorsque l’autorité compétente 
constate que le notifiant a rempli le document de notification et le document de mouvement et fourni 
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les informations et les documents énumérés à l’annexe I, parties 1 et 2, ainsi que toute information 
et tout document supplémentaire demandé conformément au présent paragraphe et figurant à l’an-
nexe I, partie 3.

4) Conclusion d’un contrat entre le notifiant et le destinataire:
 Le notifiant conclut un contrat avec le destinataire, conformément aux modalités définies à l’ar-

ticle 6, concernant la valorisation ou l’élimination des déchets notifiés.
 La preuve de l’existence de ce contrat ou une déclaration certifiant son existence conformément à 

l’annexe I partie 1 doit être fournie à l’autorité compétente au moment de la notification. Le notifiant 
ou le destinataire fournit, à la demande de l’autorité compétente, une copie du contrat ou une preuve 
de l’existence de celui-ci jugée suffisante par ladite autorité.

5) Portée de la notification:
 La notification couvre le transfert de déchets à partir de leur lieu d’expédition initial, y compris leur 

valorisation ou élimination intermédiaire et non intermédiaire.
 Chaque notification doit porter sur un seul code d’identification des déchets, sauf lorsqu’il s’agit 

de:
a) déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II, II B, III ou III A de 

la présente loi. Dans ce cas, un seul type de déchets doit être spécifié;
b) mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II, II B, 

III ou III A à moins qu’ils ne figurent à l’annexe II A de la présente loi. Dans ce cas, le code 
relatif à chaque partie de ces déchets doit être spécifié par ordre d’importance.

Art. 8. (1) Lorsque l’autorité compétente estime que la notification a été faite dans le respect de 
l’article 7, point 2, alinéa 2, elle envoie dans les trois jours ouvrables un accusé de réception au 
notifiant.

(2) Si, dans les trente jours suivant la réception de la notification, l’autorité compétente n’a pas 
accusé réception de la notification conformément au paragraphe 1er, elle doit fournir une explication 
motivée au notifiant à la demande de celui-ci.

Art. 9. (1) L’autorité compétente dispose de trente jours à compter de la date de transmission de 
l’accusé de réception, conformément à l’article 7, pour prendre par écrit l’une des décisions motivées 
suivantes en ce qui concerne le transfert notifié:
a) consentement sans conditions;
b) consentement avec conditions conformément à l’article 10; ou
c) objections conformément aux articles 11 et 12.

(2) L’autorité compétente transmet par écrit sa décision et les motifs de celle-ci au notifiant dans le 
délai de trente jours visé au paragraphe 1er, et en adresse copie au destinataire.

(3) L’autorité compétente signifie son consentement écrit en apposant dûment son cachet, sa signa-
ture et la date sur le document de notification.

(4) Le consentement écrit à un transfert envisagé expire une année civile après qu’il a été délivré 
ou à une date ultérieure précisée dans le document de notification. Cette disposition n’est toutefois pas 
applicable si l’autorité compétente indique un délai plus court.

(5) Le transfert envisagé ne peut être effectué qu’après qu’il a été satisfait aux exigences prévues à 
l’article 13, et pendant la période de validité du consentement écrit de l’autorité compétente.

(6) Les opérations de valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé 
sont accomplies au plus tard une année civile à compter de la réception des déchets par l’installation, 
sauf si un délai moins long est indiqué par l’autorité compétente.

(7) L’autorité compétente retire son consentement si elle a connaissance du fait que:
a) la composition des déchets n’est pas conforme à la description qui en est donnée dans la notification; 

ou
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b) les conditions auxquelles le transfert est soumis ne sont pas respectées; ou
c) les déchets ne sont pas valorisés ou éliminés conformément à l’autorisation dont est titulaire l’ins-

tallation qui exécute l’opération; ou
d) les déchets doivent être ou ont été transférés, valorisés ou éliminés d’une manière qui n’est pas 

conforme aux informations inscrites dans les documents de notification et de mouvement ou y 
annexées.

(8) Tout retrait de consentement fait l’objet d’une communication officielle au notifiant, avec copie 
au destinataire.

Art. 10. (1) L’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de 
l’accusé de réception, dont question à l’article 8, poser des conditions à son consentement à un transfert 
notifié.

(2) Les conditions sont transmises par écrit au notifiant avec copie au destinataire.
Les conditions sont énumérées dans le document de notification ou y sont annexées par l’autorité 

compétente.

Art. 11. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être éli-
minés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
réception, dont question à l’article 8, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un au moins 
des motifs suivants:
a) le transfert ou l’élimination prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et réglemen-

taires nationales en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique 
ou de protection de la santé; ou

b) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert de 
déchets illicite ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, 
l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

c) le notifiant ou l’installation, à plusieurs reprises, n’a pas respecté les dispositions de l’article 13 dans 
le cadre de transferts précédents; ou.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant ses objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au noti-
fiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 12. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être valo-
risés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
réception dont question à l’article 8, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un ou plu-
sieurs des motifs suivants:
a) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme à la loi modifiée du 21 mars 2012; ou
b) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et réglemen-

taires en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique ou de pro-
tection de la santé; ou

c) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert illicite 
de déchets ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, l’autorité 
compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

d) le notifiant ou l’installation n’a pas respecté les dispositions de l’article 13 dans le cadre de transferts 
précédents;

e) le rapport entre les déchets valorisables et non valorisables, la valeur estimée des matières qui seront 
finalement valorisées ou le coût de la valorisation et le coût de l’élimination de la partie non valo-
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risable sont tels que la valorisation ne se justifie pas d’un point de vue économique ou écologique; 
ou

f) les déchets transférés ne sont pas destinés à la valorisation, mais à l’élimination; ou
g) les déchets en question ne seront pas traités conformément au plan national de gestion des déchets 

prévu par la loi modifiée du 21 mars 2012.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant leurs objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au 
notifiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 13. Une fois que l’autorité compétente a consenti à un transfert, toutes les personnes concernées 
remplissent le document de mouvement aux points indiqués, le signent et en conservent une copie. Les 
exigences ci-après doivent être respectées:
1. Au plus tard un jour ouvrable avant le transfert, le notifiant envoie à l’autorité compétente une copie 

du document de mouvement dûment complété conjointement avec le transporteur.
2. Le notifiant conserve une copie du document complété et remet l’original au transporteur. Chaque 

transport est accompagné du document de mouvement et d’une copie du document de notification 
contenant le consentement écrit de l’autorité compétente et les conditions établies par elle.

3. Dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception des déchets destinés à être éliminés 
ou valorisés, l’installation transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document 
de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

4. Le plus tôt possible, mais au plus tard une année civile après la réception des déchets, l’installation 
certifie, sous sa responsabilité, que l’opération de valorisation ou d’élimination a été menée à son 
terme et transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document de mouvement 
dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

Art. 14. (1) Les déchets visés à l’article 3, paragraphes (2) et (4), destinés à être transférés sont 
soumis aux exigences de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille à 

ce que les déchets soient accompagnés du document figurant à l’annexe IV.
b) Le document figurant à l’annexe IV est signé par la personne qui organise le transfert avant que le 

transfert n’ait lieu et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 3, 
paragraphe (4) et le destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat visé à l’annexe IV et conclu entre la personne qui organise le transfert et le destinataire 
concernant la valorisation des déchets doit être effectif dès le début du transfert et prévoit, lorsque le 
transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être mené à son terme comme prévu ou a été 
effectué de manière illégale, l’obligation pour la personne qui organise le transfert ou, lorsque cette 
personne n’est pas en mesure de mener le transfert des déchets ou leur valorisation à son terme (par 
exemple, est insolvable), pour le destinataire, de:
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle.

A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le destinataire sont 
tenus de produire une copie du contrat.

(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, l’autorité 
compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les transferts relevant du pré-
sent article.

Art. 15. Dès le début de leur transfert jusqu’à leur réception dans une installation de valorisation 
ou d’élimination, les déchets, selon les indications du document de notification ou comme indiqué à 
l’article 14, ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets.
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Art. 16. (1) Tous les documents requis par la présente loi doivent être conservés par les personnes 
concernées pendant au moins trois ans à compter du début du transfert.

(2) Tous les documents et informations requis par la présente loi peuvent être communiqués par voie 
électronique.

(3) Au cas où la partie concernée a opté pour une transmission électronique des documents, celle-ci 
doit passer une convention d’adhésion avec l’Administration de l’environnement qui détermine les 
modalités d’accès et d’utilisation du système

Art. 17. (1) Lorsque l’autorité compétente se rend compte qu’un transfert de déchets, y compris 
leur valorisation ou élimination, ne peut être mené à son terme comme prévu selon les dispositions des 
documents de notification et de mouvement ou du contrat visé à l’article 6, elle veille à ce que le 
notifiant reprend les déchets en question à moins qu’elle soit convaincue que l’élimination ou la valo-
risation des déchets peut s’effectuer d’une autre manière écologiquement saine.

Cette reprise a lieu dans les quatre-vingt-dix jours, ou dans un autre délai convenu par l’autorité 
compétente après que celle-ci a eu connaissance du fait que le transfert de déchets ayant fait l’objet du 
consentement, ou la valorisation ou l’élimination de ces déchets, ne peut pas être mené à son terme, 
ainsi que des raisons de cette impossibilité.

(2) L’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si l’autorité compétente estime 
que le notifiant peut éliminer ou valoriser les déchets d’une autre manière écologiquement saine.

En outre, l’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si les déchets transférés 
ont été, au cours de l’opération de traitement accomplie dans l’installation concernée, irrémédiablement 
mélangés à d’autres types de déchets avant que l’autorité compétente ait eu connaissance du fait que 
le transfert notifié ne pouvait être mené à son terme comme indiqué au paragraphe 1er. Le mélange de 
déchets est dans ce cas valorisé ou éliminé d’une autre manière écologiquement saine.

(3) En cas de reprise au sens du paragraphe 1er, une nouvelle notification doit être effectuée sur 
demande de l’autorité compétente.

Le notifiant initial ou, si cela est impossible, l’autre personne physique ou morale identifiée confor-
mément à l’article 1, point 8 procède à une nouvelle notification, le cas échéant.

(4) L’obligation du notifiant de reprendre les déchets ou de trouver une solution de rechange pour 
leur valorisation ou leur élimination prend fin quand l’installation a délivré le certificat de valorisation 
ou d’élimination prévu à l’article 13, point 4.

Si une installation délivre un certificat de valorisation ou d’élimination de telle manière que le 
transfert devient illicite, les dispositions de l’article 19, paragraphe (2) sont d’application.

(5) Lorsque la présence de déchets provenant d’un transfert qui n’a pas pu être mené à son terme, 
y compris la valorisation ou l’élimination est découverte, l’autorité compétente est chargée de veiller 
à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage des déchets en attendant leur valorisation 
ou leur élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

Art. 18. Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert qui ne peut pas être mené à son 
terme, y compris les frais de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 17 
paragraphes 1er et (2) et, à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert 
était illicite, les coûts du stockage conformément à l’article 17, paragraphe (5), sont imputés:
a) au notifiant identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 8; ou, si cela est 

impossible,
b) à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
c) à l’autorité compétente.

Art. 19. (1) Si le transfert illicite est le fait du notifiant, l’autorité compétente veille à ce que les 
déchets en question soient:
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a) repris par le notifiant, de fait identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 8 
ou si cela est impossible,

b) repris par le notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou si 
cela est impossible, ou

c) valorisés ou éliminés d’une autre manière par l’autorité compétente elle-même ou par une personne 
physique ou morale agissant en son nom.
La reprise, la valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité 

compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité 
compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

En cas de reprise au sens des points a) et b), une nouvelle notification doit être effectuée.

(2) Si le transfert illicite est le fait du destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets 
en question soient valorisés ou éliminés de manière écologiquement saine:
a) par le destinataire; ou, si cela est impossible,
b) par l’autorité compétente elle-même ou par une personne physique ou morale agissant en son nom.

La valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité compétente 
a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité compétente 
peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

(3) Dans les cas où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni au 
destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets en question soient valorisés ou 
éliminés.

(4) Lorsque la présence de déchets faisant l’objet d’un transfert illicite est découverte, l’autorité 
compétente est chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage sûr 
des déchets en attendant leur valorisation ou élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

(5) En cas de transfert illicite, la personne qui organise le transfert est soumise aux mêmes obliga-
tions que le notifiant.

Art. 20. (1) Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert illicite, y compris les frais de 
transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 17, paragraphe 1er, et, à compter 
de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage 
conformément à l’article 17, paragraphe (5), sont imputés:
a) au notifiant de fait, identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1, point 8; ou, si cela 

est impossible,
b) au notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou à d’autres 

personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 
impossible,

c) à l’autorité compétente.

(2) Les frais afférents à la valorisation ou à l’élimination conformément à l’article 17, paragraphe (2), 
y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 17, paragraphe (5), 
des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au destinataire; ou, si cela est impossible,
b) à l’autorité compétente.

(3) Les frais afférents à la valorisation ou l’élimination conformément à l’article 17, paragraphe (3), 
y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 17, paragraphe (5), 
des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au notifiant de fait ou de droit, ou au destinataire en fonction de la décision prise par l’autorité 

compétente; ou, si cela est impossible,
b) aux autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
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c) à l’autorité compétente.

(4) En cas de transfert illicite tel que défini à l’article 1er, point 12 f), la personne qui organise le 
transfert est soumise aux même obligations que le notifiant.

Art. 21. (1) L’autorité compétente, le cas échéant en collaboration avec d’autres administrations, 
procède à des inspections périodiques appropriées:
a) des établissements ou des entreprises qui effectuent des opérations de traitement de déchets;
b) des établissements ou des entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le transport de 

déchets;
c) des courtiers et des négociants de déchets;
d) des établissements ou des entreprises qui produisent des déchets dangereux. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, la nature, 
la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que sur les procédures adminis-
tratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets.

Art. 22. (1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des groupes de 
traitement A1 et A2 de l’Administration de l’environnement sont chargés de constater les infractions 
à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police judiciaire.

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
le serment suivant:

„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“
L’article 458 du Code pénal est applicable.

Art. 23. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes visées 
à l’article 22 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, aménagements et 
moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution, s’il existe des 
indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi ou à ses règlements d’exécution. Les 
propriétaires, détenteurs ou exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de 
contrôle en question.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, s’il existe 
des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par 
deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou 
personnes au sens de l’article 22, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et (2), les fonctionnaires concernés 
sont autorisés:
a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site, ou le transfert de déchets;
c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des déchets visés par la présente loi. 

Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, 
cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou 
au détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément;

6946 - Dossier consolidé : 16



12

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les déchets ainsi que les écritures et documents les 
concernant.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe (3) ainsi que les personnes 
qui les remplacent sont tenues, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre 
policier et des personnes visées à l’article 22 de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent 
et peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort.

Art. 24. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, 17 paragraphe (3) ou 19 paragraphe (1) alinéa 3 

procède à un transfert national de déchets sans notification
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (2) procède à un transfert national de déchets au 

moyen de documents inexacts ou incomplets
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (3) procède à un mélange au cours du transfert national 

de déchets
– celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme aux dispo-

sitions de l’article 6
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (4) procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a expiré
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (6) n’accomplit pas les opérations de valorisation ou 

d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (7) procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a été retiré
– celui qui en violation de l’article 10 paragraphe (2) procède à un transfert national de déchets sans 

respecter les conditions attachées au consentement écrit
– celui qui en violation de l’article 11 paragraphe (3) procède à un transfert national de déchets alors 

que la notification est devenue caduque
– celui qui en violation de l’article 12 paragraphe (3) procède à un transfert national de déchets alors 

que la notification est devenue caduque
– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets sans remplir le docu-

ment de mouvement
– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets sans 

disposer des documents y visés pour les déchets concernés
– celui qui en violation de l’article 15 procède à un mélange de déchets
– celui qui en violation de l’article 17 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y prévu
– celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu de l’article 18, 20 paragraphe 1er, 20 paragraphe (2) 

ou 20 paragraphe (3)
– celui qui en violation de l’article 19 paragraphe 1er ou 19 paragraphe (2) ne procède pas à une 

reprise, valorisation ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros:
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert national de déchets 

sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert
– celui qui en violation de l’article 16 paragraphe 1er ne conserve pas les documents pendant le délai 

requis
– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets en remplissant le 

document de mouvement de façon erronée ou incomplète
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– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets en 
remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les déchets concernés

– celui qui en violation de l’article 5 paragraphe (2) omet d’informer l’autorité compétente du transfert 
national de déchets.

Art. 25. (1) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont les 
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

(2) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police grand-ducale, 
les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de l’Administration de l’envi-
ronnement qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et matériaux suscep-
tibles d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si elle est validée dans 
les huit jours par ordonnance du juge d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance 
du juge d’instruction peut être demandée en tout état de cause, à savoir:
a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;
b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 

l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;
c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé un pourvoi 

en cassation. La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué 
d’urgence et au plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défen-
seur entendus en leurs explications orales ou dûment appelés.

(3) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d’exécution ainsi 
qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le juge-
ment de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné aura à y 
procéder. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Le 
jugement est exécuté à la requête du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun en ce qui 
le concerne.

Art. 26. En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 24 para-
graphe (2), des avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans l’exercice 
de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 21, par les fonctionnaires des admi-
nistrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser immé-
diatement entre les mains des fonctionnaires pré-qualifiés l’avertissement taxé dû, soit, lorsque l’aver-
tissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se faire dans 
le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire indiqué par la même 
sommation.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:
1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti;
2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement grand-
ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et qui établira un catalogue 
groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir.

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de l’avertissement 
taxé est de 250 euros.

Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de 45 jours, à compter de la constatation de 
l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d’arrêter toute 
poursuite.

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d’acquittement, et il 
est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. Dans 
ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une action en justice.
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Art. 27. (1) En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 24, paragraphe 1er de la présente 
loi, le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints de l’autorité compétente peut:
a) impartir au notifiant, négociant, courtier, collecteur, transporteur ou destinataire un délai dans lequel 

ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans;
b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 

en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de transporteur de déchets, 
l’exploitation de l’installation par mesure provisoire ou faire fermer l’installation en tout ou en partie 
et apposer des scellés.

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er.

(3) Les mesures prises par le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints en vertu 
du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme 
juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la 
notification de la décision.

(4) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le notifiant, négociant, courtier, 
collecteur, transporteur ou destinataire se seront conformés.

Art. 28. Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours est ouvert devant le Tribunal 
administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à 
compter de la notification de la décision. Le recours est également ouvert aux associations visées à 
l’article 29.

Art. 29. Les associations d’importance nationale dotées de la personnalité morale, dont les statuts 
ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de l’environne-
ment peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’environnement dans ses attributions. Il 
en est de même des associations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs 
activités statutaires dans ledit domaine. Ces associations peuvent exercer les droits reconnus à la partie 
civile pour des faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct 
ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas 
d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec 
l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public.

Art. 30. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: „Loi du xxx relative au transfert national de déchets“.

*
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ANNEXE I

INFORMATIONS ET DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LA NOTIFICATION

PARTIE 1

Informations à mentionner ou à joindre au document de notification

 1. Numéro de série ou autre type agréé d’identification du document de notification et nombre total 
de transferts prévus.

 2. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du notifiant et personne à contacter.

 3. Si le notifiant n’est pas le producteur: nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie du (des) producteur(s) et personne à contacter.

 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) négociant(s) 
ou courtier(s) et personne à contacter, dans l’hypothèse où le notifiant l’a autorisé conformément 
à l’article 1, point 8.

 5. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro d’enregistre-
ment, de l’installation de valorisation ou d’élimination, personne à contacter, techniques qu’elle 
utilise.

 Si les déchets sont destinés à faire l’objet d’une opération intermédiaire de valorisation ou d’éli-
mination, il y a lieu de fournir ces mêmes informations à propos de toutes les installations dans 
lesquelles sont prévues des opérations ultérieures intermédiaires ou non intermédiaires de valori-
sation ou d’élimination.

 Si l’installation de valorisation ou d’élimination figure à l’annexe I, catégorie 5, de la direc-
tive 2008/1/CE, il y a lieu de justifier d’une autorisation valable (par exemple par une déclaration 
certifiant son existence) délivrée conformément aux articles 4 et 5 de ladite directive.

 6. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du destinataire et personne à contacter.

 7. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du (des) transporteur(s) prévu(s) et/ou de leurs agents et personne à contacter.

 8. 
11. Notification unique ou générale. Dans le cas d’une notification générale, période de validité 

demandée.
12. Date(s) prévue(s) pour le commencement du (des) transfert(s).
13. Moyen(s) de transport envisagé(s).
14. Itinéraire prévu, y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues.
15. Preuve de l’enregistrement du (des) transporteur(s) pour le transport de déchets (par exemple, 

déclaration certifiant son existence).
16. Dénomination du type de déchets dans la liste concernée, source(s), description, composition et 

caractéristiques de danger éventuelles. Dans le cas de déchets provenant de plusieurs sources, 
également un inventaire détaillé des déchets.

17. Quantités maximale et minimale estimées.
18. Type de conditionnement envisagé.
19. Désignation de l’opération (ou des opérations) de valorisation ou d’élimination visée(s) aux 

annexes I et II de la directive 2008/98/CE.
20. Si les déchets sont destinés à être valorisés:

a) la méthode envisagée pour l’élimination des résidus de déchets après valorisation;
b) le volume des matières valorisées par rapport aux résidus de déchets et aux déchets non 

valorisables;
c) la valeur estimée des matières valorisées;
d) le coût de la valorisation et le coût de l’élimination des résidus de déchets.
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21. Preuve que les dommages causés aux tiers sont couverts par une assurance en responsabilité (par 
exemple, déclaration certifiant son existence).

22. Preuve de l’existence d’un contrat (ou d’une déclaration certifiant son existence) qui a été conclu 
et est effectif entre le notifiant et le destinataire, au moment de la notification, en ce qui concerne 
la valorisation ou l’élimination des déchets, tel qu’exigé par l’article 3, alinéa 2, point 4, et 
l’article 4.

23. Une copie du contrat ou la preuve de l’existence du contrat (ou une déclaration certifiant son 
existence) entre le producteur, le nouveau producteur ou collecteur et le courtier ou négociant, 
lorsque le courtier ou négociant agit comme notifiant.

25. Attestation par le notifiant que les informations sont exactes et établies de bonne foi.
26. Lorsque le notifiant n’est pas le producteur conformément à l’article 1, point 8, a), i), le notifiant 

veille à ce que le producteur ou une des personnes indiquées à l’article 1 point 8, a), ii) ou iii), si 
possible, signe également le document de notification prévu à l’annexe I A.

PARTIE 2

Informations à mentionner ou à joindre au document de mouvement

Fournir toutes les informations énumérées dans la partie 1, mises à jour avec les informations énu-
mérées ci-dessous, et les autres informations supplémentaires spécifiées:
 1. Numéro de série et nombre total de transferts.
 2. Date de départ du transfert.
 3. Moyen(s) de transport.
 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) transporteur(s).
 5. Itinéraire y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues.
 6. Quantités.
 7. Type de conditionnement.
 8. Toute précaution spéciale à prendre par le(s) transporteur(s).
 9. Déclaration du notifiant attestant de ce que tous les consentements nécessaires par les autorités 

compétentes des pays concernés ont été obtenus. Ladite déclaration doit être signée par le 
notifiant.

10. Signatures appropriées requises de chaque détenteur successif des déchets.

PARTIE 3

Informations et documents supplémentaires susceptibles d’être réclamés 
par les autorités compétentes

 1. Le type et la durée de l’autorisation d’exploitation dont l’installation de valorisation ou d’élimi-
nation est titulaire.

 2. Copie de l’autorisation délivrée conformément aux articles 4 et 5 de la directive 2008/1/CE.
 3. Informations concernant les mesures à prendre pour assurer la sûreté du transport.
 4. La (les) distance(s) de transport entre le notifiant et l’installation, y compris pour les itinéraires de 

rechange éventuels, même en cas de circonstances imprévues et, en cas de transport intermodal, 
le lieu où le transbordement aura lieu.

 5. Informations relatives au coût du transport entre le notifiant et l’installation.
 6. Copie de l’enregistrement du (des) transporteur(s) relatif au transport de déchets.
 7. Analyse chimique de la composition des déchets.
 8. Description du procédé de production dont sont issus les déchets.
 9. Description du procédé de traitement de l’installation qui reçoit les déchets.
12. Copie des contrats visés à la partie 1, points 22 et 23.
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13. Copie de la police d’assurance en responsabilité pour les dommages causés aux tiers.
14. Toute autre information pertinente dans le cadre de l’examen de la notification conformément au 

présent règlement et à la législation nationale.

*

ANNEXE II

Liste des déchets soumis aux exigences générales 
en matière d’information visées à l’article 16

(Liste „verte“ de déchets)

Cette annexe correspond à l’annexe III du règlement (CE) n° 1013/2006 tel que modifié.

*

ANNEXE II A

Mélange d’au moins deux déchets figurant à l’annexe II et pour 
lesquels il n’existe pas de rubrique propre conformément aux 

dispositions de l’article 3, paragraphe 2

Cette annexe correspond à l’annexe III A du règlement (CE) n° 1013/2006 tel que modifié.

*

ANNEXE II B

Déchets supplémentaires figurant sur la liste verte en attente 
d’être inclus dans les annexes pertinentes de la convention de 
Bâle de la décision de l’OCDE, visés à l’article 58, paragraphe 1, 

point b) du règlement (CE) n° 1013/2006

Cette annexe correspond à l’annexe III B du règlement (CE) n° 1013/2006 tel que modifié.

*

ANNEXE III

Liste des déchets soumis à la procédure de notification et consentement écrits préalables

(Liste „orange“ de déchets)

Cette annexe correspond à l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006 tel que modifié.

*

ANNEXE III A

Déchets figurant à l’annexe II et néanmoins soumis à la procé-
dure de notification et de consentement écrits préalables 

(article 3, paragraphe 3)

Cette annexe correspond à l’annexe IV A du règlement (CE) n° 1013/2006 tel que modifié.

*
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ANNEXE IV

Informations accompagnant les transferts de déchets visés à 
l’article 3, paragraphes 2 et 4 de la loi du xxx relative au trans-

fert national de déchets

*
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ANNEXE V

Demande en obtention des formules prescrites pour le transfert national 
ou transfrontière de déchets

Nom et adresse de la partie demanderesse.

Conformément à la réglementation déterminant les taxes à percevoir lors de la 
présentation des demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert 
de déchets, la taxe a été acquittée pour les documents suivants:

1 Document de notification avec _______ document(s) de mouvement.

Signature ____________________

(Case réservée pour l’apposition des timbres „Droit de Chancellerie“ et acquit-
tés par l’administration de l’Enregistrement et des Domaines ou des empreintes 
en remplacement de ceux-ci)

Numéro du document de suivi: LU_______________________________

(Case réservée à l’administration de l’Environnement)

N.B.: La présente demande, acquittée par l’administration de l’Enregis-
trement et des Domaines, devra être introduite ensemble avec le 
dossier de notification auprès de la Division des Déchets de l’admi-
nistration de l’Environnement

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi détermine le régime du transfert national de déchets, en en fixant les condi-
tions et modalités, y compris la surveillance et le contrôle.

Il se substitue au règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007 a) concernant le transfert 
national de déchets b) modifiant le règlement grand-ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes 
à percevoir lors de la présentation des demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert 
de déchets. Ledit règlement a été pris avec comme référence le règlement (CE) n° 1013/2006 concer-
nant les transferts de déchets.

Il y a lieu de remplacer le règlement précité, alors qu’il ne dispose pas d’une base légale appropriée. 
En effet, dans son avis complémentaire du 17 juillet 2015, le Conseil d’Etat – tout en évoquant l’ar-
ticle 11(6) de la Constitution – a relevé que „nombre de dispositions dudit règlement grand-ducal n’ont 
plus de base légale adéquate depuis l’abrogation de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la pré-
vention et à la gestion des déchets et l’entrée en vigueur de la loi précitée du 21 mars 2012“.

Le présent projet de loi se propose donc de régulariser la situation, en conférant au régime du trans-
fert national un cadre légal, ceci dans un souci non seulement de sécurité juridique, mais également 
de transparence.

Le présent projet de loi est accompagné par un projet de règlement grand-ducal portant abrogation 
du règlement grand-ducal du 7 décembre 2007, tel que modifié. Il est à voir en étroite relation avec 
les projets de loi et de règlement grand-ducal en matière de taxes à percevoir en la matière.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 2, contient 

les définitions pertinentes aux fins d’exécution de la loi, ceci sans préjudice des définitions figurant 
dans la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets.

Ad article 2:
L’article prévoit que les annexes de la loi peuvent être modifiées par règlement grand-ducal.

Ad article 3:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 4, vise 

les déchets qui sont soumis respectivement à une procédure de notification et de consentement préa-
lables et aux exigences générales en matière d’information ainsi que les déchets qui sont exclus de la 
procédure. Il y a lieu en la matière d’assurer la compatibilité avec les dispositions de la Convention 
de Bâle du 22 mars 1989 sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 
leur élimination, telle qu’amendée et adaptée par la suite.

Ad article 4:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 5, introduit 

l’obligation de notification préalable, qui est couverte par le document de suivi comportant le document 
de notification et le document de mouvement.

Le système de notification préalable est au coeur du suivi des transferts nationaux de déchets, du 
moins pour ceux des déchets concernés par ladite procédure.

Ad article 5:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 6, prévoit 

la possibilité pour le notifiant de procéder à une notification générale sous certaines conditions à res-
pecter cumulativement.

Il s’agit en la matière de réduire les formalités administratives.
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Ad article 6:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 7, introduit 

une obligation de contrat. Ce dernier est conclu entre le notifiant et le destinataire; il est effectif au 
moment de la notification et pour la durée du transfert jusqu’à ce qu’un certificat certifiant que l’opé-
ration de valorisation ou d’élimination a été menée à son terme ait été délivré. En cas de transfert des 
déchets entre deux établissements relevant de la même personne morale, ce contrat peut être remplacé 
par une déclaration de ladite personne morale par laquelle elle s’engage à valoriser ou à éliminer les 
déchets notifiés.

Ad article 7:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 9, a trait 

à la notification écrite, et plus particulièrement son contenu et sa portée.

Ad article 8:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 10, prévoit 

– en tant que condition sine qua non pour le transfert – un accusé de réception que l’autorité compétente 
envoie au notifiant. Cet accusé porte constat de la régularité de la notification.

Ad article 9:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 11, prévoit 

notamment la possibilité pour l’autorité compétente qui a délivré l’accusé de réception de prendre des 
décisions motivées soit accordant un consentement sans conditions, soit accordant un consentement 
assorti de conditions, soit formulant des objections ad hoc. Le consentement peut être retiré dans des 
cas déterminés. L’article introduit un délai – pouvant être prolongé par l’autorité compétente – dans 
lequel les opérations de valorisation ou d’élimination doivent être accomplies; le délai court à compter 
de la réception des déchets par l’installation concernée par le transfert.

Ad article 10:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 12, vise 

les conditions dont peut être assorti un consentement.

Ad article 11:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 13, vise 

les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un transfert de déchets destinés 
à l’élimination, ceci dans des cas déterminés. Deux situations peuvent se présenter: soit les objections 
peuvent être surmontées dans le délai prévu et le notifiant et le destinataire en sont informés, soit les 
objections apparaissent insurmontables dans le délai prévu et la notification en cours devient caduque, 
ce qui implique, dans le chef du notifiant, une nouvelle notification, sauf si les parties parviennent à 
un accord.

Ad article 12:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 14, vise 

les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un transfert de déchets destinés 
à la valorisation.

Ad article 13:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 15, vise 

les personnes appelées à compléter et le cas échéant signer le document de mouvement et a trait au 
certificat de valorisation ou d’élimination émanant de l’installation de traitement.

Ad article 14:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 16, 

concerne les exigences de procédure et autres formalités applicables respectivement à des déchets 
destinés à être valorisés, si la quantité est supérieure à 20 kg et si les déchets sont explicitement destinés 
à l’analyse en laboratoire.
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Ad article 15:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 17, intro-

duit l’obligation de ne pas mélanger les déchets. Cette obligation s’applique dès le début du 
transport.

Ad article 16:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 18, intro-

duit une période de conservation des documents requis par la loi et prévoit à titre complémentaire – dans 
un souci de modernisation – que les documents et informations peuvent faire l’objet d’une communi-
cation électronique.

Cette communication électronique est subordonnée à l’obligation de conclure une convention d’ad-
hésion avec l’autorité compétente.

Ad article 17:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 19, vise 

les conditions et modalités de reprise des déchets pour les cas où le transfert de déchets ne peut être 
mené à son terme; toutefois, une solution de rechange peut être envisagée dans la mesure où l’élimi-
nation ou la valorisation peuvent s’effectuer de manière écologiquement saine. La reprise donne lieu 
à une nouvelle notification. La reprise ne s’applique si les déchets ont été mélangés à d’autres types 
de déchets dans l’installation de destination; ledit mélange doit être valorisé ou éliminé de manière 
écologiquement appropriée.

Ad article 18:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 20, 

s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert ne pouvant être mené à son 
terme, en précisant les personnes auxquelles ces frais sont potentiellement imputables.

Ad article 19:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 21, fixe 

les procédures applicables aux cas où les transferts illicites sont le fait respectivement du notifiant ou 
du destinataire. Dans la mesure où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au 
notifiant ni au destinataire, il appartient à l’autorité compétente de veiller à l’élimination ou la 
valorisation.

Ad article 20:
L’article, qui s’inspire du règlement grand-ducal à abroger, et plus précisément son article 22, 

s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert illicite, en précisant les per-
sonnes auxquelles ces frais sont potentiellement imputables.

Ad article 21:
L’article concerne les inspections périodiques; il s’inspire de dispositions similaires de la loi modi-

fiée du 21 mars 2012 relative aux déchets.

Ad articles 22 et 23:
Il s’agit de dispositions standard dans la législation environnementale.

Ad article 24:
L’approche suivie dans cet article est identique à celle de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative 

aux déchets, ceci suite à l’entrée en vigueur des dispositions introduites par le projet de loi 6771, qui 
est en instance de vote à la Chambre des Députés.

Ad article 25:
Les dispositions s’inspirent de celles prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 

déchets.
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Ad article 26:
Les dispositions s’inspirent de celles prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 

déchets.

Ad article 27:
Il s’agit d’une disposition standard dans la législation environnementale. Cette disposition ne s’ap-

plique pourtant qu’aux infractions „majeures“ qui elles sont reprises à l’article 24 paragraphe 1er.

Ad article 28:
Les dispositions s’inspirent de celles prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 

déchets.

Ad article 29:
Il s’agit de dispositions standard dans la législation environnementale. 

Ad article 30:
L’article introduit une formule abrégée.

Ad annexes:
Les annexes qui s’inspirent du règlement grand-ducal à abroger sont aux besoins de la présente loi.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi précité n’a pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi concernant le transfert national de déchets

Ministère initiateur: Ministère de l’Environnement

Auteur(s): Claude Franck; Joe Ducomble; Jean-Claude Mousel

Tél: 247-86848; 247-86814; 405656-506

Courriel: claude.franck@mev.etat.lu; jean-claude.mousel@aev.etat.lu; 
joe.ducomble@mev.etat.lu

Objectif(s) du projet: Le présent projet de loi détermine le régime du transfert national de 
déchets, en en fixant les conditions et modalités, y compris la surveil-
lance et le contrôle.

 Il se substitue au règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007  
a) concernant le transfert national de déchets b) modifiant le règlement 
grand-ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors 
de la présentation des demandes en obtention des formules prescrites 
pour le transfert de déchets. Ledit règlement a été pris avec comme 
référence le règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les transferts de 
déchets.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 8.12.2015

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:
 Consultation des chambres professionnelles concernées après 

l’adoption de l’avant-projet de loi.

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: Un texte coordonné sera publié au 

Mémorial ensemble avec la loi d’adaptation.

1 N.a.: non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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Nos 69451 

Nos 69461

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de notifi-
cation des transferts de déchets nationaux et internationaux,  
b) abrogeant la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les 
taxes à percevoir sur les demandes en obtention des formules 

prescrites pour le transfert des déchets

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
sur le projet de loi n° 6945, le projet de loi n° 6946, le projet 
de règlement grand-ducal abrogeant le règlement grand-
ducal modifié du 7 décembre 2007 a) concernant le  
transfert national de déchets b) modifiant le règlement 
grand-ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à 
percevoir lors de la présentation des demandes en obten-
tion des formules prescrites pour le transfert de déchets et 
le projet de règlement grand-ducal a) relatif aux taxes à 
percevoir sur les documents de notification des transferts 
de déchets nationaux et internationaux b) modifiant le 
règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007 relatif 
à certaines modalités d’application du règlement (CE)  
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du  
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets c) abro-
geant le règlement grand-ducal du 19 novembre 2002  
déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation 
des demandes en obtention des formules prescrites pour 

le transfert national ou transfrontière de déchets

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES SALARIES 
A LA MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT

(17.2.2016)
Madame la ministre,

Par lettre du 19 janvier 2016, vous avez soumis les projets sous rubrique à l’avis de la Chambre des 
salariés.

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que les projets sous rubrique n’appellent 
pas de commentaire de la part de notre Chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord.

Veuillez agréer, Madame la ministre, l’expression de notre très haute considération.

Pour la Chambre des salariés,
 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING

2.6.2016
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No 69462

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
sur le projet de loi et sur le projet de règlement grand-
ducal abrogeant le règlement grand-ducal modifié du  
7 décembre 2007 a) concernant le transfert national 
de déchets; b) modifiant le règlement grand-ducal du  
19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir 
lors de la présentation des demandes en obtention 
des formules prescrites pour le transfert de déchets

(13.5.2016)

Par sa lettre du 19 janvier 2016, Madame la Ministre de l’Environnement a bien voulu demander 
l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi et du projet de règlement grand-ducal repris 
sous rubrique.

Le projet de loi a pour objectif de donner un cadre légal solide au transfert national de déchets. 
Jusqu’à présent, celui-ci a été régi par les dispositions du règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 
2007 a) concernant le transfert national de déchets; b) modifiant le règlement grand-ducal du  
19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en obtention 
des formules prescrites pour le transfert de déchets.

Or, dans son avis complémentaire du 17 juillet 2015 sur le projet de loi 6771 modifiant la loi modi-
fiée du 21 mars 2012 relative aux déchets, le Conseil d’Etat a relevé que „nombre de dispositions dudit 
règlement grand-ducal n’ont plus de base légale adéquate depuis l’abrogation de la loi modifiée du 
17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets et l’entrée en vigueur de la loi précitée 
du 21 mars 2012“.

Le Gouvernement propose donc de régulariser la situation par le présent projet de loi.
Si le Gouvernement s’est contenté pour la plus grande partie du projet de loi de reprendre le texte 

du règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007, il a néanmoins profité de l’occasion pour 
introduire certaines modifications. Ainsi, bon nombre de dispositions „standard“ de la législation envi-
ronnementale ont été introduites dans le projet de loi. Le texte prévoit également une réduction de la 
charge administrative, par exemple par la mise à disposition sur support électronique des documents 
nécessaires pour la notification préalable des transferts de déchets. L’article 24 introduit les sanctions 
applicables aux contraventions au projet de loi et assure ainsi leur sécurité juridique.

Si la Chambre des Métiers peut accepter l’intégralité de ces modifications, elle note cependant que 
l’expression „de manière écologiquement saine“ est utilisée à plusieurs reprises dans le projet de loi 
(par exemple dans son article 17), sans être clairement définie. Elle suggère ainsi qu’une définition de 
celle-ci soit adoptée, dans un souci de sécurité juridique. Par ailleurs, la Chambre des Métiers relève 
une faute de numérotation dans le paragraphe (3) de l’article 23.

*

9.8.2016
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Le projet de loi est accompagné par un projet de règlement grand-ducal abrogeant le règlement 
grand-ducal modifié du 7 décembre 2007 concernant le transfert national de déchets.

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi et au projet de règlement grand-ducal lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 13 mai 2016

Pour la Chambre des Métiers

 Le Directeur Général, Le Président, 
 Tom WIRION Roland KUHN
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No 69463

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(24.5.2016)

Par dépêche du 20 janvier 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique élaboré par la ministre de l’Environnement.

Au texte du projet de loi proprement dit étaient joints un exposé des motifs et un commentaire des 
articles ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact et une fiche financière concernant l’avant-projet de 
loi.

L’avis de la Chambre des salariés a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 25 février 
2016.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi sous examen vise à déterminer les conditions et modalités du transfert national de 
déchets, y compris la surveillance et le contrôle des dispositions légales. Ce faisant, les auteurs 
entendent répondre à l’obligation constitutionnelle de l’État de garantir „la protection de l’environne-
ment humain et naturel, en œuvrant à l’établissement d’un équilibre durable entre la conservation de 
la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, et la satisfaction des besoins des générations 
présentes et futures“ (Art. 11bis de la Constitution).

Actuellement, la matière du projet sous avis est régie par le règlement grand-ducal modifié du  
7 décembre 2007 a) concernant le transfert national de déchets b) modifiant le règlement grand-ducal 
du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en obten-
tion des formules prescrites pour le transfert de déchets. Or, dans son avis complémentaire du 17 juillet 
2015 relatif au projet de loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets (n° CE: 
50.973), le Conseil d’État avait relevé que depuis l’abrogation de la loi modifiée du 17 juin 1994 
relative à la prévention et à la gestion des déchets et l’entrée en vigueur de la loi précitée du 21 mars 
2012, nombre de dispositions du règlement grand-ducal précité du 7 décembre 2007 n’ont plus de base 
légale adéquate. Étant donné que le transport de déchets en vue de leur valorisation ou de leur élimi-
nation est principalement mis en œuvre dans le cadre d’une activité commerciale ou professionnelle 
par des collecteurs, négociants et courtiers, les conditions et modalités régissant le transfert de déchets 
sont à considérer comme étant une matière réservée à la loi en vertu de l’article 11(6) de la Constitution.

Selon l’exposé des motifs, le „présent projet de loi se propose donc de régulariser la situation, en 
conférant au régime du transfert national un cadre légal, ceci dans un souci non seulement de sécurité 
juridique, mais également de transparence“. L’option retenue par les auteurs est de reprendre dans un 
premier temps l’essentiel des dispositions du règlement grand-ducal précité du 7 décembre 2007 dans 
le projet de loi sous avis et d’abroger dans un deuxième temps le règlement grand-ducal précité. Les 
dispositions des articles 21 et suivants concernant les inspections, les peines et les recours s’inspirent 
en majeure partie de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets.

Les dispositions reprises du règlement grand-ducal précité du 7 décembre 2007 s’inspirent, pour la 
plupart, du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concer-

18.8.2016

6946 - Dossier consolidé : 40



2

nant les transferts de déchets. Ce règlement européen établit les procédures et les régimes de contrôle 
applicables au transfert de déchets et s’applique en premier lieu aux transferts de déchets entre États 
membres à l’intérieur de l’Union européenne ou transitant par des pays tiers. Dans son article 33, ledit 
règlement européen dispose également que pour les transferts effectués exclusivement à l’intérieur des 
États membres, ceux-ci doivent mettre „en place un régime approprié de surveillance et de contrôle 
des transferts de déchets effectués exclusivement sur le territoire relevant de leur compétence“. Selon 
le règlement européen, ce régime doit nécessairement „assurer la cohérence avec le régime commu-
nautaire“ établi par le règlement (CE) n° 1013/2006.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er comporte douze définitions et dispose en outre que les définitions prévues dans la loi 
modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets sont également d’application aux fins du projet sous 
avis.

Afin de rendre l’utilisation des termes „déplacement“, „transport“ et „transfert“ cohérente, le Conseil 
d’État propose de définir le „transfert national de déchets“ comme étant le „transport de déchets d’un 
point du territoire luxembourgeois à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un 
autre État membre de l’Union européenne“. Ceci aurait également l’avantage de rapprocher la défini-
tion proposée de celle donnée par le règlement (CE) n° 1013/2006 précité pour le transfert international 
de déchets.

Le Conseil d’État note en outre que le terme de „courtier“ est déjà défini dans la loi précitée du  
21 mars 2012, sauf que le terme de „entreprise“ a été remplacé par „personne“. Cette définition est dès 
lors à supprimer.

Si le Conseil d’État est suivi dans sa proposition faite à l’endroit de l’article 2, de supprimer l’an-
nexe IV, il y a lieu de libeller le point 12), f), iii de la manière suivante: „le transfert est effectué selon 
les modalités qui ne sont pas spécifiés concrètement dans les documents de notification prévus à 
l’article 4, paragraphe 2.“

Article 2
L’article 2 prévoit que les annexes du projet de loi puissent être modifiées par règlement 

grand-ducal. 
En ce qui concerne les annexes I à IIIA, elles ont pour objet de définir le champ d’application  

de la loi. Or, étant donné que la loi en projet relève d’une matière réservée à la loi formelle de par 
l’article 11(6) de la Constitution, le Conseil d’État doit s’opposer formellement à l’habilitation prévue 
à l’adresse de l’exécutif à les modifier.

Quant aux références au règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du  
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets figurant dans les annexes II à IIIA, le Conseil d’État 
considère qu’elles sont dynamiques et toute modification de ce règlement européen à l’avenir y sera 
incorporée, sans que la future loi doive être modifiée formellement. En outre, le Conseil d’État consi-
dère que même si ces annexes ne sont pas d’application directe en matière de transferts nationaux de 
déchets, elles ne nécessitent pas une publication au Mémorial étant donné que le projet sous avis 
constitue une mise en œuvre du règlement européen n° 1013/2006 en la matière.

En ce qui concerne les annexes IV et V, le Conseil d’État est d’avis qu’elles ne comportent pas de 
plus-value normative, vu que leur contenu est couvert par les dispositions du projet de loi sous avis et 
de ses annexes I à IIIA. Le Conseil d’État propose dès lors de les supprimer et de laisser à l’autorité 
compétente le soin de mettre à disposition des administrés les formulaires requis.

Articles 3 à 6
Sans observation.

Articles 7 à 10
Sans observation.
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Article 11
À l’article 11, le paragraphe 1er, lettre c), doit se terminer par le mot „précédents“ suivi d’un point, 

la conjonction „ou“ y étant visiblement de trop.

Article 12
L’article 12 détermine, aux paragraphes 2 et 3, la procédure à suivre dans l’hypothèse où l’autorité 

compétente a formulé des objections. En s’inspirant des dispositions des paragraphes 4 et 5 de l’arti- 
cle 11 du règlement (CE) n° 1013/2006, le projet de loi sous examen dispose que, si les problèmes 
sont réglés dans les trente jours, l’autorité le fait savoir par écrit au notifiant et que, dans le cas contraire, 
la notification devient caduque. Compte tenu de l’article précité du règlement (CE) n° 1013/2006, le 
Conseil d’État peut s’accommoder du texte proposé par les auteurs.

Article 13
Sans observation.

Article 14
En vertu des observations faites à l’endroit de l’article 2, il y a lieu de reformuler le texte des para-

graphes 1er et 2 en projet comme suit:
„(1) Les transferts des déchets visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux exigences 

de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert 

veille à ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement 
grand-ducal. 

b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert n’ait lieu 
et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 3, paragraphe 4, 
et le destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal …“

Articles 15 à 23
Sans observation.

Article 24
Afin de tenir compte des règles de compétences juridictionnelles en matière pénale, le Conseil d’État 

suggère de compléter la première phrase de l’article 24, paragraphe 2, de la façon suivante:
„(2) Est puni d’une amende de 25 à 1.000 euros pour les contraventions suivantes:“

Article 25
Il y a lieu de prévoir un nouvel alinéa pour les deux dernières phrases au paragraphe 2, point c.

Article 26
Le Conseil d’État note que le texte sous avis prévoit l’application d’avertissements taxés à la place 

des amendes pénales prévues allant de 25 à 250 euros. Or, il constate que la peine maximale de ces 
amendes est fixée à l’article 24 du projet sous examen à 1.000 euros. Bien que le texte soit identique 
à celui figurant à l’article 48 de la loi précitée du 21 mars 2012, il serait toutefois indiqué de remplacer 
le montant de 250 euros par celui de 1.000 euros, afin d’éviter que la transaction pénale soit nettement 
plus avantageuse et moins dissuasive que la peine pouvant être prononcée par le juge pénal. 

Articles 27 à 30
Sans observation.

Annexe I
À la partie 1, les points 8 à 10 et le point 24 ne sont pas renseignés. Il y a lieu de les compléter ou 

de corriger la numérotation des points qui suivent. La même remarque vaut pour les points 10 et 11 
de la partie 3. Le cas échéant, les références au point 12 sont à revoir.
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En outre, le renvoi à la directive 2008/1/CE au point 2 de la partie 3 doit être revu. En effet, ladite 
directive a été abrogée par l’article 81 de la directive n° 2010/75/UE relative aux émissions indus-
trielles, transposée par la loi du 9 mai 2014 relative aux émissions industrielles.

Annexes II à III A
Sans observation.

Annexe IV
Les annexes III A et III B référencées au point 10 semblent être les annexes III A et III B du règle-

ment (CE) n° 1013/2006 précité. Or, il y a lieu de référencer les annexes II A et II B du projet sous 
avis.

Dans les notes en bas de page numéros 4 et 5, il y a lieu de remplacer le renvoi vers le règlement 
grand-ducal précité du 7 décembre 2007 concernant le transfert national de déchets par un renvoi vers 
le projet de loi sous avis.

Annexe V
Il n’y a aucune référence à l’annexe V dans le texte du projet sous avis.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observations préliminaires
L’emploi de tirets est à écarter. La référence à des dispositions introduites de cette manière est 

malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou de suppressions de tirets ou de signes opérées à 
l’occasion de modifications ultérieures. 

Le mode de numérotation communément employé pour caractériser les énumérations se distingue 
par une subdivision en points, caractérisés par un numéro suivi d’un point (1., 2., 3., …), eux-mêmes 
éventuellement subdivisés en employant des lettres minuscules suivies d’une parenthèse fermante (a), 
b), c), …). 

Les énumérations sont introduites par un deux-points. Chaque élément commence par une minuscule 
et se termine par un point-virgule, sauf le dernier qui se termine par un point. Il n’y a pas d’interligne 
entre les énumérations.

Article 1er 
Les notions employées dans un acte sont de préférence à définir dans celui-ci même. Les définitions 

sont reprises chacune sous un numéro distinct. Elles se suivent dans leur ordre logique ou, lorsqu’elles 
sont nombreuses, dans leur ordre alphabétique. Il convient en outre d’éviter l’insertion de phrases ou 
d’alinéas autonomes dans une définition.

Il est encore recommandé d’employer les formules suivantes pour regrouper les définitions dans un 
seul article:

„Art. 1er. Pour l’application de la présente loi, on entend par: 
1. „…“: …; 
2. „…“: …; 
3. „…“: … .“

ou: 
„Art. 1er. Au sens de la présente loi, on entend par: 

1. „…“: …; 
2. „…“: …;
3. „…“: … .“

À titre subsidiaire, il y a lieu de supprimer dans la phrase introductive le bout de phrase „dénommée 
ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012,“.“
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Par ailleurs, aux points 3 et 4, ainsi que pour tout le texte en projet qui suit, les termes „loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative aux déchets“ et „loi modifiée du 21 mars 2012“ sont à remplacer par „loi 
modifiée précitée du 21 mars 2012“.

Au point 8, il est indiqué de remplacer les mots „énumérées ci-dessous, conformément à la hiérarchie 
établie par la présente liste“ par „suivants“.

Au point 12, sous f), il faut écrire „paragraphes 2 et 4“ au lieu de „paragraphes (2) et (4)“.

Article 3
Aux paragraphes 4 et 5, il faut écrire „paragraphe 1er“ à la place de „paragraphe (1)“.
Au paragraphe 5, les termes „du présent article“ sont à omettre. 

Article 4
Les références aux dispositions figurant dans le dispositif et, le cas échéant, dans ses annexes se 

font en principe sans rappeler qu’il s’agit du „présent“ acte. Il est dès lors superfétatoire de recourir à 
la formule „prévu par la présente loi“ dans l’article sous revue.

Article 5
Au paragraphe 4, il faut écrire „paragraphe 2“.

Article 6
Au paragraphe 1er, il faut laisser un espace entre les termes „(1)“ et „Pour“, de même qu’au para-

graphe 4, entre les termes „(4)“ et „En“. 
Au paragraphe 3, il y a lieu d’écrire „paragraphe 1er“ et „paragraphe 2“. À la fin de l’alinéa 2 du 

même paragraphe, il suffit de mettre un seul point final. 

Article 7
À la fin du point 2 de l’alinéa 2, l’emploi de la tournure „qui précède“ est à omettre. L’insertion 

d’une nouvelle disposition à l’occasion d’une modification ultérieure peut en effet avoir pour consé-
quence de rendre le renvoi inexact.

Au point 5 de l’alinéa 2, il est superfétatoire de recourir à la formule „de la présente loi“. Les réfé-
rences aux dispositions figurant dans le dispositif et, le cas échéant, dans ses annexes se font en principe 
sans rappeler qu’il s’agit du „présent“ acte.

Article 11
Au paragraphe 1er, point c), les termes „ , ou“ sont à remplacer par un point final marquant la fin 

de l’énumération. 

Article 12
Il y a lieu de vérifier si l’emploi du mot „ou“ est à chaque fois opportun dans l’énumération du 

paragraphe 1er. 
Dans les textes normatifs, les verbes sont à conjuguer au présent. Au paragraphe 1er, point g), il y 

a donc lieu de remplacer le mot „seront“ par „sont“. Par ailleurs, toujours au même point, il faut omettre 
le soulignement du terme „national“. Les termes soulignés, voire autrement relevés, sont à omettre 
dans les textes normatifs.

Article 14
Au paragraphe 1er, il faut écrire „paragraphes 2 et 4“ et „paragraphe 4“.
Les termes placés entre parenthèses, ou autrement relevés, sont à omettre dans les textes normatifs. 

Partant, au paragraphe 2, les termes „(par exemple est insolvable)“ sont à supprimer.

Article 16
Le libellé du paragraphe 3 devrait se terminer par un point final. 
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Article 17
Au paragraphe 1er, il suffit de mettre un seul point final. 
Au paragraphe 3, alinéa 2, il convient d’écrire „article 1er“, et au paragraphe 4, alinéa 2, il y a lieu 

d’écrire „paragraphe 2“. 

Article 18
Au paragraphe 1er, il y a lieu d’écrire „paragraphes 1er et 2“ et „paragraphe 5“, et la fin de l’énu-

mération devrait être indiquée par un point final. 

Article 20
Au paragraphe 1er, il faut écrire „paragraphe 5“ et „article 1er“, et remplacer les termes „c.-à-d.“ par 

„c’est-à-dire“.
Au paragraphe 2, il faut écrire „paragraphe 2“ et „paragraphe 5“, et au paragraphe 3, il faut écrire 

„paragraphe 3“ et „paragraphe 5“.

Article 23
Au paragraphe 3, il faut écrire „paragraphes 1er et 2“ et supprimer, au point a) du même paragraphe, 

la virgule entre les mots „le site“ et „ou le transfert“.
Au paragraphe 4, il faut écrire „paragraphe 3“.

Article 24
Au paragraphe 1er, il faut laisser un espace entre les termes „(1)“ et „Est“.
Conformément aux observations préliminaires, l’article sous revue devrait se présenter comme suit:

„Art. 24. (1) … seulement:
 1. celui qui en violation des articles 4, paragraphe 1er, 17, paragraphe 3, ou 19, paragraphe 1er, 

alinéa 3, procède à un transfert national de déchets sans notification;
 2. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets 

au moyen de documents inexacts ou incomplets; 
 3. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 3, procède à un mélange au cours du transfert 

national de déchets;
…
15. celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu des articles 18 et 20, paragraphes 1er, 2 

ou 3;
16. celui qui en violation de 1’article 19, paragraphe 1er ou 2, ne procède pas à une reprise, 

valorisation ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) …“

Article 26
À l’alinéa 1er, il faut écrire „article 24, paragraphe 2“ au lieu de „article 24 paragraphe (2)“.
À l’alinéa 2, il y a lieu d’écrire „préqualifiés“ ou „pré-qualifiés“ et non „pré qualifiés“.
À l’alinéa 6, il est indiqué d’écrire „quarante-cinq jours“ au lieu de „45 jours“.

Article 27
Les références aux dispositions figurant dans le dispositif et, le cas échéant, dans ses annexes se 

font en principe sans rappeler qu’il s’agit du „présent“ acte. Il est dès lors superfétatoire de recourir à 
la formule „de la présente loi“ au paragraphe 1er.

Au paragraphe 4, il faut remplacer le mot „seront“ par „sont“. Dans les textes normatifs, les verbes 
sont à conjuguer au présent.

Article 29
Il y a lieu d’écrire „ministre ayant l’Environnement dans ses attributions“. 
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Article 30
L’article spécial portant introduction d’un intitulé de citation prend normalement la teneur 

suivante: 
„Art. … La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: „loi du … relative …“.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 24 mai 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(9.6.2016)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi sous rubrique, amende-

ment adopté par la Commission de l’Environnement lors de sa réunion du 8 juin 2016.
Je vous joins, à titre indicatif, un texte coordonné tenant compte de cette proposition d’amendement 

de la Chambre des Députés et des suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes.

*

Amendement unique portant sur l’article 2
L’article 2 du projet de loi initial prévoyait que les annexes du projet de loi puissent être modifiées 

par règlement grand-ducal. 
Dans son avis du 24 mai 2016, le Conseil d’Etat notait que les annexes I à IIIA ont pour objet de 

définir le champ d’application de la loi. Or, étant donné que le projet de loi relève d’une matière réservée 
à la loi formelle par l’article 11(6) de la Constitution, il s’est formellement opposé à l’habilitation 
prévue à l’adresse de l’exécutif à les modifier.

Quant aux références au règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les transferts de déchets figurant 
dans les annexes II à IIIA, le Conseil d’Etat considérait qu’elles sont dynamiques et toute modification 
de ce règlement européen à l’avenir y sera incorporée, sans que la future loi ne doive être modifiée 
formellement. 

En ce qui concerne les annexes IV et V, le Conseil d’Etat estimait qu’elles ne comportent pas de 
plus-value normative et proposait de les supprimer et de laisser à l’autorité compétente le soin de mettre 
à disposition des administrés les formulaires requis.

Afin de donner suite aux remarques de la Haute Corporation, la commission parlementaire a décidé:
– de supprimer l’article 2 et, en conséquence, de renuméroter les articles suivants et d’adapter les 

références aux différents articles;
– de maintenir une seule annexe (l’annexe I initiale, informations et documents accompagnant la 

notification). Les annexes IV et V initiales feront l’objet d’un règlement grand-ducal tel que suggéré 

23.8.2016
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par le Conseil d’Etat, les autres annexes étant à référencer comme annexes du règlement (CE) 
n° 1013/2006.

*

Au nom de la Commission de l’Environnement, je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis 
du Conseil d’Etat sur l’amendement exposé ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information au Premier Ministre, Ministre d’Etat, à la Ministre 
de l’Environnement, ainsi qu’au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée. 

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Mars DI BARTOLOMEO

*

TEXTE COORDONNE

(Les suggestions du Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes sont soulignées.
L’amendement est souligné et en gras)

PROJET DE LOI
concernant le transfert national de déchets

Art. 1er. Pour l’application de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012“, on entend 
par: 
 1. „transfert national de déchets“, le transport de déchets d’un point du territoire luxembourgeois à 

un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne; 

 2. „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au moins deux 
différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV et  
IV A du règlement (CE) n° 1013/2006 pour ce mélange. Un déchet transféré dans un transfert 
unique de déchets, composé d’au moins deux déchets, dans lequel chaque déchet est séparé, ne 
constitue pas un mélange de déchets; 

 3. „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de la loi 
modifiée précitée du 21 mars 2012;

 4. „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II de 
loi modifiée précitée du 21 mars 2012; 

 5. „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 4, 
point 19), de la loi modifiée précitée du 21 mars 2012; 

 6. „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le compte 
de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des déchets; 

 6. „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de leur 
valorisation ou de leur élimination; 

 7. „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire transférer 
des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des personnes ou l’un 
des organismes suivants:
a) le producteur initial; ou
b) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou
c) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au même type 

de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a un point de départ 
notifié unique; ou
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d) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau produc-
teur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son nom en 
tant que notifiant;

e) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau producteur 
ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son nom en tant que 
notifiant;

f) lorsque toutes les personnes visées aux points a), b), c), d), et e) le cas échéant, sont inconnues 
ou insolvables, le détenteur. 

 Si un notifiant visé aux points d) ou e) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise visée aux 
articles 16 à 19, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé visé aux points a), 
b) ou c) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est considéré 
comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de reprise. En cas de transfert illicite, notifié 
par un négociant ou courtier visé au point d) ou e), la personne visée sous a), b) ou c) qui a autorisé 
ce négociant ou courtier à agir en son nom est considérée comme étant le notifiant aux fins de la 
présente loi; 

 8. „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement;
 9. „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit;
10. „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés;
11. „transfert illicite“, tout transfert de déchets:

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le recours à la 

falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou
d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou les docu-

ments de mouvement; ou
e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation des 

dispositions en vigueur; ou
f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4:

 i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes III, III A ou III B du 
Règlement (CE) n° 1013/2006; ou

 ii) les dispositions de l’article 2, paragraphe 4, n’ont pas été respectées;
 iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées concrètement dans 

les documents de notification prévus à l’article 3, paragraphe 2. 

Art. 2. Les annexes de la présente loi peuvent être modifiées par règlement grand-ducal.

Art. 2. (1) Sont soumis à la procédure de notification et de consentement écrits préalables, confor-
mément aux dispositions de la présente loi, les transferts ayant pour objet les déchets suivants:
1. s’il s’agit de déchets destinés à être éliminés: 
 tous les déchets;
2. s’il s’agit de déchets destinés à être valorisés:

a) les déchets figurant à l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les déchets figurant à l’annexe IV A du règlement (CE) n° 1013/2006;
c) les déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou  

IV A du règlement (CE) n° 1013/2006;
d) les mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, 

III B, IV ou IV A du règlement (CE) n° 1013/2006, sauf s’ils figurent à l’annexe III A du 
règlement (CE) n° 1013/2006.

(2) Sont soumis aux exigences générales en matière d’information fixées à l’article 13, les transferts 
ayant pour objet les déchets suivants destinés à être valorisés, si la quantité de déchets transférés est 
supérieure à 20 kilogrammes:
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a) les déchets figurant à l’annexe III ou III B du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les mélanges, pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans l’annexe III du règlement 

(CE) n° 1013/2006, d’au moins deux déchets énumérés à l’annexe III, à condition que la com-
position de ces mélanges ne compromette pas leur valorisation dans le respect de l’environne-
ment, et à condition que ces mélanges figurent à l’annexe III A du règlement (CE) n° 1013/2006;

c) les boues résiduaires issues de stations d’épuration traitant des eaux usées domestiques ou 
urbaines et d’autres stations d’épuration traitant des eaux usées de composition similaire aux eaux 
usées domestiques et urbaines;

d) les boues provenant des fosses septiques.

(3) S’ils présentent l’une des caractéristiques de danger énumérées à l’annexe V de la loi modifiée 
précitée du 21 mars 2012, les déchets énumérés à l’annexe III du règlement (CE) n° 1013/2006 sont 
soumis, dans des cas exceptionnels, aux dispositions qui leur seraient applicables s’ils figuraient à 
l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006.

(4) Les transferts de déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire en vue d’évaluer leurs 
caractéristiques physiques ou chimiques ou de déterminer dans quelle mesure ils se prêtent à des opé-
rations de valorisation ou d’élimination ne sont pas soumis à la procédure de notification et de consen-
tement écrits préalables décrite au paragraphe 1er. Celle-ci est remplacée par les prescriptions de 
procédure prévues à l’article 13. La quantité de déchets bénéficiant de cette exception réservée aux 
déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire est déterminée par la quantité minimale rai-
sonnablement nécessaire pour exécuter correctement l’analyse dans chaque cas particulier et ne dépasse 
pas 25 kilogrammes.

(5) Le système de notification préalable prévu par le paragraphe 1er ne s’applique pas non plus:
– aux déchets ménagers, encombrants ou assimilés et aux déchets inertes tels qu’ils sont définis par 

la loi modifiée précitée du 21 mars 2012;
– au transfert de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ultérieur 

vers un destinataire sous le couvert d’une notification préalable conformément au paragraphe 1er du 
présent article ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que 
modifié;

– à une opération de collecte de déchets de nature identique auprès de plusieurs producteurs dont le 
transfert ultérieur se fait sous le couvert d’une notification préalable conformément au paragraphe 1er 
ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié;

– aux transferts de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ulté-
rieur vers un destinataire en application des exigences générales en matière d’information confor-
mément à l’article 13 ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que 
modifié;

– aux sous-produits animaux tombant sous le champ d’application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables 
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux);

– aux déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de l’exploitation agricole ou 
sylvicole et aux déchets biodégradables de jardin et de parc;

– aux déchets combustibles provenant du traitement mécanique (par exemple tri, broyage, compactage, 
granulation) des déchets municipaux;

– à la fraction non compostée des biodéchets soumis à une opération de compostage.

Art. 3. (1) Le transfert national de déchets auquel s’applique le système de notification préalable 
prévu par la présente loi doit faire l’objet d’une notification préalable à l’autorité compétente.

La notification doit obligatoirement couvrir toutes les étapes intermédiaires éventuelles du transfert, 
depuis le lieu d’expédition jusqu’à la destination finale.

(2) La notification est effectuée au moyen du document de suivi composé d’un document de noti-
fication et d’un document de mouvement. Ces documents sont établis et mis à disposition par l’Admi-
nistration de l’environnement, le cas échéant, sur support électronique.

6946 - Dossier consolidé : 52



5

(3) Les déchets qui font l’objet de plusieurs notifications ne peuvent être mélangés au cours du 
transfert.

Art. 4. (1) Le notifiant peut soumettre une notification générale couvrant plusieurs transferts de 
déchets si, dans le cas de chaque transfert:
a) les déchets présentent des caractéristiques physiques et chimiques essentiellement similaires; et
b) les déchets sont transférés au même destinataire et à la même installation; et
c) l’itinéraire du transfert figurant dans les documents de notification est identique.

(2) Si, en raison de circonstances imprévues, il n’est pas possible d’emprunter le même itinéraire, 
le notifiant en informe l’autorité compétente le plus tôt possible, voire avant que le transfert ne com-
mence si la nécessité de changer d’itinéraire est déjà connue à ce moment-là.

(3) L’autorité compétente peut subordonner son accord pour l’utilisation de la notification générale 
à la communication ultérieure d’informations et de documents supplémentaires. Si la composition des 
déchets n’est pas conformé à la description qui en est donnée dans la notification ou si les conditions 
auxquelles leur expédition est soumise ne sont pas respectées, l’autorité compétente retire son consen-
tement à cette procédure et le notifie officiellement au notifiant.

(4) La notification générale est faite au moyen du document de suivi mentionné à l’article 3, para-
graphe 2. Elle peut se faire par support électronique.

Le nombre de documents de mouvement correspond au nombre de transferts à effectuer.

Art. 5. (1) Pour tous les transferts de déchets soumis à l’exigence de notification, un contrat doit 
être conclu entre le notifiant et le destinataire en ce qui concerne la valorisation et l’élimination des 
déchets notifiés.

(2) Le contrat doit être conclu et effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert 
jusqu’à ce qu’un certificat ait été délivré conformément à l’article 12, point 4.

(3) Le contrat doit prévoir l’obligation:
a) pour le notifiant de reprendre les déchets si le transfert ou la valorisation ou l’élimination n’a pas 

été mené à son terme comme prévu ou s’il a été effectué en tant que transfert illicite, conformément 
à l’article 16 et à l’article 18, paragraphe 1er;

b) pour le destinataire de valoriser ou d’éliminer les déchets si ceux-ci ont fait l’objet d’un transfert 
illicite, conformément à l’article 18, paragraphe 2; et

c) pour l’installation, de fournir conformément à l’article 12, point 4, un certificat attestant que les 
déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux 
dispositions de la présente loi.
Si les déchets transférés sont destinés à faire l’objet d’opérations intermédiaires de valorisation ou 

d’élimination, le contrat prévoit en outre l’obligation pour l’installation de destination de fournir 
conformément à l’article 12, point 4, les certificats indiquant que les déchets ont été valorisés ou éli-
minés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux dispositions de la présente loi.

(4) En cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même personne morale, 
ce contrat peut être remplacé par une déclaration de ladite personne morale par laquelle elle s’engage 
à valoriser ou à éliminer les déchets notifiés.

Art. 6. Lorsque le notifiant a l’intention de transférer des déchets visés à l’article 2, paragraphe 1er, 
il adresse une notification écrite préalable à l’autorité compétente.

Les notifications doivent répondre aux exigences suivantes:
1) Documents de notification et de mouvement: 
 La notification est effectuée au moyen des documents suivants:

a) le document de notification et
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b) le document de mouvement. 
 Pour procéder à une notification, le notifiant remplit le document de notification et, le cas échéant, 

le document de mouvement. 
 Lorsque le notifiant n’est pas le producteur initial au sens de l’article 1er, point 7, a), le notifiant 

veille à ce que ledit producteur ou une des personnes visées à l’article 1er, point 7, b) ou c), lorsque 
cela est matériellement possible, signe également le document de notification. 

 Le document de notification et le document de mouvement sont délivrés au notifiant par l’autorité 
compétente.

2) Informations et documents accompagnant les documents de notification et de mouvement: 
 Le notifiant inscrit sur le document de notification ou y annexé les informations et les documents 

énumérés à l’annexe, partie 1. Le notifiant inscrit dans le document de mouvement ou y annexé 
les informations et les documents énumérés à l’annexe, partie 2, dans la mesure du possible au 
moment de la notification. 

 Une notification est considérée comme étant effectuée en bonne et due forme lorsque l’autorité 
compétente constate que le document de notification et le document de mouvement ont été remplis 
conformément à l’alinéa qui précède.

3) Informations et documents supplémentaires: 
 Si l’autorité compétente en fait la demande, le notifiant est tenu de fournir des informations et des 

documents supplémentaires. Une liste des informations et des documents supplémentaires suscep-
tibles d’être réclamés est établie à l’annexe, partie 3. 

 Une notification est considérée comme étant en bonne et due forme lorsque l’autorité compétente 
constate que le notifiant a rempli le document de notification et le document de mouvement et fourni 
les informations et les documents énumérés à l’annexe, parties 1 et 2, ainsi que toute information 
et tout document supplémentaire demandé conformément au présent paragraphe et figurant à l’an-
nexe, partie 3.

4) Conclusion d’un contrat entre le notifiant et le destinataire: 
 Le notifiant conclut un contrat avec le destinataire, conformément aux modalités définies à l’ar-

ticle 5, concernant la valorisation ou l’élimination des déchets notifiés. 
 La preuve de l’existence de ce contrat ou une déclaration certifiant son existence conformément à 

l’annexe, partie 1 doit être fournie à l’autorité compétente au moment de la notification. Le notifiant 
ou le destinataire fournit, à la demande de l’autorité compétente, une copie du contrat ou une preuve 
de l’existence de celui-ci jugée suffisante par ladite autorité.

5) Portée de la notification: 
 La notification couvre le transfert de déchets à partir de leur lieu d’expédition initial, y compris leur 

valorisation ou élimination intermédiaire et non intermédiaire. 
 Chaque notification doit porter sur un seul code d’identification des déchets, sauf lorsqu’il s’agit 

de:
a) déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou IV A 

du Règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, un seul type de déchets doit être spécifié;
b) mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, 

IV ou IV A du Règlement (CE) n° 1013/2006 à moins qu’ils ne figurent à l’annexe III A du 
règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, le code relatif à chaque partie de ces déchets doit 
être spécifié par ordre d’importance.

Art. 7. (1) Lorsque l’autorité compétente estime que la notification a été faite dans le respect de 
l’article 6, point 2, alinéa 2, elle envoie dans les trois jours ouvrables un accusé de réception au 
notifiant.

(2) Si, dans les trente jours suivant la réception de la notification, l’autorité compétente n’a pas 
accusé réception de la notification conformément au paragraphe 1er, elle doit fournir une explication 
motivée au notifiant à la demande de celui-ci.

Art. 8. (1) L’autorité compétente dispose de trente jours à compter de la date de transmission de 
l’accusé de réception, conformément à l’article 6, pour prendre par écrit l’une des décisions motivées 
suivantes en ce qui concerne le transfert notifié:
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a) consentement sans conditions;
b) consentement avec conditions conformément à l’article 9; ou
c) objections conformément aux articles 10 et 11.

(2) L’autorité compétente transmet par écrit sa décision et les motifs de celle-ci au notifiant dans le 
délai de trente jours visé au paragraphe 1er, et en adresse copie au destinataire.

(3) L’autorité compétente signifie son consentement écrit en apposant dûment son cachet, sa signa-
ture et la date sur le document de notification.

(4) Le consentement écrit à un transfert envisagé expire une année civile après qu’il a été délivré 
ou à une date ultérieure précisée dans le document de notification. Cette disposition n’est toutefois pas 
applicable si l’autorité compétente indique un délai plus court.

(5) Le transfert envisagé ne peut être effectué qu’après qu’il a été satisfait aux exigences prévues à 
l’article 12, et pendant la période de validité du consentement écrit de l’autorité compétente.

(6) Les opérations de valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé 
sont accomplies au plus tard une année civile à compter de la réception des déchets par l’installation, 
sauf si un délai moins long est indiqué par l’autorité compétente.

(7) L’autorité compétente retire son consentement si elle a connaissance du fait que:
a) la composition des déchets n’est pas conforme à la description qui en est donnée dans la notification; 

ou
b) les conditions auxquelles le transfert est soumis ne sont pas respectées; ou
c) les déchets ne sont pas valorisés ou éliminés conformément à l’autorisation dont est titulaire l’ins-

tallation qui exécute l’opération; ou
d) les déchets doivent être ou ont été transférés, valorisés ou éliminés d’une manière qui n’est pas 

conforme aux informations inscrites dans les documents de notification et de mouvement ou y 
annexées.

(8) Tout retrait de consentement fait l’objet d’une communication officielle au notifiant, avec copie 
au destinataire.

Art. 9. (1) L’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de 
l’accusé de réception, dont question à l’article 7, poser des conditions à son consentement à un transfert 
notifié.

(2) Les conditions sont transmises par écrit au notifiant avec copie au destinataire.
Les conditions sont énumérées dans le document de notification ou y sont annexées par l’autorité 

compétente.

Art. 10. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être éli-
minés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
réception, dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un au moins 
des motifs suivants:
a) le transfert ou l’élimination prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et réglemen-

taires nationales en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique 
ou de protection de la santé; ou

b) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert de 
déchets illicite ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, 
l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

c) le notifiant ou l’installation, à plusieurs reprises, n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans 
le cadre de transferts précédents.
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(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant ses objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au noti-
fiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 11. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être valo-
risés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
réception dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un ou plu-
sieurs des motifs suivants:
a) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme à la loi modifiée du 21 mars 2012; ou
b) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et réglemen-

taires en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique ou de pro-
tection de la santé; ou

c) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert illicite 
de déchets ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, l’autorité 
compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

d) le notifiant ou l’installation n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans le cadre de transferts 
précédents; ou

e) le rapport entre les déchets valorisables et non valorisables, la valeur estimée des matières qui seront 
finalement valorisées ou le coût de la valorisation et le coût de l’élimination de la partie non valo-
risable sont tels que la valorisation ne se justifie pas d’un point de vue économique ou écologique; 
ou

f) les déchets transférés ne sont pas destinés à la valorisation, mais à l’élimination; ou
g) les déchets en question ne sont pas traités conformément au plan national de gestion des déchets 

prévu par la loi modifiée précitée du 21 mars 2012.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant leurs objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au 
notifiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 12. Une fois que l’autorité compétente a consenti à un transfert, toutes les personnes concernées 
remplissent le document de mouvement aux points indiqués, le signent et en conservent une copie. Les 
exigences ci-après doivent être respectées:
1. Au plus tard un jour ouvrable avant le transfert, le notifiant envoie à l’autorité compétente une copie 

du document de mouvement dûment complété conjointement avec le transporteur.
2. Le notifiant conserve une copie du document complété et remet l’original au transporteur. Chaque 

transport est accompagné du document de mouvement et d’une copie du document de notification 
contenant le consentement écrit de l’autorité compétente et les conditions établies par elle.

3. Dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception des déchets destinés à être éliminés 
ou valorisés, l’installation transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document 
de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

4. Le plus tôt possible, mais au plus tard une année civile après la réception des déchets, l’installation 
certifie, sous sa responsabilité, que l’opération de valorisation ou d’élimination a été menée à son 
terme et transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document de mouvement 
dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

6946 - Dossier consolidé : 56



9

Art. 13. (1) Les transferts des déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux exi-
gences de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille à 

ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement grand-ducal. 
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert n’ait lieu et 

est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 2, paragraphe 4, et le 
destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal et conclu entre la per-
sonne qui organise le transfert et le destinataire concernant la valorisation des déchets doit être effectif 
dès le début du transfert et prévoit, lorsque le transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être 
mené à son terme comme prévu ou a été effectué de manière illégale, l’obligation pour la personne qui 
organise le transfert ou, lorsque cette personne n’est pas en mesure de mener le transfert des déchets 
ou leur valorisation à son terme, pour le destinataire, de:
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle.

A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le destinataire sont 
tenus de produire une copie du contrat.

(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, l’autorité 
compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les transferts relevant du pré-
sent article.

Art. 14. Dès le début de leur transfert jusqu’à leur réception dans une installation de valorisation 
ou d’élimination, les déchets, selon les indications du document de notification ou comme indiqué à 
l’article 13, ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets.

Art. 15. (1) Tous les documents requis par la présente loi doivent être conservés par les personnes 
concernées pendant au moins trois ans à compter du début du transfert.

(2) Tous les documents et informations requis par la présente loi peuvent être communiqués par voie 
électronique.

(3) Au cas où la partie concernée a opté pour une transmission électronique des documents, celle-ci 
doit passer une convention d’adhésion avec l’Administration de l’environnement qui détermine les 
modalités d’accès et d’utilisation du système.

Art. 16. (1) Lorsque l’autorité compétente se rend compte qu’un transfert de déchets, y compris 
leur valorisation ou élimination, ne peut être mené à son terme comme prévu selon les dispositions des 
documents de notification et de mouvement ou du contrat visé à l’article 5, elle veille à ce que le 
notifiant reprend les déchets en question à moins qu’elle soit convaincue que l’élimination ou la valo-
risation des déchets peut s’effectuer d’une autre manière écologiquement saine.

Cette reprise a lieu dans les quatre-vingt-dix jours, ou dans un autre délai convenu par l’autorité 
compétente après que celle-ci a eu connaissance du fait que le transfert de déchets ayant fait l’objet du 
consentement, ou la valorisation ou l’élimination de ces déchets, ne peut pas être mené à son terme, 
ainsi que des raisons de cette impossibilité.

(2) L’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si l’autorité compétente estime 
que le notifiant peut éliminer ou valoriser les déchets d’une autre manière écologiquement saine.

En outre, l’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si les déchets transférés 
ont été, au cours de l’opération de traitement accomplie dans l’installation concernée, irrémédiablement 
mélangés à d’autres types de déchets avant que l’autorité compétente ait eu connaissance du fait que 
le transfert notifié ne pouvait être mené à son terme comme indiqué au paragraphe 1er. Le mélange de 
déchets est dans ce cas valorisé ou éliminé d’une autre manière écologiquement saine.

(3) En cas de reprise au sens du paragraphe 1er, une nouvelle notification doit être effectuée sur 
demande de l’autorité compétente.
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Le notifiant initial ou, si cela est impossible, l’autre personne physique ou morale identifiée confor-
mément à l’article 1er, point 7 procède à une nouvelle notification, le cas échéant.

(4) L’obligation du notifiant de reprendre les déchets ou de trouver une solution de rechange pour 
leur valorisation ou leur élimination prend fin quand l’installation a délivré le certificat de valorisation 
ou d’élimination prévu à l’article 12, point 4.

Si une installation délivre un certificat de valorisation ou d’élimination de telle manière que le 
transfert devient illicite, les dispositions de l’article 18, paragraphe 2 sont d’application.

(5) Lorsque la présence de déchets provenant d’un transfert qui n’a pas pu être mené à son terme, 
y compris la valorisation ou l’élimination est découverte, l’autorité compétente est chargée de veiller 
à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage des déchets en attendant leur valorisation 
ou leur élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

Art. 17. Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert qui ne peut pas être mené à son 
terme, y compris les frais de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 16 
paragraphes 1er  et 2 et, à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert 
était illicite, les coûts du stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont imputés:
1. au notifiant identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, si cela est 

impossible,
2. à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
3. à l’autorité compétente.

Art. 18. (1) Si le transfert illicite est le fait du notifiant, l’autorité compétente veille à ce que les 
déchets en question soient:
1. repris par le notifiant, de fait identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7 

ou si cela est impossible,
2. repris par le notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou si 

cela est impossible, ou
3. valorisés ou éliminés d’une autre manière par l’autorité compétente elle-même ou par une personne 

physique ou morale agissant en son nom.
La reprise, la valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité 

compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité 
compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

En cas de reprise au sens des points 1. et 2., une nouvelle notification doit être effectuée.

(2) Si le transfert illicite est le fait du destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets 
en question soient valorisés ou éliminés de manière écologiquement saine:
1. par le destinataire; ou, si cela est impossible,
2. par l’autorité compétente elle-même ou par une personne physique ou morale agissant en son nom.

La valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité compétente 
a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité compétente 
peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

(3) Dans les cas où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni au 
destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets en question soient valorisés ou 
éliminés.

(4) Lorsque la présence de déchets faisant l’objet d’un transfert illicite est découverte, l’autorité 
compétente est chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage sûr 
des déchets en attendant leur valorisation ou élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

(5) En cas de transfert illicite, la personne qui organise le transfert est soumise aux mêmes obliga-
tions que le notifiant.
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Art. 19. (1) Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert illicite, y compris les frais de 
transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 16, paragraphe 1er, et, à compter 
de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage 
conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont imputés:
a) au notifiant de fait, identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, si 

cela est impossible,
b) au notifiant de droit, c’est-à-dire la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou à 

d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 
impossible,

c) à l’autorité compétente.

(2) Les frais afférents à la valorisation ou à l’élimination conformément à l’article 16, paragraphe 2, 
y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, 
des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au destinataire; ou, si cela est impossible,
b) à l’autorité compétente.

(3) Les frais afférents à la valorisation ou l’élimination conformément à l’article 16, paragraphe 3, 
y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, 
des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au notifiant de fait ou de droit, ou au destinataire en fonction de la décision prise par l’autorité 

compétente; ou, si cela est impossible,
b) aux autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
c) à l’autorité compétente.

(4) En cas de transfert illicite tel que défini à l’article 1er, point 11 f), la personne qui organise le 
transfert est soumise aux même obligations que le notifiant.

Art. 20. (1) L’autorité compétente, le cas échéant en collaboration avec d’autres administrations, 
procède à des inspections périodiques appropriées:
a) des établissements ou des entreprises qui effectuent des opérations de traitement de déchets;
b) des établissements ou des entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le transport de 

déchets;
c) des courtiers et des négociants de déchets;
d) des établissements ou des entreprises qui produisent des déchets dangereux. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, la nature, 
la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que sur les procédures adminis-
tratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets.

Art. 21. (1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des groupes de 
traitement A1 et A2 de l’Administration de l’environnement sont chargés de constater les infractions 
à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police judiciaire.

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
le serment suivant:

„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“
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L’article 458 du Code pénal est applicable.

Art. 22. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes visées 
à l’article 21 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, aménagements et 
moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution, s’il existe des 
indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi ou à ses règlements d’exécution. Les 
propriétaires, détenteurs ou exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de 
contrôle en question.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, s’il existe 
des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par 
deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou 
personnes au sens de l’article 21, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les fonctionnaires concernés 
sont autorisés:
a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site ou le transfert de déchets;
c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des déchets visés par la présente loi. 

Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, 
cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou 
au détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément;

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les déchets ainsi que les écritures et documents les 
concernant.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les personnes qui 
les remplacent sont tenues, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre 
policier et des personnes visées à l’article 21 de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent 
et peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort.

Art. 23. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
 1. celui qui en violation des articles 3, paragraphe 1er, 16, paragraphe 3, ou 18, paragraphe 1er, 

alinéa 3, procède à un transfert national de déchets sans notification;
 2. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets au 

moyen de documents inexacts ou incomplets;
 3. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 3, procède à un mélange au cours du transfert 

national de déchets;
 4. celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme aux dis-

positions de l’article 5;
 5. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 4, procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a expiré;
 6. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 6, n’accomplit pas les opérations de valorisation 

ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé;
 7. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 7, procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a été retiré;
 8. celui qui en violation de l’article 9, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets sans 

respecter les conditions attachées au consentement écrit;
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 9. celui qui en violation de l’article 10, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets alors 
que la notification est devenue caduque;

10. celui qui en violation de l’article 11, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets alors 
que la notification est devenue caduque;

11. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets sans remplir le 
document de mouvement;

12. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er, procède à un transfert national de déchets sans 
disposer des documents y visés pour les déchets concernés;

13. celui qui en violation de l’article 14 procède à un mélange de déchets;
14. celui qui en violation de l’article 16 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y prévu:
15. celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu des articles 17 et 19 paragraphes 1er, 2 ou 3;
16. celui qui en violation de l’article 18, paragraphe 1er ou 2 ne procède pas à une reprise, valorisation 

ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros pour les contraventions suivantes:
1. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert national de déchets 

sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert;
2. celui qui en violation de l’article 15, paragraphe 1er ne conserve pas les documents pendant le délai 

requis;
3. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets en remplissant le 

document de mouvement de façon erronée ou incomplète;
4. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets en 

remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les déchets concernés;
5. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 2 omet d’informer l’autorité compétente du transfert 

national de déchets.

Art. 24. (1) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont les 
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

(2) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police grand-ducale, 
les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de l’Administration de l’envi-
ronnement qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et matériaux suscep-
tibles d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si elle est validée dans 
les huit jours par ordonnance du juge d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance 
du juge d’instruction peut être demandée en tout état de cause, à savoir:
a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;
b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 

l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;
c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé un pourvoi 

en cassation. 
La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence et au 

plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus en 
leurs explications orales ou dûment appelés.

(3) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d’exécution ainsi 
qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le juge-
ment de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné aura à y 
procéder. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Le 
jugement est exécuté à la requête du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun en ce qui 
le concerne.

Art. 25. En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 23 para-
graphe 2, des avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
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ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans l’exercice 
de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 20, par les fonctionnaires des admi-
nistrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser immé-
diatement entre les mains des fonctionnaires pré-qualifiés l’avertissement taxé dû, soit, lorsque l’aver-
tissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se faire dans 
le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire indiqué par la même 
sommation.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:
1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti;
2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement grand-
ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et qui établira un catalogue 
groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir.

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de l’avertissement 
taxé est de 250 euros.

Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la consta-
tation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d’arrêter toute 
poursuite.

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d’acquittement, et il 
est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. Dans 
ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une action en justice.

Art. 26. (1) En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 23, paragraphe 1er de la présente 
loi, le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints de l’autorité compétente peut:
a) impartir au notifiant, négociant, courtier, collecteur, transporteur ou destinataire un délai dans lequel 

ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans;
b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 

en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de transporteur de déchets, 
l’exploitation de l’installation par mesure provisoire ou faire fermer l’installation en tout ou en partie 
et apposer des scellés.

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er.

(3) Les mesures prises par le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints en vertu 
du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme 
juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la 
notification de la décision.

(4) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le notifiant, négociant, courtier, 
collecteur, transporteur ou destinataire se sont conformés.

Art. 27. Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours est ouvert devant le Tribunal 
administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à 
compter de la notification de la décision. Le recours est également ouvert aux associations visées à 
l’article 28.

Art. 28. Les associations d’importance nationale dotées de la personnalité morale, dont les statuts 
ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de l’environne-
ment peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Il 
en est de même des associations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs 
activités statutaires dans ledit domaine. Ces associations peuvent exercer les droits reconnus à la partie 
civile pour des faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct 
ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas 
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d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec 
l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public.

Art 29.  La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: „loi du … relative au transfert 
national de déchets“.

*

ANNEXE

Informations et documents accompagnant la notification

PARTIE 1:

Informations à mentionner ou à joindre au document de notification

 1. Numéro de série ou autre type agréé d’identification du document de notification et nombre total 
de transferts prévus. 

 2. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du notifiant et personne à contacter. 

 3. Si le notifiant n’est pas le producteur: nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie du (des) producteur(s) et personne à contacter. 

 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) négociant(s) 
ou courtier(s) et personne à contacter, dans l’hypothèse où le notifiant l’a autorisé conformément 
à l’article 7, point 8. 

 5. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro d’enregistre-
ment, de l’installation de valorisation ou d’élimination, personne à contacter, techniques qu’elle 
utilise. 

 Si les déchets sont destinés à faire l’objet d’une opération intermédiaire de valorisation ou d’éli-
mination, il y a lieu de fournir ces mêmes informations à propos de toutes les installations dans 
lesquelles sont prévues des opérations ultérieures intermédiaires ou non intermédiaires de valori-
sation ou d’élimination. 

 Si l’installation de valorisation ou d’élimination figure à l’annexe I, catégorie 5, de la loi du 9 mai 
2014 relative aux émissions industrielles, il y a lieu de justifier d’une autorisation valable (par 
exemple par une déclaration certifiant son existence) délivrée conformément aux articles 13 et 15 
de ladite loi. 

 6. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du destinataire et personne à contacter. 

 7. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du (des) transporteur(s) prévu(s) et/ou de leurs agents et personne à contacter. 

 8. Notification unique ou générale. Dans le cas d’une notification générale, période de validité 
demandée.

 9. Date(s) prévue(s) pour le commencement du (des) transfert(s).
10. Moyen(s) de transport envisagé(s).
11. Itinéraire prévu, y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues.
12. Preuve de l’enregistrement du (des) transporteur(s) pour le transport de déchets (par exemple, 

déclaration certifiant son existence).
13. Dénomination du type de déchets dans la liste concernée, source(s), description, composition et 

caractéristiques de danger éventuelles. Dans le cas de déchets provenant de plusieurs sources, 
également un inventaire détaillé des déchets.

14. Quantités maximale et minimale estimées.
15. Type de conditionnement envisagé.
16. Désignation de l’opération (ou des opérations) de valorisation ou d’élimination visée(s) aux 

annexes I et II de la directive 2008/98/CE.
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17. Si les déchets sont destinés à être valorisés:
a) la méthode envisagée pour l’élimination des résidus de déchets après valorisation;
b) le volume des matières valorisées par rapport aux résidus de déchets et aux déchets non 

valorisables;
c) la valeur estimée des matières valorisées;
d) le coût de la valorisation et le coût de l’élimination des résidus de déchets.
18. Preuve que les dommages causés aux tiers sont couverts par une assurance en responsabilité (par 

exemple, déclaration certifiant son existence).
19. Preuve de l’existence d’un contrat (ou d’une déclaration certifiant son existence) qui a été conclu 

et est effectif entre le notifiant et le destinataire, au moment de la notification, en ce qui concerne 
la valorisation ou l’élimination des déchets, tel qu’exigé par l’article 2, alinéa 2, point 4, et 
l’article 3.

20. Une copie du contrat ou la preuve de l’existence du contrat (ou une déclaration certifiant son 
existence) entre le producteur, le nouveau producteur ou collecteur et le courtier ou négociant, 
lorsque le courtier ou négociant agit comme notifiant.

21. Attestation par le notifiant que les informations sont exactes et établies de bonne foi.
22. Lorsque le notifiant n’est pas le producteur conformément à l’article 1, point 7, a), le notifiant 

veille à ce que le producteur ou une des personnes indiquées à l’article 1 point 7, a), b) ou c), si 
possible, signe également le document de notification prévu à l’annexe I A.

PARTIE 2:

Informations à mentionner ou à joindre au document de mouvement

Fournir toutes les informations énumérées dans la partie 1, mises à jour avec les informations énu-
mérées ci-dessous, et les autres informations supplémentaires spécifiées: 
 1. Numéro de série et nombre total de transferts. 
 2. Date de départ du transfert. 
 3. Moyen(s) de transport. 
 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) transporteur(s). 
 5. Itinéraire y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues. 
 6. Quantités. 
 7. Type de conditionnement. 
 8. Toute précaution spéciale à prendre par le(s) transporteur(s). 
 9. Déclaration du notifiant attestant de ce que tous les consentements nécessaires par les autorités 

compétentes des pays concernés ont été obtenus. Ladite déclaration doit être signée par le 
notifiant.

10. Signatures appropriées requises de chaque détenteur successif des déchets.

PARTIE 3:

Informations et documents supplémentaires susceptibles d’être réclamés 
par les autorités compétentes

 1. Le type et la durée de l’autorisation d’exploitation dont l’installation de valorisation ou d’élimi-
nation est titulaire. 

 2. Copie de l’autorisation délivrée conformément aux articles 13 à 15 de la loi du 9 mai 2014 relative 
aux émissions industrielles

 3. Informations concernant les mesures à prendre pour assurer la sûreté du transport. 
 4. La (les) distance(s) de transport entre le notifiant et l’installation, y compris pour les itinéraires de 

rechange éventuels, même en cas de circonstances imprévues et, en cas de transport intermodal, 
le lieu où le transbordement aura lieu. 
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 5. Informations relatives au coût du transport entre le notifiant et l’installation. 
 6. Copie de l’enregistrement du (des) transporteur(s) relatif au transport de déchets. 
 7. Analyse chimique de la composition des déchets. 
 8. Description du procédé de production dont sont issus les déchets. 
 9. Description du procédé de traitement de l’installation qui reçoit les déchets.
10. Copie des contrats visés à la partie 1, points 19 et 20.
11. Copie de la police d’assurance en responsabilité pour les dommages causés aux tiers.
12. Toute autre information pertinente dans le cadre de l’examen de la notification conformément au 

présent règlement et à la législation nationale.
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No 69466

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(21.6.2016)

Par dépêche du 9 juin 2016, le président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’État d’un 
amendement adopté par la Commission de l’environnement lors de sa réunion du 8 juin 2015.

Au texte de l’amendement portant sur deux articles, ont été joints un commentaire ainsi qu’un texte 
coordonné du projet de loi.

L’amendement n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond et permet de 
lever l’opposition formelle formulée à l’égard de l’article 2 du texte initial du projet sous avis.

Au niveau rédactionnel, il y a lieu de remplacer à l’article 1er, points 3, 4 et 5, à l’article 2, para-
graphes 3 et 5, et à l’article 11, paragraphe 1er, point f, le libellé „loi modifiée précitée du 21 mars 
2012“ par „loi précitée du 21 mars 2012“. De même, il y a lieu d’insérer systématiquement un espace 
dans la numérotation des annexes „III A“, „III B“ et „IV A“.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 21 juin 2015.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

17.8.2016
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No 69465

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE L’ENVIRONNEMENT
(22.6.2016)

La Commission se compose de: M. Henri KOX, Président; M. Gérard ANZIA, Rapporteur;  
MM. Frank ARNDT, Eugène BERGER, Gusty GRAAS, Max HAHN, Mmes Martine HANSEN, Cécile 
HEMMEN, MM. Aly KAES, Claude LAMBERTY, Roger NEGRI, Marcel OBERWEIS, Marco 
SCHANK, David WAGNER et Laurent ZEIMET, Membres.

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi a été déposé à la Chambre des Députés le 17 février 2016 par la Ministre de 
l’Environnement. 

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 24 mai 2016.
Les avis respectifs de la Chambre des Salariés et de la Chambre des Métiers datent des 17 février 

et 13 mai 2016.
Le 24 février 2016, la Commission de l’Environnement a nommé M. Gérard Anzia comme rappor-

teur du projet de loi. 
Elle a examiné le projet de loi ainsi que l’avis du Conseil d’Etat lors de sa réunion du 8 juin 2016, 

réunion au cours de laquelle elle a adopté un amendement parlementaire.
L’avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 21 juin 2016.
La Commission de l’Environnement a examiné l’avis complémentaire du Conseil d’Etat au cours 

de sa réunion du 22 juin 2016; elle a adopté le présent rapport au cours de la même réunion.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES ET 
OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi a pour objet de déterminer le régime du transfert national de déchets, en en fixant 
les conditions et modalités. Il se substitue au règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007 a) 
concernant le transfert national de déchets b) modifiant le règlement grand-ducal du 19 novembre 2002 
déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en obtention des formules pres-
crites pour le transfert de déchets.

Il y a en effet lieu de remplacer le règlement précité, alors qu’il ne dispose pas d’une base légale 
appropriée. Déjà le Conseil d’Etat, dans son avis complémentaire du 17 juillet 2015 relatif au projet 
de loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets (dossier parlementaire n° 6771), 
avait relevé que „nombre de dispositions dudit règlement grand-ducal n’ont plus de base légale adé-
quate depuis l’abrogation de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la gestion 
des déchets et l’entrée en vigueur de la loi précitée du 21 mars 2012“. 

30.8.2016
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Le présent projet de loi se propose donc de régulariser la situation, en conférant un cadre légal au 
régime du transfert national, ceci dans un souci de sécurité juridique et de transparence.

*

III. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 24 mai 2016, le Conseil d’Etat s’oppose formellement aux dispositions de  
l’article 2 qui prévoit que les annexes du projet de loi puissent être modifiées par règlement grand-
ducal. En effet, concernant les annexes I à III A, elles ont pour objet de définir le champ d’application 
de la loi. Or, ceci relève d’une matière réservée à la loi formelle de par l’article 11(6) de la Constitution.

Suite à un amendement adopté dans ce contexte par la Commission de l’Environnement lors de sa 
réunion du 8 juin 2016, le Conseil d’Etat a émis un avis complémentaire en date du 21 juin 2016. 
L’amendement n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat quant au fond et permet de 
lever l’opposition formelle formulée à l’égard de l’article 2 du texte initial du projet. 

*

IV. AVIS DES CHAMBRES PROFESSIONNELLES

Avis de la Chambre des Salariés

Par avis du 17 février 2016, la Chambre des Salariés approuve ce projet de loi.

Avis de la Chambre des Métiers

La Chambre des Métiers accepte par avis du 13 mai 2016 le projet de loi, mais formule cependant 
la remarque que l’expression „de manière écologiquement saine“ est utilisée à plusieurs reprises dans 
ce projet de loi (par exemple dans son article 17), sans être clairement définie. Elle suggère ainsi qu’une 
définition de celle-ci soit adoptée, dans un souci de sécurité juridique.

*

V. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er contient les définitions pertinentes aux fins d’exécution de la loi et dispose en outre que 
les définitions prévues dans la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets sont également 
d’application. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 1er. Aux fins de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée du  
21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012“, on entend 
par: 
 1) „transfert national de déchets“, le déplacement de déchets d’un point du territoire luxembour-

geois à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre Etat membre de 
l’Union européenne; 

 2) „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au moins 
deux différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes II, II B, III 
et III A pour ce mélange. Un déchet transféré dans un transfert unique de déchets, composé 
d’au moins deux déchets, dans lequel chaque déchet est séparé, ne constitue pas un mélange 
de déchets; 

 3) „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de 
la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets; 

 4) „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II 
de la loi modifiée du 21 mars 2012; 

 5) „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 4, 
point 19), de la loi modifiée du 21 mars 2012; 
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 6) „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le compte 
de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des déchets; 

 7) „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de leur 
valorisation ou de leur élimination; 

 8) „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire trans-
férer des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des personnes 
ou l’un des organismes énumérés ci-dessous, conformément à la hiérarchie établie par la pré-
sente liste:
i) le producteur initial; ou
ii) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou
iii) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au même 

type de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a un point de 
départ notifié unique; ou

iv) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau 
producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et iii), à agir en son 
nom en tant que notifiant;

v) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau 
producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et iii), à agir en son 
nom en tant que notifiant;

vi) lorsque toutes les personnes visées aux points i), ii), iii), iv), et v) le cas échéant, sont 
inconnues ou insolvables, le détenteur. 

 Si un notifiant visé aux points iv) ou v) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise visée 
aux articles 17 à 20, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé visé aux 
points i), ii) ou iii) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son 
nom est considéré comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de reprise. En cas de 
transfert illicite, notifié par un négociant ou courtier visé au point iv) ou v), la personne visée 
sous i), ii) ou iii) qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est considérée 
comme étant le notifiant aux fins de la présente loi; 

 9) „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement;
10) „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit;
11) „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés;
12) „transfert illicite“, tout transfert de déchets:

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le recours à la 

falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou
d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou les 

documents de mouvement; ou
e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation des 

dispositions en vigueur; ou
f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 3, paragraphes (2) 

et (4):
  i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes II, II A ou II B de la pré-

sente loi; ou
 ii) les dispositions de l’article 3, paragraphe 4, n’ont pas été respectées;
iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées concrètement dans 

le document figurant à l’annexe IV.
Le Conseil d’Etat émet les remarques suivantes à l’endroit de cet article:

– il propose de définir le „transfert national de déchets“ comme étant le „transport de déchets d’un 
point du territoire luxembourgeois à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un 
autre Etat membre de l’Union européenne“;
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– le terme de „courtier“ est déjà défini dans la loi précitée du 21 mars 2012. Cette définition est dès 
lors à supprimer;

– si le Conseil d’Etat est suivi dans sa proposition faite à l’endroit de l’article 2, de supprimer l’an-
nexe IV, il y a lieu de libeller le point 12), f), iii de la manière suivante: „le transfert est effectué 
selon les modalités qui ne sont pas spécifiés concrètement dans les documents de notification prévus 
à l’article 4, paragraphe 2.“;

– il est recommandé d’employer les formules suivantes pour regrouper les définitions dans un seul 
article:

„Art. 1er. Pour l’application de la présente loi, on entend par: 
1. „…“: …; 
2. „…“: …; 
3. „…“: … .“

– il y a lieu de supprimer dans la phrase introductive le bout de phrase „dénommée ci-après „loi 
modifiée du 21 mars 2012,“ “;

– aux points 3 et 4, ainsi que pour tout le texte en projet qui suit, les termes „loi modifiée du 21 mars 
2012 relative aux déchets“ et „loi modifiée du 21 mars 2012“ sont à remplacer par „loi modifiée 
précitée du 21 mars 2012“;

– au point 8, il est indiqué de remplacer les mots „énumérées ci-dessous, conformément à la hiérarchie 
établie par la présente liste“ par „suivants“;

– au point 12, sous f), il faut écrire „paragraphes 2 et 4“ au lieu de „paragraphes (2) et (4)“.
La Commission décide de faire siennes toutes les propositions du Conseil d’Etat. En outre et étant 

donné que l’article 2 du projet de loi est supprimé (voir ci-après), les références sont adaptées.
Au regard de ce qui précède, l’article 1er se lira dorénavant comme suit:

Art. 1er. Pour l’application de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012“, on 
entend par: 
 1. „transfert national de déchets“, le transport de déchets d’un point du territoire luxembourgeois 

à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne; 

 2. „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au moins 
deux différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, 
IV et IV A du règlement (CE) n° 1013/2006 pour ce mélange. Un déchet transféré dans un 
transfert unique de déchets, composé d’au moins deux déchets, dans lequel chaque déchet est 
séparé, ne constitue pas un mélange de déchets; 

 3. „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de 
la loi précitée du 21 mars 2012;

 4. „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II 
de loi précitée du 21 mars 2012; 

 5. „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 4, 
point 19), de la loi précitée du 21 mars 2012; 

 6. „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession des 
déchets;

 6. „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de leur 
valorisation ou de leur élimination; 

 7. „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire trans-
férer des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des personnes 
ou l’un des organismes suivants:
a) le producteur initial; ou
b) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou
c) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au même 

type de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a un point de 
départ notifié unique; ou
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d) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau 
producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son 
nom en tant que notifiant;

e) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau pro-
ducteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son nom 
en tant que notifiant;

f) lorsque toutes les personnes visées aux points a), b), c), d), et e) le cas échéant, sont incon-
nues ou insolvables, le détenteur. 

 Si un notifiant visé aux points d) ou e) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise visée 
aux articles 16 à 19, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé visé aux 
points a), b) ou c) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son 
nom est considéré comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de reprise. En cas de 
transfert illicite, notifié par un négociant ou courtier visé au point d) ou e), la personne visée 
sous a), b) ou c) qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est considérée comme 
étant le notifiant aux fins de la présente loi; 

 8. „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement;
 9. „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit;
10. „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés;
11. „transfert illicite“, tout transfert de déchets:

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le recours à la 

falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou
d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou les 

documents de mouvement; ou
e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation des 

dispositions en vigueur; ou
f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 

et 4:
  i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes III, III A ou III B du 

Règlement (CE) n° 1013/2006; ou
 ii) les dispositions de l’article 2, paragraphe 4, n’ont pas été respectées;
iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées concrètement dans 

les documents de notification prévus à l’article 3, paragraphe 2. 

Article 2
L’article 2 prévoit que les annexes du projet de loi puissent être modifiées par règlement grand-ducal 

et se lit comme suit:
Art. 2. Les annexes de la présente loi peuvent être modifiées par règlement grand-ducal.

Le Conseil d’Etat note que les annexes I à III A ont pour objet de définir le champ d’application  
de la loi. Or, étant donné que la loi en projet relève d’une matière réservée à la loi formelle de par 
l’article 11(6) de la Constitution, il doit s’opposer formellement à l’habilitation prévue à l’adresse de 
l’exécutif à les modifier.

Quant aux références au règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les transferts de déchets figurant 
dans les annexes II à III A, le Conseil d’Etat considère qu’elles sont dynamiques et toute modification 
de ce règlement européen à l’avenir y sera incorporée, sans que la future loi doive être modifiée for-
mellement. En outre, le Conseil d’Etat considère que même si ces annexes ne sont pas d’application 
directe en matière de transferts nationaux de déchets, elles ne nécessitent pas une publication au 
Mémorial étant donné que le projet sous rubrique constitue une mise en œuvre du règlement européen 
n° 1013/2006 en la matière.

En ce qui concerne les annexes IV et V, le Conseil d’Etat est d’avis qu’elles ne comportent pas de 
plus-value normative, vu que leur contenu est couvert par les dispositions du projet de loi sous avis et 
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de ses annexes I à III A. Le Conseil d’Etat propose dès lors de les supprimer et de laisser à l’autorité 
compétente le soin de mettre à disposition des administrés les formulaires requis.

Afin de donner suite aux remarques de la Haute Corporation, la commission parlementaire décide 
ce qui suit:
– l’article 2 est supprimé. Les articles suivants sont donc renumérotés et les références aux différents 

articles adaptées;
– il y a lieu de maintenir une seule annexe (l’annexe I initiale, informations et documents accompa-

gnant la notification). Les annexes IV et V initiales feront l’objet d’un règlement grand-ducal tel 
que suggéré par le Conseil d´Etat, les autres annexes étant à référencer comme annexes du règlement 
(CE) n° 1013/2006.

Article 3 initial (nouvel article 2)
L’article vise les déchets qui sont soumis respectivement à une procédure de notification et de 

consentement préalables et aux exigences générales en matière d’information ainsi que les déchets qui 
sont exclus de la procédure. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, 
le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 2. (1) Sont soumis à la procédure de notification et de consentement écrits préalables, 
conformément aux dispositions de la présente loi, les transferts ayant pour objet les déchets 
suivants:
1. s’il s’agit de déchets destinés à être éliminés: 
 tous les déchets;
2. s’il s’agit de déchets destinés à être valorisés:

a) les déchets figurant à l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les déchets figurant à l’annexe IV A du règlement (CE) n° 1013/2006;
c) les déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou 

IV A du règlement (CE) n° 1013/2006;
d)  les mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes 

III, III B, IV ou IV A du règlement (CE) n° 1013/2006, sauf s’ils figurent à l’annexe III A 
du règlement (CE) n° 1013/2006.

(2) Sont soumis aux exigences générales en matière d’information fixées à l’article 13, les trans-
ferts ayant pour objet les déchets suivants destinés à être valorisés, si la quantité de déchets trans-
férés est supérieure à 20 kilogrammes:
a) les déchets figurant à l’annexe III ou III B du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les mélanges, pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans l’annexe III du règlement 

(CE) n° 1013/2006, d’au moins deux déchets énumérés à l’annexe III, à condition que la com-
position de ces mélanges ne compromette pas leur valorisation dans le respect de l’environne-
ment, et à condition que ces mélanges figurent à l’annexe III A du règlement (CE) n° 1013/2006;

c) les boues résiduaires issues de stations d’épuration traitant des eaux usées domestiques ou 
urbaines et d’autres stations d’épuration traitant des eaux usées de composition similaire aux 
eaux usées domestiques et urbaines;

d) les boues provenant des fosses septiques.

(3) S’ils présentent l’une des caractéristiques de danger énumérées à l’annexe V de la loi précitée 
du 21 mars 2012, les déchets énumérés à l’annexe III du règlement (CE) n° 1013/2006 sont soumis, 
dans des cas exceptionnels, aux dispositions qui leur seraient applicables s’ils figuraient à  
l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006.

(4) Les transferts de déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire en vue d’évaluer 
leurs caractéristiques physiques ou chimiques ou de déterminer dans quelle mesure ils se prêtent à 
des opérations de valorisation ou d’élimination ne sont pas soumis à la procédure de notification 
et de consentement écrits préalables décrite au paragraphe 1er. Celle-ci est remplacée par les pres-
criptions de procédure prévues à l’article 13. La quantité de déchets bénéficiant de cette exception 
réservée aux déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire est déterminée par la quantité 

6946 - Dossier consolidé : 76



7

minimale raisonnablement nécessaire pour exécuter correctement l’analyse dans chaque cas parti-
culier et ne dépasse pas 25 kilogrammes.

(5) Le système de notification préalable prévu par le paragraphe 1er ne s’applique pas non plus:
– aux déchets ménagers, encombrants ou assimilés et aux déchets inertes tels qu’ils sont définis 

par la loi précitée du 21 mars 2012;
– au transfert de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement 

ultérieur vers un destinataire sous le couvert d’une notification préalable conformément au 
paragraphe 1er du présent article ou des dispositions correspondantes du règlement (CE)  
n° 1013/2006, tel que modifié;

– à une opération de collecte de déchets de nature identique auprès de plusieurs producteurs dont le 
transfert ultérieur se fait sous le couvert d’une notification préalable conformément au para- 
graphe 1er ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié;

– aux transferts de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement 
ultérieur vers un destinataire en application des exigences générales en matière d’information 
conformément à l’article 13 ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, 
tel que modifié;

– aux sous-produits animaux tombant sous le champ d’application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires appli-
cables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine 
et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux);

– aux déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de l’exploitation agricole 
ou sylvicole et aux déchets biodégradables de jardin et de parc;

– aux déchets combustibles provenant du traitement mécanique (par exemple tri, broyage, compac-
tage, granulation) des déchets municipaux;

– à la fraction non compostée des biodéchets soumis à une opération de compostage.

Article 4 initial (nouvel article 3)
L’article introduit l’obligation de notification préalable, qui est couverte par le document de suivi 

comportant le document de notification et le document de mouvement. Hormis une remarque d’ordre 
légistique, que la Commission fait sienne, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de 
cet article qui se lit comme suit:

Art. 3. (1) Le transfert national de déchets auquel s’applique le système de notification préalable 
prévu par la présente loi doit faire l’objet d’une notification préalable à l’autorité compétente.

La notification doit obligatoirement couvrir toutes les étapes intermédiaires éventuelles du trans-
fert, depuis le lieu d’expédition jusqu’à la destination finale.

(2) La notification est effectuée au moyen du document de suivi composé d’un document de 
notification et d’un document de mouvement. Ces documents sont établis et mis à disposition par 
l’Administration de l’environnement, le cas échéant, sur support électronique.

(3) Les déchets qui font l’objet de plusieurs notifications ne peuvent être mélangés au cours du 
transfert.

Article 5 initial (nouvel article 4)
L’article prévoit la possibilité pour le notifiant de procéder à une notification générale sous certaines 

conditions à respecter cumulativement. Il s’agit en la matière de réduire les formalités administratives. 
Hormis une remarque d’ordre légistique, que la Commission fait sienne, le Conseil d’Etat n’émet 
aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 4. (1) Le notifiant peut soumettre une notification générale couvrant plusieurs transferts de 
déchets si, dans le cas de chaque transfert:
a) les déchets présentent des caractéristiques physiques et chimiques essentiellement similaires; et
b) les déchets sont transférés au même destinataire et à la même installation; et
c) l’itinéraire du transfert figurant dans les documents de notification est identique.
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(2) Si, en raison de circonstances imprévues, il n’est pas possible d’emprunter le même itinéraire, 
le notifiant en informe l’autorité compétente le plus tôt possible, voire avant que le transfert ne 
commence si la nécessité de changer d’itinéraire est déjà connue à ce moment-là.

(3) L’autorité compétente peut subordonner son accord pour l’utilisation de la notification géné-
rale à la communication ultérieure d’informations et de documents supplémentaires. Si la compo-
sition des déchets n’est pas conformé à la description qui en est donnée dans la notification ou si 
les conditions auxquelles leur expédition est soumise ne sont pas respectées, l’autorité compétente 
retire son consentement à cette procédure et le notifie officiellement au notifiant.

(4) La notification générale est faite au moyen du document de suivi mentionné à l’article 3, 
paragraphe 2. Elle peut se faire par support électronique.

Le nombre de documents de mouvement correspond au nombre de transferts à effectuer.

Article 6 initial (nouvel article 5)
L’article introduit une obligation de contrat. Ce dernier est conclu entre le notifiant et le destinataire; 

il est effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert jusqu’à ce qu’un certificat 
certifiant que l’opération de valorisation ou d’élimination a été menée à son terme ait été délivré. En 
cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même personne morale, ce contrat 
peut être remplacé par une déclaration de ladite personne morale par laquelle elle s’engage à valoriser 
ou à éliminer les déchets notifiés. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait 
siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 5. (1) Pour tous les transferts de déchets soumis à l’exigence de notification, un contrat doit 
être conclu entre le notifiant et le destinataire en ce qui concerne la valorisation et l’élimination 
des déchets notifiés.

(2) Le contrat doit être conclu et effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert 
jusqu’à ce qu’un certificat ait été délivré conformément à l’article 12, point 4.

(3) Le contrat doit prévoir l’obligation:
a) pour le notifiant de reprendre les déchets si le transfert ou la valorisation ou l’élimination n’a 

pas été mené à son terme comme prévu ou s’il a été effectué en tant que transfert illicite, confor-
mément à l’article 16 et à l’article 18, paragraphe 1er;

b) pour le destinataire de valoriser ou d’éliminer les déchets si ceux-ci ont fait l’objet d’un transfert 
illicite, conformément à l’article 18, paragraphe 2; et

c) pour l’installation, de fournir conformément à l’article 12, point 4, un certificat attestant que les 
déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi 
qu’aux dispositions de la présente loi.
Si les déchets transférés sont destinés à faire l’objet d’opérations intermédiaires de valorisation 

ou d’élimination, le contrat prévoit en outre l’obligation pour l’installation de destination de fournir 
conformément à l’article 12, point 4, les certificats indiquant que les déchets ont été valorisés ou 
éliminés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux dispositions de la présente 
loi.

(4) En cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même personne 
morale, ce contrat peut être remplacé par une déclaration de ladite personne morale par laquelle 
elle s’engage à valoriser ou à éliminer les déchets notifiés.

Article 7 initial (nouvel article 6)
Cet article a trait à la notification écrite. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission 

fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:
Art. 6. Lorsque le notifiant a l’intention de transférer des déchets visés à l’article 2, para- 

graphe 1er, il adresse une notification écrite préalable à l’autorité compétente.
Les notifications doivent répondre aux exigences suivantes:

1) Documents de notification et de mouvement: 
 La notification est effectuée au moyen des documents suivants:

a) le document de notification et
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b) le document de mouvement. 
 Pour procéder à une notification, le notifiant remplit le document de notification et, le cas 

échéant, le document de mouvement. 
 Lorsque le notifiant n’est pas le producteur initial au sens de l’article 1er, point 7, a), le notifiant 

veille à ce que ledit producteur ou une des personnes visées à l’article 1er, point 7, b) ou c), 
lorsque cela est matériellement possible, signe également le document de notification. 

 Le document de notification et le document de mouvement sont délivrés au notifiant par l’autorité 
compétente.

2) Informations et documents accompagnant les documents de notification et de mouvement: 
 Le notifiant inscrit sur le document de notification ou y annexé les informations et les documents 

énumérés à l’annexe, partie 1. Le notifiant inscrit dans le document de mouvement ou y annexé 
les informations et les documents énumérés à l’annexe, partie 2, dans la mesure du possible au 
moment de la notification. 

 Une notification est considérée comme étant effectuée en bonne et due forme lorsque l’autorité 
compétente constate que le document de notification et le document de mouvement ont été remplis 
conformément à l’alinéa 1er qui précède.

3) Informations et documents supplémentaires: 
 Si l’autorité compétente en fait la demande, le notifiant est tenu de fournir des informations et 

des documents supplémentaires. Une liste des informations et des documents supplémentaires 
susceptibles d’être réclamés est établie à l’annexe, partie 3. 

 Une notification est considérée comme étant en bonne et due forme lorsque l’autorité compétente 
constate que le notifiant a rempli le document de notification et le document de mouvement et 
fourni les informations et les documents énumérés à l’annexe, parties 1 et 2, ainsi que toute 
information et tout document supplémentaire demandé conformément au présent paragraphe et 
figurant à l’annexe, partie 3.

4) Conclusion d’un contrat entre le notifiant et le destinataire: 
 Le notifiant conclut un contrat avec le destinataire, conformément aux modalités définies à 

l’article 5, concernant la valorisation ou l’élimination des déchets notifiés. 
 La preuve de l’existence de ce contrat ou une déclaration certifiant son existence conformément 

à l’annexe, partie 1 doit être fournie à l’autorité compétente au moment de la notification. Le 
notifiant ou le destinataire fournit, à la demande de l’autorité compétente, une copie du contrat 
ou une preuve de l’existence de celui-ci jugée suffisante par ladite autorité.

5) Portée de la notification: 
 La notification couvre le transfert de déchets à partir de leur lieu d’expédition initial, y compris 

leur valorisation ou élimination intermédiaire et non intermédiaire. 
 Chaque notification doit porter sur un seul code d’identification des déchets, sauf lorsqu’il s’agit 

de:
a) déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou IV 

A du Règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, un seul type de déchets doit être spécifié;
b) mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, 

III B, IV ou IV A du Règlement (CE) n° 1013/2006 à moins qu’ils ne figurent à l’annexe 
III A du règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, le code relatif à chaque partie de ces 
déchets doit être spécifié par ordre d’importance.

Article 8 initial (nouvel article 7)
Cet article prévoit que l’autorité compétente envoie un accusé de réception au notifiant. Cet accusé 

porte constat de la régularité de la notification. Cet article n’appelle aucune observation de la part du 
Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 7. (1) Lorsque l’autorité compétente estime que la notification a été faite dans le respect de 
l’article 6, point 2, alinéa 2, elle envoie dans les trois jours ouvrables un accusé de réception au 
notifiant.
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(2) Si, dans les trente jours suivant la réception de la notification, l’autorité compétente n’a pas 
accusé réception de la notification conformément au paragraphe 1er, elle doit fournir une explication 
motivée au notifiant à la demande de celui-ci.

Article 9 initial (nouvel article 8)
L’article prévoit notamment la possibilité pour l’autorité compétente qui a délivré l’accusé de récep-

tion de prendre des décisions motivées soit accordant un consentement sans conditions, soit accordant 
un consentement assorti de conditions, soit formulant des objections ad hoc. Le consentement peut être 
retiré dans des cas déterminés. L’article introduit un délai dans lequel les opérations de valorisation ou 
d’élimination doivent être accomplies. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat 
et se lit comme suit:

Art. 8. (1) L’autorité compétente dispose de trente jours à compter de la date de transmission de 
l’accusé de réception, conformément à l’article 6, pour prendre par écrit l’une des décisions moti-
vées suivantes en ce qui concerne le transfert notifié:
a) consentement sans conditions;
b) consentement avec conditions conformément à l’article 9; ou
c) objections conformément aux articles 10 et 11.

(2) L’autorité compétente transmet par écrit sa décision et les motifs de celle-ci au notifiant dans 
le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, et en adresse copie au destinataire.

(3) L’autorité compétente signifie son consentement écrit en apposant dûment son cachet, sa 
signature et la date sur le document de notification.

(4) Le consentement écrit à un transfert envisagé expire une année civile après qu’il a été délivré 
ou à une date ultérieure précisée dans le document de notification. Cette disposition n’est toutefois 
pas applicable si l’autorité compétente indique un délai plus court.

(5) Le transfert envisagé ne peut être effectué qu’après qu’il a été satisfait aux exigences prévues 
à l’article 12, et pendant la période de validité du consentement écrit de l’autorité compétente.

(6) Les opérations de valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert 
envisagé sont accomplies au plus tard une année civile à compter de la réception des déchets par 
l’installation, sauf si un délai moins long est indiqué par l’autorité compétente.

(7) L’autorité compétente retire son consentement si elle a connaissance du fait que:
a) la composition des déchets n’est pas conforme à la description qui en est donnée dans la notifi-

cation; ou
b) les conditions auxquelles le transfert est soumis ne sont pas respectées; ou
c) les déchets ne sont pas valorisés ou éliminés conformément à l’autorisation dont est titulaire 

l’installation qui exécute l’opération; ou
d) les déchets doivent être ou ont été transférés, valorisés ou éliminés d’une manière qui n’est pas 

conforme aux informations inscrites dans les documents de notification et de mouvement ou y 
annexées.

(8) Tout retrait de consentement fait l’objet d’une communication officielle au notifiant, avec 
copie au destinataire.

Article 10 initial (nouvel article 9)
L’article vise les conditions dont peut être assorti un consentement. Il n’appelle pas d’observation 

de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 9. (1) L’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de 

l’accusé de réception, dont question à l’article 7, poser des conditions à son consentement à un 
transfert notifié.

(2) Les conditions sont transmises par écrit au notifiant avec copie au destinataire.
Les conditions sont énumérées dans le document de notification ou y sont annexées par l’autorité 

compétente.
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Article 11 initial (nouvel article 10)
L’article vise les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un transfert de 

déchets destinés à l’élimination, ceci dans des cas déterminés. Deux situations peuvent se présenter: 
soit les objections peuvent être surmontées dans le délai prévu et le notifiant et le destinataire en sont 
informés, soit les objections apparaissent insurmontables dans le délai prévu et la notification en cours 
devient caduque, ce qui implique, dans le chef du notifiant, une nouvelle notification, sauf si les parties 
parviennent à un accord. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme 
suit:

Art. 10. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être 
éliminés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé 
de réception, dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un au 
moins des motifs suivants:
a) le transfert ou l’élimination prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et règle-

mentaires nationales en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité 
publique ou de protection de la santé; ou

b) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert de 
déchets illicite ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, 
l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; 
ou

c) le notifiant ou l’installation, à plusieurs reprises, n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 
dans le cadre de transferts précédents.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant ses objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au 
notifiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours 
visé au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’inten-
tion d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente 
et le notifiant parviennent à un accord.

Article 12 initial (nouvel article 11)
L’article vise les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un transfert de 

déchets destinés à la valorisation. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait 
siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 11. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être 
valorisés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de 
l’accusé de réception dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur 
l’un ou plusieurs des motifs suivants:
a) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme à la loi modifiée du 21 mars 2012; 

ou
b) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et régle-

mentaires en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique ou 
de protection de la santé; ou

c) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert 
illicite de déchets ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce 
cas, l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en ques-
tion; ou

d) le notifiant ou l’installation n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans le cadre de 
transferts précédents; ou

e) le rapport entre les déchets valorisables et non valorisables, la valeur estimée des matières qui 
seront finalement valorisées ou le coût de la valorisation et le coût de l’élimination de la partie 
non valorisable sont tels que la valorisation ne se justifie pas d’un point de vue économique ou 
écologique; ou

f) les déchets transférés ne sont pas destinés à la valorisation, mais à l’élimination; ou
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g) les déchets en question ne sont pas traités conformément au plan national de gestion des déchets 
prévu par la loi précitée du 21 mars 2012.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant leurs objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au 
notifiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours 
visé au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’inten-
tion d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente 
et le notifiant parviennent à un accord.

Article 13 initial (nouvel article 12)
L’article vise les personnes appelées à compléter et le cas échéant signer le document de mouvement 

et a trait au certificat de valorisation ou d’élimination émanant de l’installation de traitement. Il 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

Art. 12. Une fois que l’autorité compétente a consenti à un transfert, toutes les personnes concer-
nées remplissent le document de mouvement aux points indiqués, le signent et en conservent une 
copie. Les exigences ci-après doivent être respectées:
1. Au plus tard un jour ouvrable avant le transfert, le notifiant envoie à l’autorité compétente une 

copie du document de mouvement dûment complété conjointement avec le transporteur.
2. Le notifiant conserve une copie du document complété et remet l’original au transporteur. Chaque 

transport est accompagné du document de mouvement et d’une copie du document de notification 
contenant le consentement écrit de l’autorité compétente et les conditions établies par elle.

3. Dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception des déchets destinés à être 
éliminés ou valorisés, l’installation transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du 
document de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

4. Le plus tôt possible, mais au plus tard une année civile après la réception des déchets, l’instal-
lation certifie, sous sa responsabilité, que l’opération de valorisation ou d’élimination a été 
menée à son terme et transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document de 
mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

Article 14 initial (nouvel article 13)
L’article concerne les exigences de procédure et autres formalités applicables respectivement à des 

déchets destinés à être valorisés, si la quantité est supérieure à 20 kg et si les déchets sont explicitement 
destinés à l’analyse en laboratoire. Dans sa version initiale, il se lit comme suit:

Art. 14. (1) Les déchets visés à l’article 3, paragraphes (2) et (4), destinés à être transférés sont 
soumis aux exigences de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille 

à ce que les déchets soient accompagnés du document figurant à l’annexe IV.
b) Le document figurant à l’annexe IV est signé par la personne qui organise le transfert avant que 

le transfert n’ait lieu et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’arti-
cle 3, paragraphe (4) et le destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat visé à l’annexe IV et conclu entre la personne qui organise le transfert et le des-
tinataire concernant la valorisation des déchets doit être effectif dès le début du transfert et prévoit, 
lorsque le transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être mené à son terme comme prévu 
ou a été effectué de manière illégale, l’obligation pour la personne qui organise le transfert ou, 
lorsque cette personne n’est pas en mesure de mener le transfert des déchets ou leur valorisation à 
son terme, pour le destinataire, de:
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle.

A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le destinataire 
sont tenus de produire une copie du contrat.
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(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, l’auto-
rité compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les transferts relevant 
du présent article.
Le Conseil d’Etat propose ce qui suit:

– en vertu des observations faites à l’endroit de l’article 2, il y a lieu de reformuler le texte des para-
graphes 1er et 2 en projet comme suit:

„(1) Les transferts des déchets visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux exigences 
de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille 

à ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement grand-ducal. 
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert n’ait lieu 

et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 3, paragraphe 4, 
et le destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal …“
– au paragraphe 1er, il faut écrire „paragraphes 2 et 4“ et „paragraphe 4“.

La Commission fait siennes ces suggestions et l’article se lira comme suit:
Art. 13. (1) Les transferts des déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux 

exigences de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille 

à ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement grand-ducal. 
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert n’ait lieu 

et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 2, paragraphe 4, 
et le destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal et conclu entre la 
personne qui organise le transfert et le destinataire concernant la valorisation des déchets doit être 
effectif dès le début du transfert et prévoit, lorsque le transfert de déchets ou leur valorisation ne 
peut pas être mené à son terme comme prévu ou a été effectué de manière illégale, l’obligation pour 
la personne qui organise le transfert ou, lorsque cette personne n’est pas en mesure de mener le 
transfert des déchets ou leur valorisation à son terme, pour le destinataire, de:
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle.

A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le destinataire 
sont tenus de produire une copie du contrat.

(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, l’auto-
rité compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les transferts relevant 
du présent article.

Article 15 initial (nouvel article 14)
L’article introduit l’obligation de ne pas mélanger les déchets. Il n’appelle pas d’observation de la 

part du Conseil d’Etat et se lit comme suit:
Art. 14. Dès le début de leur transfert jusqu’à leur réception dans une installation de valorisation 

ou d’élimination, les déchets, selon les indications du document de notification ou comme indiqué 
à l’article 13, ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets.

Article 16 initial (nouvel article 15)
L’article introduit une période de conservation des documents requis par la loi et prévoit à titre 

complémentaire que les documents et informations peuvent faire l’objet d’une communication électro-
nique. Cette communication électronique est subordonnée à l’obligation de conclure une convention 
d’adhésion avec l’autorité compétente. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat 
et se lit comme suit:

Art. 15. (1) Tous les documents requis par la présente loi doivent être conservés par les personnes 
concernées pendant au moins trois ans à compter du début du transfert.
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(2) Tous les documents et informations requis par la présente loi peuvent être communiqués par 
voie électronique.

(3) Au cas où la partie concernée a opté pour une transmission électronique des documents, 
celle-ci doit passer une convention d’adhésion avec l’Administration de l’environnement qui déter-
mine les modalités d’accès et d’utilisation du système.

Article 17 initial (nouvel article 16)
L’article vise les conditions et modalités de reprise des déchets pour les cas où le transfert de  

déchets ne peut être mené à son terme. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission 
fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme 
suit:

Art. 16. (1) Lorsque l’autorité compétente se rend compte qu’un transfert de déchets, y compris 
leur valorisation ou élimination, ne peut être mené à son terme comme prévu selon les dispositions 
des documents de notification et de mouvement ou du contrat visé à l’article 5, elle veille à ce que 
le notifiant reprend les déchets en question à moins qu’elle soit convaincue que l’élimination ou la 
valorisation des déchets peut s’effectuer d’une autre manière écologiquement saine.

Cette reprise a lieu dans les quatre-vingt-dix jours, ou dans un autre délai convenu par l’autorité 
compétente après que celle-ci a eu connaissance du fait que le transfert de déchets ayant fait l’objet 
du consentement, ou la valorisation ou l’élimination de ces déchets, ne peut pas être mené à son 
terme, ainsi que des raisons de cette impossibilité.

(2) L’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si l’autorité compétente 
estime que le notifiant peut éliminer ou valoriser les déchets d’une autre manière écologiquement 
saine.

En outre, l’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si les déchets trans-
férés ont été, au cours de l’opération de traitement accomplie dans l’installation concernée, irré-
médiablement mélangés à d’autres types de déchets avant que l’autorité compétente ait eu 
connaissance du fait que le transfert notifié ne pouvait être mené à son terme comme indiqué au 
paragraphe 1er. Le mélange de déchets est dans ce cas valorisé ou éliminé d’une autre manière 
écologiquement saine.

(3) En cas de reprise au sens du paragraphe 1er, une nouvelle notification doit être effectuée sur 
demande de l’autorité compétente.

Le notifiant initial ou, si cela est impossible, l’autre personne physique ou morale identifiée 
conformément à l’article 1er, point 7 procède à une nouvelle notification, le cas échéant.

(4) L’obligation du notifiant de reprendre les déchets ou de trouver une solution de rechange 
pour leur valorisation ou leur élimination prend fin quand l’installation a délivré le certificat de 
valorisation ou d’élimination prévu à l’article 12, point 4.

Si une installation délivre un certificat de valorisation ou d’élimination de telle manière que le 
transfert devient illicite, les dispositions de l’article 18, paragraphe 2 sont d’application.

(5) Lorsque la présence de déchets provenant d’un transfert qui n’a pas pu être mené à son terme, 
y compris la valorisation ou l’élimination est découverte, l’autorité compétente est chargée de veiller 
à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage des déchets en attendant leur valo-
risation ou leur élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

Article 18 initial (nouvel article 17)
L’article s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert ne pouvant être 

mené à son terme, en précisant les personnes auxquelles ces frais sont potentiellement imputables. 
Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet 
aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 17. Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert qui ne peut pas être mené à 
son terme, y compris les frais de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à 
l’article 16 paragraphes 1er et 2 et, à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté 
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qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont 
imputés:
1. au notifiant identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, si cela 

est impossible,
2. à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela 

est impossible,
3. à l’autorité compétente.

Article 19 initial (nouvel article 18)
L’article fixe les procédures applicables aux cas où les transferts illicites sont le fait respectivement 

du notifiant ou du destinataire. Dans la mesure où la responsabilité du transfert illicite ne peut être 
imputée ni au notifiant ni au destinataire, il appartient à l’autorité compétente de veiller à l’élimination 
ou la valorisation. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme 
suit:

Art. 18. (1) Si le transfert illicite est le fait du notifiant, l’autorité compétente veille à ce que les 
déchets en question soient:
1. repris par le notifiant, de fait identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er,  

point 7 ou si cela est impossible,
2. repris par le notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de notification, 

ou si cela est impossible, ou
3. valorisés ou éliminés d’une autre manière par l’autorité compétente elle-même ou par une per-

sonne physique ou morale agissant en son nom.
La reprise, la valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’auto-

rité compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. 
L’autorité compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

En cas de reprise au sens des points 1. et 2., une nouvelle notification doit être effectuée.

(2) Si le transfert illicite est le fait du destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets 
en question soient valorisés ou éliminés de manière écologiquement saine:
1. par le destinataire; ou, si cela est impossible,
2. par l’autorité compétente elle-même ou par une personne physique ou morale agissant en son 

nom.
La valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité compé-

tente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité 
compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

(3) Dans les cas où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni 
au destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets en question soient valorisés ou 
éliminés.

(4) Lorsque la présence de déchets faisant l’objet d’un transfert illicite est découverte, l’autorité 
compétente est chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage 
sûr des déchets en attendant leur valorisation ou élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

(5) En cas de transfert illicite, la personne qui organise le transfert est soumise aux mêmes 
obligations que le notifiant.

Article 20 initial (nouvel article 19)
L’article s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert illicite, en précisant 

les personnes auxquelles ces frais sont potentiellement imputables. Hormis des remarques d’ordre 
légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à l’endroit de 
cet article qui se lit comme suit:

Art. 19. (1) Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert illicite, y compris les frais 
de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 16, paragraphe 1er, et, 
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à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert était illicite, les 
coûts du stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont imputés:
a) au notifiant de fait, identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, 

si cela est impossible,
b) au notifiant de droit, c’est-à-dire la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou à 

d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 
impossible,

c) à l’autorité compétente.

(2) Les frais afférents à la valorisation ou à l’élimination conformément à l’article 16, para-
graphe 2, y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, 
paragraphe 5, des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au destinataire; ou, si cela est impossible,
b) à l’autorité compétente.

(3) Les frais afférents à la valorisation ou l’élimination conformément à l’article 16, para- 
graphe 3, y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, 
paragraphe 5, des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au notifiant de fait ou de droit, ou au destinataire en fonction de la décision prise par l’autorité 

compétente; ou, si cela est impossible,
b) aux autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela 

est impossible,
c) à l’autorité compétente.

(4) En cas de transfert illicite tel que défini à l’article 1er, point 11 f), la personne qui organise 
le transfert est soumise aux même obligations que le notifiant.

Article 21 initial (nouvel article 20)
L’article concerne les inspections périodiques et s’inspire de dispositions similaires de la loi modifiée 

du 21 mars 2012 relative aux déchets. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se 
lit comme suit:

Art. 20. (1) L’autorité compétente, le cas échéant en collaboration avec d’autres administrations, 
procède à des inspections périodiques appropriées:
a) des établissements ou des entreprises qui effectuent des opérations de traitement de déchets;
b) des établissements ou des entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le transport 

de déchets;
c) des courtiers et des négociants de déchets;
d) des établissements ou des entreprises qui produisent des déchets dangereux. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, la 
nature, la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que sur les procédures 
administratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets.

Articles 22 et 23 initiaux (nouveaux articles 21 et 22)
Ces articles sont des dispositions standard dans la législation environnementale. Hormis des 

remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune obser-
vation à l’endroit de ces articles qui se lisent comme suit:

Art. 21. (1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des groupes 
de traitement A1 et A2 de l’Administration de l’environnement sont chargés de constater les infrac-
tions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police 
judiciaire.
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(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions 
pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de 
contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg le serment suivant:

„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“
L’article 458 du Code pénal est applicable.

Art. 22. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes 
visées à l’article 21 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, aména-
gements et moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution, 
s’il existe des indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi ou à ses règlements 
d’exécution. Les propriétaires, détenteurs ou exploitants concernés doivent être avertis préalable-
ment des actions de contrôle en question.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, s’il 
existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux 
destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt 
heures par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du  
cadre policier ou personnes au sens de l’article 21, agissant en vertu d’un mandat du juge 
d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les fonctionnaires concer-
nés sont autorisés:
a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site ou le transfert de 

déchets;
c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des déchets visés par la présente 

loi. Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échan-
tillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de 
transport ou au détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce 
expressément;

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les déchets ainsi que les écritures et documents les 
concernant.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les personnes 
qui les remplacent sont tenues, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale relevant du 
cadre policier et des personnes visées à l’article 21 de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci 
procèdent et peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans 
les frais de justice dont ils suivent le sort.

Article 24 initial (nouvel article 23)
L’article détermine les infractions à la loi et les sanctions qui s’y rapportent. Dans sa version initiale, 

il se lit comme suit:
Art. 24. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 

251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, 17 paragraphe (3) ou 19 paragraphe (1) 

alinéa 3 procède à un transfert national de déchets sans notification
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (2) procède à un transfert national de déchets au 

moyen de documents inexacts ou incomplets
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– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (3) procède à un mélange au cours du transfert 
national de déchets

– celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme aux 
dispositions de l’article 6

– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (4) procède à un transfert national de déchets 
alors que le consentement a expiré

– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (6) n’accomplit pas les opérations de valorisation 
ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé

– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (7) procède à un transfert national de déchets 
alors que le consentement a été retiré

– celui qui en violation de l’article 10 paragraphe (2) procède à un transfert national de déchets 
sans respecter les conditions attachées au consentement écrit

– celui qui en violation de l’article 11 paragraphe (3) procède à un transfert national de déchets 
alors que la notification est devenue caduque

– celui qui en violation de l’article 12 paragraphe (3) procède à un transfert national de déchets 
alors que la notification est devenue caduque

– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets sans remplir le 
document de mouvement

– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets 
sans disposer des documents y visés pour les déchets concernés

– celui qui en violation de l’article 15 procède à un mélange de déchets
– celui qui en violation de l’article 17 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y prévu
– celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu de l’article 18, 20 paragraphe 1er, 20 para-

graphe (2) ou 20 paragraphe (3)
– celui qui en violation de l’article 19 paragraphe 1er ou 19 paragraphe (2) ne procède pas à une 

reprise, valorisation ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros:
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert national de 

déchets sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert
– celui qui en violation de l’article 16 paragraphe 1er ne conserve pas les documents pendant le 

délai requis
– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets en remplissant 

le document de mouvement de façon erronée ou incomplète
– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets 

en remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les déchets 
concernés

– celui qui en violation de l’article 5 paragraphe (2) omet d’informer l’autorité compétente du 
transfert national de déchets.

En sus de plusieurs remarques d’ordre légistique, le Conseil d’Etat suggère, afin de tenir compte 
des règles de compétences juridictionnelles en matière pénale, de compléter la première phrase du 
paragraphe 2, de la façon suivante:

„(2) Est puni d’une amende de 25 à 1.000 euros pour les contraventions suivantes:“
La Commission fait siennes ces propositions et l’article se lira comme suit:

Art. 23. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
 1. celui qui en violation des articles 3, paragraphe 1er, 16, paragraphe 3, ou 18, paragraphe 1er, 

alinéa 3, procède à un transfert national de déchets sans notification;
 2. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets 

au moyen de documents inexacts ou incomplets;
 3. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 3, procède à un mélange au cours du transfert 

national de déchets;
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 4. celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme aux 
dispositions de l’article 5;

 5. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 4, procède à un transfert national de déchets 
alors que le consentement a expiré;

 6. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 6, n’accomplit pas les opérations de valorisation 
ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé;

 7. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 7, procède à un transfert national de déchets 
alors que le consentement a été retiré;

 8. celui qui en violation de l’article 9, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets 
sans respecter les conditions attachées au consentement écrit;

 9. celui qui en violation de l’article 10, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets 
alors que la notification est devenue caduque;

10. celui qui en violation de l’article 11, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets 
alors que la notification est devenue caduque;

11. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets sans remplir le 
document de mouvement;

12. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er, procède à un transfert national de déchets 
sans disposer des documents y visés pour les déchets concernés;

13. celui qui en violation de l’article 14 procède à un mélange de déchets;
14. celui qui en violation de l’article 16 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y prévu:
15. celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu des articles 17 et 19 paragraphes 1er, 2  

ou 3;
16. celui qui en violation de l’article 18, paragraphe 1er ou 2 ne procède pas à une reprise, valo-

risation ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros pour les contraventions suivantes:
1. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert national de 

déchets sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert;
2. celui qui en violation de l’article 15, paragraphe 1er ne conserve pas les documents pendant le 

délai requis;
3. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets en remplissant 

le document de mouvement de façon erronée ou incomplète;
4. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets 

en remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les déchets 
concernés;

5. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 2 omet d’informer l’autorité compétente du 
transfert national de déchets.

Article 25 initial (nouvel article 24)
L’article s’inspire des dispositions prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets. 

Hormis une remarque d’ordre légistique, que la Commission fait sienne, le Conseil d’Etat n’émet 
aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 24. (1) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont les 
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

(2) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police grand-
ducale, les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de l’Administration 
de l’environnement qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et maté-
riaux susceptibles d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si elle 
est validée dans les huit jours par ordonnance du juge d’instruction. La mainlevée de la saisie 
prononcée par ordonnance du juge d’instruction peut être demandée en tout état de cause, à savoir:
a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;
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b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 
l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;

c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé un 
pourvoi en cassation. 
La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence 

et au plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus 
en leurs explications orales ou dûment appelés.

(3) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état anté-
rieur chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d’exécution 
ainsi qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. 
Le jugement de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné 
aura à y procéder. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maxi-
mum. Le jugement est exécuté à la requête du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun 
en ce qui le concerne.

Article 26 initial (nouvel article 25)
Cet article prévoit l’application d’avertissements taxés à la place des amendes pénales prévues allant 

de 25 à 250 euros. 
En sus de plusieurs remarques d’ordre légistique, que la commission parlementaire fait siennes, le 

Conseil d’Etat suggère de remplacer le montant de 250 euros par celui de 1.000 euros, afin d’éviter 
que la transaction pénale soit nettement plus avantageuse et moins dissuasive que la peine pouvant être 
prononcée par le juge pénal. La Commission de l’Environnement décide de ne pas suivre cette sug-
gestion car elle considère que le but de la transaction pénale est justement d´être plus avantageuse afin 
d’éviter l’encombrement des juridictions pénales. En outre, cette disposition est similaire à celle retenu 
dans la loi modifiée du 12 mars 2012 relative aux déchets, ce qui répond à un souci de parallélisme 
en matière de sanctions.

Le nouvel article 25 se lira donc comme suit:
Art. 25. En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 23 para-

graphe 2, des avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans 
l’exercice de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 20, par les fonctionnaires 
des administrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser 
immédiatement entre les mains des fonctionnaires pré-qualifiés l’avertissement taxé dû, soit, lorsque 
l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans 
le délai lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se 
faire dans le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire 
indiqué par la même sommation.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:
1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti;
2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement 
grand-ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et qui établira un 
catalogue groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir.

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de l’avertisse-
ment taxé est de 250 euros.

Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la 
constatation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d’arrê-
ter toute poursuite.

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d’acquittement, 
et il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. 
Dans ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une action en 
justice.
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Article 27 initial (nouvel article 26)
Cet article est une disposition standard dans la législation environnementale. Hormis des remarques 

d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’Etat n’émet aucune observation à 
l’endroit de cet article qui se lit comme suit:

Art. 26. (1) En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 23, paragraphe 1er de la 
présente loi, le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints de l’autorité com-
pétente peut:
a) impartir au notifiant, négociant, courtier, collecteur, transporteur ou destinataire un délai dans 

lequel ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à 
deux ans;

b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en 
demeure, en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de transporteur 
de déchets, l’exploitation de l’installation par mesure provisoire ou faire fermer l’installation en 
tout ou en partie et apposer des scellés.

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er.

(3) Les mesures prises par le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints en 
vertu du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue 
comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours 
de la notification de la décision.

(4) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le notifiant, négociant, courtier, 
collecteur, transporteur ou destinataire se sont conformés.

Article 28 initial (nouvel article 27)
Les dispositions de cet article s’inspirent de celles prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 

relative aux déchets. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat et se lit comme 
suit:

Art. 27. Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours est ouvert devant le 
Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de qua-
rante jours à compter de la notification de la décision. Le recours est également ouvert aux asso-
ciations visées à l’article 28.

Article 29 initial (nouvel article 28)
Cet article est une disposition standard dans la législation environnementale et se lit comme suit:

Art. 28. Les associations d’importance nationale dotées de la personnalité morale, dont les statuts 
ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de l’environ-
nement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. 
Il en est de même des associations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent 
leurs activités statutaires dans ledit domaine. Ces associations peuvent exercer les droits reconnus 
à la partie civile pour des faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un 
préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles 
ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se 
couvre entièrement avec l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public.

Article 30 initial (nouvel article 29)
Cet article introduit une formule abrégée et, dans sa version initiale, se lit comme suit:

Art. 30. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’inti-
tulé suivant: „Loi du xxx relative au transfert national de déchets“.
Le Conseil d’Etat propose de donner la teneur suivante à cet article: 

Art. 29. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: „loi du … relative au trans-
fert national de déchets“.
La Commission fait sienne cette proposition.
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Annexe
Alors que le projet de loi initial comportait 5 annexes, la Commission de l’Environnement a décidé 

de suivre les remarques du Conseil d’Etat en maintenant uniquement l’annexe I initiale qui se lit comme 
suit:

ANNEXE

INFORMATIONS ET DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LA NOTIFICATION

PARTIE 1:

Informations à mentionner ou à joindre au document de notification

 1. Numéro de série ou autre type agréé d’identification du document de notification et nombre 
total de transferts prévus. 

 2. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enre-
gistrement du notifiant et personne à contacter. 

 3. Si le notifiant n’est pas le producteur: nom, adresses postale et électronique, numéros de télé-
phone et de télécopie du (des) producteur(s) et personne à contacter. 

 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) négociant(s) 
ou courtier(s) et personne à contacter, dans l’hypothèse où le notifiant l’a autorisé conformé-
ment à l’article 7, point 8. 

 5. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro d’enregis-
trement, de l’installation de valorisation ou d’élimination, personne à contacter, techniques 
qu’elle utilise. 

 Si les déchets sont destinés à faire l’objet d’une opération intermédiaire de valorisation ou 
d’élimination, il y a lieu de fournir ces mêmes informations à propos de toutes les installations 
dans lesquelles sont prévues des opérations ultérieures intermédiaires ou non intermédiaires de 
valorisation ou d’élimination. 

 Si l’installation de valorisation ou d’élimination figure à l’annexe I, catégorie 5, de la loi du  
9 mai 2014 relative aux émissions industrielles, il y a lieu de justifier d’une autorisation valable 
(par exemple par une déclaration certifiant son existence) délivrée conformément aux arti- 
cles 13 et 15 de ladite loi. 

 6. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enre-
gistrement du destinataire et personne à contacter. 

 7. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enre-
gistrement du (des) transporteur(s) prévu(s) et/ou de leurs agents et personne à contacter. 

 8. Notification unique ou générale. Dans le cas d’une notification générale, période de validité 
demandée.

 9. Date(s) prévue(s) pour le commencement du (des) transfert(s).
10. Moyen(s) de transport envisagé(s).
11. Itinéraire prévu, y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances 

imprévues.
12. Preuve de l’enregistrement du (des) transporteur(s) pour le transport de déchets (par exemple, 

déclaration certifiant son existence).
13. Dénomination du type de déchets dans la liste concernée, source(s), description, composition 

et caractéristiques de danger éventuelles. Dans le cas de déchets provenant de plusieurs sources, 
également un inventaire détaillé des déchets.

14. Quantités maximale et minimale estimées.
15. Type de conditionnement envisagé.
16. Désignation de l’opération (ou des opérations) de valorisation ou d’élimination visée(s) aux 

annexes I et II de la directive 2008/98/CE.
17. Si les déchets sont destinés à être valorisés:

a) la méthode envisagée pour l’élimination des résidus de déchets après valorisation;
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b) le volume des matières valorisées par rapport aux résidus de déchets et aux déchets non 
valorisables;

c) la valeur estimée des matières valorisées;
d) le coût de la valorisation et le coût de l’élimination des résidus de déchets.

18. Preuve que les dommages causés aux tiers sont couverts par une assurance en responsabilité 
(par exemple, déclaration certifiant son existence).

19. Preuve de l’existence d’un contrat (ou d’une déclaration certifiant son existence) qui a été 
conclu et est effectif entre le notifiant et le destinataire, au moment de la notification, en ce  
qui concerne la valorisation ou l’élimination des déchets, tel qu’exigé par l’article 2, alinéa 2, 
point 4, et l’article 3.

20. Une copie du contrat ou la preuve de l’existence du contrat (ou une déclaration certifiant son 
existence) entre le producteur, le nouveau producteur ou collecteur et le courtier ou négociant, 
lorsque le courtier ou négociant agit comme notifiant.

21. Attestation par le notifiant que les informations sont exactes et établies de bonne foi.
22. Lorsque le notifiant n’est pas le producteur conformément à l’article 1, point 7, a), le notifiant 

veille à ce que le producteur ou une des personnes indiquées à l’article 1 point 7, a), b) ou c), 
si possible, signe également le document de notification prévu à l’annexe I A.

PARTIE 2:

Informations à mentionner ou à joindre au document de mouvement

Fournir toutes les informations énumérées dans la partie 1, mises à jour avec les informations 
énumérées ci-dessous, et les autres informations supplémentaires spécifiées: 
 1. Numéro de série et nombre total de transferts. 
 2. Date de départ du transfert. 
 3. Moyen(s) de transport. 
 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) 

transporteur(s). 
 5. Itinéraire y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues. 
 6. Quantités. 
 7. Type de conditionnement. 
 8. Toute précaution spéciale à prendre par le(s) transporteur(s). 
 9. Déclaration du notifiant attestant de ce que tous les consentements nécessaires par les autorités 

compétentes des pays concernés ont été obtenus. Ladite déclaration doit être signée par le 
notifiant.

10. Signatures appropriées requises de chaque détenteur successif des déchets.

PARTIE 3:

Informations et documents supplémentaires susceptibles 
d’être réclamés par les autorités compétentes

 1. Le type et la durée de l’autorisation d’exploitation dont l’installation de valorisation ou d’éli-
mination est titulaire. 

 2. Copie de l’autorisation délivrée conformément aux articles 13 à 15 de la loi du 9 mai 2014 
relative aux émissions industrielles.

 3. Informations concernant les mesures à prendre pour assurer la sûreté du transport. 
 4. La (les) distance(s) de transport entre le notifiant et l’installation, y compris pour les itinéraires 

de rechange éventuels, même en cas de circonstances imprévues et, en cas de transport inter-
modal, le lieu où le transbordement aura lieu. 

 5. Informations relatives au coût du transport entre le notifiant et l’installation. 
 6. Copie de l’enregistrement du (des) transporteur(s) relatif au transport de déchets. 
 7. Analyse chimique de la composition des déchets. 
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 8. Description du procédé de production dont sont issus les déchets. 
 9. Description du procédé de traitement de l’installation qui reçoit les déchets.
10. Copie des contrats visés à la partie 1, points 19 et 20.
11. Copie de la police d’assurance en responsabilité pour les dommages causés aux tiers.
12. Toute autre information pertinente dans le cadre de l’examen de la notification conformément 

au présent règlement et à la législation nationale.

*

VI. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Environnement recommande à la Chambre des 
Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
concernant le transfert national de déchets

Art. 1er. Pour l’application de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative aux déchets, on entend par: 
 1. „transfert national de déchets“, le transport de déchets d’un point du territoire luxembourgeois à 

un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne; 

 2. „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au moins deux 
différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV et IV A 
du règlement (CE) n° 1013/2006 pour ce mélange. Un déchet transféré dans un transfert unique 
de déchets, composé d’au moins deux déchets, dans lequel chaque déchet est séparé, ne constitue 
pas un mélange de déchets; 

 3. „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de la loi 
précitée du 21 mars 2012;

 4. „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II de 
loi précitée du 21 mars 2012; 

 5. „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 4,  
point 19), de la loi précitée du 21 mars 2012; 

 6. „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de leur 
valorisation ou de leur élimination; 

 7. „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire transférer 
des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des personnes ou l’un 
des organismes suivants:
a) le producteur initial; ou
b) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou
c) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au même type 

de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a un point de départ 
notifié unique; ou

d) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau produc-
teur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son nom en 
tant que notifiant;

e) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau producteur 
ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir en son nom en tant que 
notifiant;

f) lorsque toutes les personnes visées aux points a), b), c), d), et e) le cas échéant, sont inconnues 
ou insolvables, le détenteur. 
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 Si un notifiant visé aux points d) ou e) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise visée aux 
articles 16 à 19, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé visé aux points a), 
b) ou c) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en son nom est considéré 
comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de reprise. En cas de transfert illicite, notifié 
par un négociant ou courtier visé au point d) ou e), la personne visée sous a), b) ou c) qui a autorisé 
ce négociant ou courtier à agir en son nom est considérée comme étant le notifiant aux fins de la 
présente loi; 

 8. „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement;
 9. „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit;
10. „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés;
11. „transfert illicite“, tout transfert de déchets:

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente loi; ou
c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le recours à la 

falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou
d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou les docu-

ments de mouvement; ou
e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation des 

dispositions en vigueur; ou
f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4:

  i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes III, III A ou III B du Règlement 
(CE) n° 1013/2006; ou

 ii) les dispositions de l’article 2, paragraphe 4, n’ont pas été respectées;
iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées concrètement dans 

les documents de notification prévus à l’article 3, paragraphe 2. 

Art. 2. (1) Sont soumis à la procédure de notification et de consentement écrits préalables, confor-
mément aux dispositions de la présente loi, les transferts ayant pour objet les déchets suivants:
1. s’il s’agit de déchets destinés à être éliminés: 
 tous les déchets;
2. s’il s’agit de déchets destinés à être valorisés:

a) les déchets figurant à l’annexe IV du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les déchets figurant à l’annexe IV A du règlement (CE) n° 1013/2006;
c) les déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou IV 

A du règlement (CE) n° 1013/2006;
d) les mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III,  

III B, IV ou IV A du règlement (CE) n° 1013/2006, sauf s’ils figurent à l’annexe III A du règle-
ment (CE) n° 1013/2006.

(2) Sont soumis aux exigences générales en matière d’information fixées à l’article 13, les transferts 
ayant pour objet les déchets suivants destinés à être valorisés, si la quantité de déchets transférés est 
supérieure à 20 kilogrammes:
a) les déchets figurant à l’annexe III ou III B du règlement (CE) n° 1013/2006;
b) les mélanges, pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans l’annexe III du règlement (CE) 

n° 1013/2006, d’au moins deux déchets énumérés à l’annexe III, à condition que la composition de 
ces mélanges ne compromette pas leur valorisation dans le respect de l’environnement, et à condition 
que ces mélanges figurent à l’annexe III A du règlement (CE) n° 1013/2006;

c) les boues résiduaires issues de stations d’épuration traitant des eaux usées domestiques ou urbaines 
et d’autres stations d’épuration traitant des eaux usées de composition similaire aux eaux usées 
domestiques et urbaines;

d) les boues provenant des fosses septiques.
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(3) S’ils présentent l’une des caractéristiques de danger énumérées à l’annexe V de la loi précitée 
du 21 mars 2012, les déchets énumérés à l’annexe III du règlement (CE) n° 1013/2006 sont soumis, 
dans des cas exceptionnels, aux dispositions qui leur seraient applicables s’ils figuraient à l’annexe IV 
du règlement (CE) n° 1013/2006.

(4) Les transferts de déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire en vue d’évaluer leurs 
caractéristiques physiques ou chimiques ou de déterminer dans quelle mesure ils se prêtent à des opé-
rations de valorisation ou d’élimination ne sont pas soumis à la procédure de notification et de consen-
tement écrits préalables décrite au paragraphe 1er. Celle-ci est remplacée par les prescriptions de 
procédure prévues à l’article 13. La quantité de déchets bénéficiant de cette exception réservée aux 
déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire est déterminée par la quantité minimale rai-
sonnablement nécessaire pour exécuter correctement l’analyse dans chaque cas particulier et ne dépasse 
pas 25 kilogrammes.

(5) Le système de notification préalable prévu par le paragraphe 1er ne s’applique pas non plus:
– aux déchets ménagers, encombrants ou assimilés et aux déchets inertes tels qu’ils sont définis par 

la loi précitée du 21 mars 2012;
– au transfert de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ultérieur 

vers un destinataire sous le couvert d’une notification préalable conformément au paragraphe 1er ou 
des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié;

– à une opération de collecte de déchets de nature identique auprès de plusieurs producteurs dont  
le transfert ultérieur se fait sous le couvert d’une notification préalable conformément au para- 
graphe 1er ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié;

– aux transferts de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur acheminement ulté-
rieur vers un destinataire en application des exigences générales en matière d’information confor-
mément à l’article 13 ou des dispositions correspondantes du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que 
modifié;

– aux sous-produits animaux tombant sous le champ d’application du règlement (CE) n° 1069/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables 
aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux);

– aux déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de l’exploitation agricole ou 
sylvicole et aux déchets biodégradables de jardin et de parc;

– aux déchets combustibles provenant du traitement mécanique (par exemple tri, broyage, compactage, 
granulation) des déchets municipaux;

– à la fraction non compostée des biodéchets soumis à une opération de compostage.

Art. 3. (1) Le transfert national de déchets auquel s’applique le système de notification préalable 
doit faire l’objet d’une notification préalable à l’autorité compétente.

La notification doit obligatoirement couvrir toutes les étapes intermédiaires éventuelles du transfert, 
depuis le lieu d’expédition jusqu’à la destination finale.

(2) La notification est effectuée au moyen du document de suivi composé d’un document de noti-
fication et d’un document de mouvement. Ces documents sont établis et mis à disposition par l’Admi-
nistration de l’environnement, le cas échéant, sur support électronique.

(3) Les déchets qui font l’objet de plusieurs notifications ne peuvent être mélangés au cours du 
transfert.

Art. 4. (1) Le notifiant peut soumettre une notification générale couvrant plusieurs transferts de 
déchets si, dans le cas de chaque transfert:
a) les déchets présentent des caractéristiques physiques et chimiques essentiellement similaires; et
b) les déchets sont transférés au même destinataire et à la même installation; et
c) l’itinéraire du transfert figurant dans les documents de notification est identique.
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(2) Si, en raison de circonstances imprévues, il n’est pas possible d’emprunter le même itinéraire, 
le notifiant en informe l’autorité compétente le plus tôt possible, voire avant que le transfert ne com-
mence si la nécessité de changer d’itinéraire est déjà connue à ce moment-là.

(3) L’autorité compétente peut subordonner son accord pour l’utilisation de la notification générale 
à la communication ultérieure d’informations et de documents supplémentaires. Si la composition des 
déchets n’est pas conformé à la description qui en est donnée dans la notification ou si les conditions 
auxquelles leur expédition est soumise ne sont pas respectées, l’autorité compétente retire son consen-
tement à cette procédure et le notifie officiellement au notifiant.

(4) La notification générale est faite au moyen du document de suivi mentionné à l’article 3, para-
graphe 2. Elle peut se faire par support électronique.

Le nombre de documents de mouvement correspond au nombre de transferts à effectuer.

Art. 5. (1) Pour tous les transferts de déchets soumis à l’exigence de notification, un contrat doit 
être conclu entre le notifiant et le destinataire en ce qui concerne la valorisation et l’élimination des 
déchets notifiés.

(2) Le contrat doit être conclu et effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert 
jusqu’à ce qu’un certificat ait été délivré conformément à l’article 12, point 4.

(3) Le contrat doit prévoir l’obligation:
a) pour le notifiant de reprendre les déchets si le transfert ou la valorisation ou l’élimination n’a pas 

été mené à son terme comme prévu ou s’il a été effectué en tant que transfert illicite, conformément 
à l’article 16 et à l’article 18, paragraphe 1er;

b) pour le destinataire de valoriser ou d’éliminer les déchets si ceux-ci ont fait l’objet d’un transfert 
illicite, conformément à l’article 18, paragraphe 2; et

c) pour l’installation, de fournir conformément à l’article 12, point 4, un certificat attestant que les 
déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux 
dispositions de la présente loi.
Si les déchets transférés sont destinés à faire l’objet d’opérations intermédiaires de valorisation ou 

d’élimination, le contrat prévoit en outre l’obligation pour l’installation de destination de fournir 
conformément à l’article 12, point 4, les certificats indiquant que les déchets ont été valorisés ou éli-
minés conformément à la notification et à ses conditions, ainsi qu’aux dispositions de la présente loi.

(4) En cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même personne morale, 
ce contrat peut être remplacé par une déclaration de ladite personne morale par laquelle elle s’engage 
à valoriser ou à éliminer les déchets notifiés.

Art. 6. Lorsque le notifiant a l’intention de transférer des déchets visés à l’article 2, paragraphe 1er, 
il adresse une notification écrite préalable à l’autorité compétente.

Les notifications doivent répondre aux exigences suivantes:
1) Documents de notification et de mouvement: 
 La notification est effectuée au moyen des documents suivants:

a) le document de notification et
b) le document de mouvement. 

 Pour procéder à une notification, le notifiant remplit le document de notification et, le cas échéant, 
le document de mouvement. 

 Lorsque le notifiant n’est pas le producteur initial au sens de l’article 1er, point 7, a), le notifiant 
veille à ce que ledit producteur ou une des personnes visées à l’article 1er, point 7, b) ou c), lorsque 
cela est matériellement possible, signe également le document de notification. 

 Le document de notification et le document de mouvement sont délivrés au notifiant par l’autorité 
compétente.

2) Informations et documents accompagnant les documents de notification et de mouvement: 
 Le notifiant inscrit sur le document de notification ou y annexé les informations et les documents 

énumérés à l’annexe, partie 1. Le notifiant inscrit dans le document de mouvement ou y annexé les 
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informations et les documents énumérés à l’annexe, partie 2, dans la mesure du possible au moment 
de la notification. 

 Une notification est considérée comme étant effectuée en bonne et due forme lorsque l’autorité 
compétente constate que le document de notification et le document de mouvement ont été remplis 
conformément à l’alinéa 1er.

3) Informations et documents supplémentaires: 
 Si l’autorité compétente en fait la demande, le notifiant est tenu de fournir des informations et des 

documents supplémentaires. Une liste des informations et des documents supplémentaires suscep-
tibles d’être réclamés est établie à l’annexe, partie 3. 

 Une notification est considérée comme étant en bonne et due forme lorsque l’autorité compétente 
constate que le notifiant a rempli le document de notification et le document de mouvement et fourni 
les informations et les documents énumérés à l’annexe, parties 1 et 2, ainsi que toute information 
et tout document supplémentaire demandé conformément au présent paragraphe et figurant à l’an-
nexe, partie 3.

4) Conclusion d’un contrat entre le notifiant et le destinataire: 
 Le notifiant conclut un contrat avec le destinataire, conformément aux modalités définies à l’arti- 

cle 5, concernant la valorisation ou l’élimination des déchets notifiés. 
 La preuve de l’existence de ce contrat ou une déclaration certifiant son existence conformément à 

l’annexe, partie 1 doit être fournie à l’autorité compétente au moment de la notification. Le notifiant 
ou le destinataire fournit, à la demande de l’autorité compétente, une copie du contrat ou une preuve 
de l’existence de celui-ci jugée suffisante par ladite autorité.

5) Portée de la notification: 
 La notification couvre le transfert de déchets à partir de leur lieu d’expédition initial, y compris leur 

valorisation ou élimination intermédiaire et non intermédiaire. 
 Chaque notification doit porter sur un seul code d’identification des déchets, sauf lorsqu’il s’agit 

de:
a) déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou IV A 

du Règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, un seul type de déchets doit être spécifié;
b) mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, 

IV ou IV A du Règlement (CE) n° 1013/2006 à moins qu’ils ne figurent à l’annexe III A du 
règlement (CE) n° 1013/2006. Dans ce cas, le code relatif à chaque partie de ces déchets doit 
être spécifié par ordre d’importance.

Art. 7. (1) Lorsque l’autorité compétente estime que la notification a été faite dans le respect de 
l’article 6, point 2, alinéa 2, elle envoie dans les trois jours ouvrables un accusé de réception au 
notifiant.

(2) Si, dans les trente jours suivant la réception de la notification, l’autorité compétente n’a pas 
accusé réception de la notification conformément au paragraphe 1er, elle doit fournir une explication 
motivée au notifiant à la demande de celui-ci.

Art. 8. (1) L’autorité compétente dispose de trente jours à compter de la date de transmission de 
l’accusé de réception, conformément à l’article 6, pour prendre par écrit l’une des décisions motivées 
suivantes en ce qui concerne le transfert notifié:
a) consentement sans conditions;
b) consentement avec conditions conformément à l’article 9; ou
c) objections conformément aux articles 10 et 11.

(2) L’autorité compétente transmet par écrit sa décision et les motifs de celle-ci au notifiant dans le 
délai de trente jours visé au paragraphe 1er, et en adresse copie au destinataire.

(3) L’autorité compétente signifie son consentement écrit en apposant dûment son cachet, sa signa-
ture et la date sur le document de notification.
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(4) Le consentement écrit à un transfert envisagé expire une année civile après qu’il a été délivré 
ou à une date ultérieure précisée dans le document de notification. Cette disposition n’est toutefois pas 
applicable si l’autorité compétente indique un délai plus court.

(5) Le transfert envisagé ne peut être effectué qu’après qu’il a été satisfait aux exigences prévues à 
l’article 12, et pendant la période de validité du consentement écrit de l’autorité compétente.

(6) Les opérations de valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé 
sont accomplies au plus tard une année civile à compter de la réception des déchets par l’installation, 
sauf si un délai moins long est indiqué par l’autorité compétente.

(7) L’autorité compétente retire son consentement si elle a connaissance du fait que:
a) la composition des déchets n’est pas conforme à la description qui en est donnée dans la notification; 

ou
b) les conditions auxquelles le transfert est soumis ne sont pas respectées; ou
c) les déchets ne sont pas valorisés ou éliminés conformément à l’autorisation dont est titulaire l’ins-

tallation qui exécute l’opération; ou
d) les déchets doivent être ou ont été transférés, valorisés ou éliminés d’une manière qui n’est pas 

conforme aux informations inscrites dans les documents de notification et de mouvement ou y 
annexées.

(8) Tout retrait de consentement fait l’objet d’une communication officielle au notifiant, avec copie 
au destinataire.

Art. 9. (1) L’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de 
l’accusé de réception, dont question à l’article 7, poser des conditions à son consentement à un transfert 
notifié.

(2) Les conditions sont transmises par écrit au notifiant avec copie au destinataire.
Les conditions sont énumérées dans le document de notification ou y sont annexées par l’autorité 

compétente.

Art. 10. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être éli-
minés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
réception, dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un au moins 
des motifs suivants:
a) le transfert ou l’élimination prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et règlemen-

taires nationales en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique 
ou de protection de la santé; ou

b) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert de 
déchets illicite ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, 
l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

c) le notifiant ou l’installation, à plusieurs reprises, n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans 
le cadre de transferts précédents.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant ses objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au noti-
fiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 11. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à être valo-
risés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission de l’accusé de 
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réception dont question à l’article 7, formuler des objections motivées en se fondant sur l’un ou plu-
sieurs des motifs suivants:
a) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme à la loi précitée du 21 mars 2012; ou
b) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et réglemen-

taires en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité publique ou de pro-
tection de la santé; ou

c) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour transfert illicite 
de déchets ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. Dans ce cas, l’autorité 
compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la personne en question; ou

d) le notifiant ou l’installation n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans le cadre de transferts 
précédents; ou

e) le rapport entre les déchets valorisables et non valorisables, la valeur estimée des matières qui seront 
finalement valorisées ou le coût de la valorisation et le coût de l’élimination de la partie non valo-
risable sont tels que la valorisation ne se justifie pas d’un point de vue économique ou écologique; 
ou

f) les déchets transférés ne sont pas destinés à la valorisation, mais à l’élimination; ou
g) les déchets en question ne sont pas traités conformément au plan national de gestion des déchets 

prévu par la loi précitée du 21 mars 2012.

(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, l’autorité compétente estime que les 
problèmes motivant leurs objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par écrit au 
notifiant, avec copie au destinataire.

(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente jours visé 
au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a toujours l’intention 
d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si l’autorité compétente et le 
notifiant parviennent à un accord.

Art. 12. Une fois que l’autorité compétente a consenti à un transfert, toutes les personnes concernées 
remplissent le document de mouvement aux points indiqués, le signent et en conservent une copie. Les 
exigences ci-après doivent être respectées:
1. Au plus tard un jour ouvrable avant le transfert, le notifiant envoie à l’autorité compétente une copie 

du document de mouvement dûment complété conjointement avec le transporteur.
2. Le notifiant conserve une copie du document complété et remet l’original au transporteur. Chaque 

transport est accompagné du document de mouvement et d’une copie du document de notification 
contenant le consentement écrit de l’autorité compétente et les conditions établies par elle.

3. Dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception des déchets destinés à être éliminés 
ou valorisés, l’installation transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document 
de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

4. Le plus tôt possible, mais au plus tard une année civile après la réception des déchets, l’installation 
certifie, sous sa responsabilité, que l’opération de valorisation ou d’élimination a été menée à son 
terme et transmet au notifiant et à l’autorité compétente une copie du document de mouvement 
dûment rempli et signé à la case prévue à cet effet.

Art. 13. (1) Les transferts des déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux exi-
gences de procédure suivantes:
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert veille à 

ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement grand-ducal. 
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert n’ait lieu et 

est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 2, paragraphe 4, et le 
destinataire au moment de la réception des déchets en question.

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal et conclu entre la per-
sonne qui organise le transfert et le destinataire concernant la valorisation des déchets doit être effectif 
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dès le début du transfert et prévoit, lorsque le transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être 
mené à son terme comme prévu ou a été effectué de manière illégale, l’obligation pour la personne qui 
organise le transfert ou, lorsque cette personne n’est pas en mesure de mener le transfert des déchets 
ou leur valorisation à son terme, pour le destinataire, de:
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle.

A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le destinataire sont 
tenus de produire une copie du contrat.

(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, l’autorité 
compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les transferts relevant du pré-
sent article.

Art. 14. Dès le début de leur transfert jusqu’à leur réception dans une installation de valorisation 
ou d’élimination, les déchets, selon les indications du document de notification ou comme indiqué à 
l’article 13, ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets.

Art. 15. (1) Tous les documents requis par la présente loi doivent être conservés par les personnes 
concernées pendant au moins trois ans à compter du début du transfert.

(2) Tous les documents et informations requis par la présente loi peuvent être communiqués par voie 
électronique.

(3) Au cas où la partie concernée a opté pour une transmission électronique des documents, celle-ci 
doit passer une convention d’adhésion avec l’Administration de l’environnement qui détermine les 
modalités d’accès et d’utilisation du système.

Art. 16. (1) Lorsque l’autorité compétente se rend compte qu’un transfert de déchets, y compris 
leur valorisation ou élimination, ne peut être mené à son terme comme prévu selon les dispositions des 
documents de notification et de mouvement ou du contrat visé à l’article 5, elle veille à ce que le 
notifiant reprend les déchets en question à moins qu’elle soit convaincue que l’élimination ou la valo-
risation des déchets peut s’effectuer d’une autre manière écologiquement saine.

Cette reprise a lieu dans les quatre-vingt-dix jours, ou dans un autre délai convenu par l’autorité 
compétente après que celle-ci a eu connaissance du fait que le transfert de déchets ayant fait l’objet du 
consentement, ou la valorisation ou l’élimination de ces déchets, ne peut pas être mené à son terme, 
ainsi que des raisons de cette impossibilité.

(2) L’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si l’autorité compétente estime 
que le notifiant peut éliminer ou valoriser les déchets d’une autre manière écologiquement saine.

En outre, l’obligation de reprise visée au paragraphe 1er ne s’applique pas si les déchets transférés 
ont été, au cours de l’opération de traitement accomplie dans l’installation concernée, irrémédiablement 
mélangés à d’autres types de déchets avant que l’autorité compétente ait eu connaissance du fait que 
le transfert notifié ne pouvait être mené à son terme comme indiqué au paragraphe 1er. Le mélange de 
déchets est dans ce cas valorisé ou éliminé d’une autre manière écologiquement saine.

(3) En cas de reprise au sens du paragraphe 1er, une nouvelle notification doit être effectuée sur 
demande de l’autorité compétente.

Le notifiant initial ou, si cela est impossible, l’autre personne physique ou morale identifiée confor-
mément à l’article 1er, point 7 procède à une nouvelle notification, le cas échéant.

(4) L’obligation du notifiant de reprendre les déchets ou de trouver une solution de rechange pour 
leur valorisation ou leur élimination prend fin quand l’installation a délivré le certificat de valorisation 
ou d’élimination prévu à l’article 12, point 4.

Si une installation délivre un certificat de valorisation ou d’élimination de telle manière que le 
transfert devient illicite, les dispositions de l’article 18, paragraphe 2 sont d’application.
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(5) Lorsque la présence de déchets provenant d’un transfert qui n’a pas pu être mené à son terme, 
y compris la valorisation ou l’élimination est découverte, l’autorité compétente est chargée de veiller 
à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage des déchets en attendant leur valorisation 
ou leur élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

Art. 17. Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert qui ne peut pas être mené à  
son terme, y compris les frais de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à  
l’article 16 paragraphes 1er et 2 et, à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté 
qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont 
imputés:
1. au notifiant identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, si cela est 

impossible,
2. à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
3. à l’autorité compétente.

Art. 18. (1) Si le transfert illicite est le fait du notifiant, l’autorité compétente veille à ce que les 
déchets en question soient:
1. repris par le notifiant, de fait identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7 

ou si cela est impossible,
2. repris par le notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou si 

cela est impossible, ou
3. valorisés ou éliminés d’une autre manière par l’autorité compétente elle-même ou par une personne 

physique ou morale agissant en son nom.
La reprise, la valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité 

compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité 
compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

En cas de reprise au sens des points 1. et 2., une nouvelle notification doit être effectuée.

(2) Si le transfert illicite est le fait du destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets 
en question soient valorisés ou éliminés de manière écologiquement saine:
1. par le destinataire; ou, si cela est impossible,
2. par l’autorité compétente elle-même ou par une personne physique ou morale agissant en son nom.

La valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité compétente 
a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. L’autorité compétente 
peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés.

(3) Dans les cas où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni au 
destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets en question soient valorisés ou 
éliminés.

(4) Lorsque la présence de déchets faisant l’objet d’un transfert illicite est découverte, l’autorité 
compétente est chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage sûr 
des déchets en attendant leur valorisation ou élimination non intermédiaire par d’autres moyens.

(5) En cas de transfert illicite, la personne qui organise le transfert est soumise aux mêmes obliga-
tions que le notifiant.

Art. 19. (1) Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert illicite, y compris les frais de 
transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 16, paragraphe 1er, et, à compter 
de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage 
conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont imputés:
a) au notifiant de fait, identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1er, point 7; ou, si 

cela est impossible,
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b) au notifiant de droit, c’est-à-dire la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou à 
d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 
impossible,

c) à l’autorité compétente.

(2) Les frais afférents à la valorisation ou à l’élimination conformément à l’article 16, para- 
graphe 2, y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, para-
graphe 5, des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au destinataire; ou, si cela est impossible,
b) à l’autorité compétente.

(3) Les frais afférents à la valorisation ou l’élimination conformément à l’article 16, paragraphe 3, 
y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, 
des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés:
a) au notifiant de fait ou de droit, ou au destinataire en fonction de la décision prise par l’autorité 

compétente; ou, si cela est impossible,
b)  aux autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si cela est 

impossible,
c) à l’autorité compétente.

(4) En cas de transfert illicite tel que défini à l’article 1er, point 11 f), la personne qui organise le 
transfert est soumise aux même obligations que le notifiant.

Art. 20. (1) L’autorité compétente, le cas échéant en collaboration avec d’autres administrations, 
procède à des inspections périodiques appropriées:
a) des établissements ou des entreprises qui effectuent des opérations de traitement de déchets;
b) des établissements ou des entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le transport de 

déchets;
c) des courtiers et des négociants de déchets;
d) des établissements ou des entreprises qui produisent des déchets dangereux. 

(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, la nature, 
la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que sur les procédures adminis-
tratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets.

Art. 21. (1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de 
brigadier principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des groupes de 
traitement A1 et A2 de l’Administration de l’environnement sont chargés de constater les infractions 
à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police judiciaire.

(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
le serment suivant:

„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“
L’article 458 du Code pénal est applicable.

Art. 22. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les personnes visées 
à l’article 21 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, terrains, aménagements et 
moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements pris en son exécution, s’il existe des 
indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi ou à ses règlements d’exécution. Les 
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propriétaires, détenteurs ou exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de 
contrôle en question.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à l’habitation.
Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code d’instruction criminelle, s’il existe 

des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par 
deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou 
personnes au sens de l’article 21, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les fonctionnaires concernés 
sont autorisés:
a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site ou le transfert de déchets;
c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des déchets visés par la présente loi. 

Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une partie de l’échantillon, 
cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou 
au détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément;

d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les déchets ainsi que les écritures et documents les 
concernant.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les personnes qui 
les remplacent sont tenues, à la réquisition des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre 
policier et des personnes visées à l’article 21 de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent 
et peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort.

Art. 23. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement:
 1. celui qui en violation des articles 3, paragraphe 1er, 16, paragraphe 3, ou 18, paragraphe 1er,  

alinéa 3, procède à un transfert national de déchets sans notification;
 2. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets au 

moyen de documents inexacts ou incomplets;
 3. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 3, procède à un mélange au cours du transfert 

national de déchets;
 4. celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme aux dis-

positions de l’article 5;
 5. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 4, procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a expiré;
 6. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 6, n’accomplit pas les opérations de valorisation 

ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé;
 7. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 7, procède à un transfert national de déchets alors 

que le consentement a été retiré;
 8. celui qui en violation de l’article 9, paragraphe 2, procède à un transfert national de déchets sans 

respecter les conditions attachées au consentement écrit;
 9. celui qui en violation de l’article 10, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets alors 

que la notification est devenue caduque;
10. celui qui en violation de l’article 11, paragraphe 3, procède à un transfert national de déchets alors 

que la notification est devenue caduque;
11. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets sans remplir le 

document de mouvement;
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12. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er, procède à un transfert national de déchets sans 
disposer des documents y visés pour les déchets concernés;

13. celui qui en violation de l’article 14 procède à un mélange de déchets;
14. celui qui en violation de l’article 16 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y prévu:
15. celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu des articles 17 et 19 paragraphes 1er, 2 ou 3;
16. celui qui en violation de l’article 18, paragraphe 1er ou 2 ne procède pas à une reprise, valorisation 

ou élimination des déchets endéans le délai imparti.

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros pour les contraventions suivantes:
1. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert national de déchets 

sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert;
2. celui qui en violation de l’article 15, paragraphe 1er ne conserve pas les documents pendant le délai 

requis;
3. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets en remplissant le 

document de mouvement de façon erronée ou incomplète;
4. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1er procède à un transfert national de déchets en 

remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les déchets concernés;
5. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 2 omet d’informer l’autorité compétente du transfert 

national de déchets.

Art. 24. (1) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont les 
contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction.

(2) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police grand-ducale, 
les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de l’Administration de l’envi-
ronnement qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, instruments et matériaux suscep-
tibles d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne pourra être maintenue que si elle est validée dans 
les huit jours par ordonnance du juge d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance 
du juge d’instruction peut être demandée en tout état de cause, à savoir:
a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction;
b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie par 

l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe;
c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé un pourvoi 

en cassation. 
La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué d’urgence et au 

plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son défenseur entendus en 
leurs explications orales ou dûment appelés.

(3) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état antérieur 
chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses règlements d’exécution ainsi 
qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et réglementaires a été commise. Le juge-
ment de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera pas un an, dans lequel le condamné aura à y 
procéder. Il peut assortir l’injonction d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Le 
jugement est exécuté à la requête du procureur général d’Etat et de la partie civile, chacun en ce qui 
le concerne.

Art. 25. En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 23 para- 
graphe 2, des avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la Police grand-
ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale ainsi que, dans l’exercice 
de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 20, par les fonctionnaires des admi-
nistrations concernées habilités à cet effet par les ministres compétents.

L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser immé-
diatement entre les mains des fonctionnaires pré-qualifiés l’avertissement taxé dû, soit, lorsque l’aver-
tissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en acquitte dans le délai 
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lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le paiement peut notamment se faire dans 
le bureau de la Police grand-ducale ou par versement au compte postal ou bancaire indiqué par la même 
sommation.

L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire:
1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti;
2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes.

Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par règlement grand-
ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et qui établira un catalogue 
groupant les contraventions suivant le montant des avertissements taxés à percevoir.

Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de l’avertissement 
taxé est de 250 euros.

Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la consta-
tation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour conséquence d’arrêter toute 
poursuite.

Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas d’acquittement, et il 
est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels en cas de condamnation. Dans 
ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas au sort d’une action en justice.

Art. 26. (1) En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 23, paragraphe 1er, le directeur 
ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints de l’autorité compétente peut:
a) impartir au notifiant, négociant, courtier, collecteur, transporteur ou destinataire un délai dans lequel 

ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans;
b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 

en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de transporteur de déchets, 
l’exploitation de l’installation par mesure provisoire ou faire fermer l’installation en tout ou en partie 
et apposer des scellés.

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er.

(3) Les mesures prises par le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints en vertu 
du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme 
juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la 
notification de la décision.

(4) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le notifiant, négociant, courtier, 
collecteur, transporteur ou destinataire se sont conformés.

Art. 27. Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours est ouvert devant le Tribunal 
administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à 
compter de la notification de la décision. Le recours est également ouvert aux associations visées à 
l’article 28.

Art. 28. Les associations d’importance nationale dotées de la personnalité morale, dont les statuts 
ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de l’environne-
ment peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions. Il 
en est de même des associations de droit étranger dotées de la personnalité morale qui exercent leurs 
activités statutaires dans ledit domaine. Ces associations peuvent exercer les droits reconnus à la partie 
civile pour des faits constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct 
ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas 
d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement avec 
l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public.

Art 29. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante: „loi du … relative au transfert 
national de déchets“.

*

6946 - Dossier consolidé : 106



37

ANNEXE

INFORMATIONS ET DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LA NOTIFICATION

PARTIE 1:

Informations à mentionner ou à joindre au document de notification

 1. Numéro de série ou autre type agréé d’identification du document de notification et nombre total 
de transferts prévus. 

 2. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du notifiant et personne à contacter. 

 3. Si le notifiant n’est pas le producteur: nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie du (des) producteur(s) et personne à contacter. 

 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) négociant(s) 
ou courtier(s) et personne à contacter, dans l’hypothèse où le notifiant l’a autorisé conformément 
à l’article 7, point 8. 

 5. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro d’enregistre-
ment, de l’installation de valorisation ou d’élimination, personne à contacter, techniques qu’elle 
utilise. 

 Si les déchets sont destinés à faire l’objet d’une opération intermédiaire de valorisation ou d’éli-
mination, il y a lieu de fournir ces mêmes informations à propos de toutes les installations dans 
lesquelles sont prévues des opérations ultérieures intermédiaires ou non intermédiaires de valori-
sation ou d’élimination. 

 Si l’installation de valorisation ou d’élimination figure à l’annexe I, catégorie 5, de la loi du 9 mai 
2014 relative aux émissions industrielles, il y a lieu de justifier d’une autorisation valable (par 
exemple par une déclaration certifiant son existence) délivrée conformément aux articles 13 et 15 
de ladite loi. 

 6. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du destinataire et personne à contacter. 

 7. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro d’enregis-
trement du (des) transporteur(s) prévu(s) et/ou de leurs agents et personne à contacter. 

 8. Notification unique ou générale. Dans le cas d’une notification générale, période de validité 
demandée.

 9. Date(s) prévue(s) pour le commencement du (des) transfert(s).
10. Moyen(s) de transport envisagé(s).
11. Itinéraire prévu, y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues.
12. Preuve de l’enregistrement du (des) transporteur(s) pour le transport de déchets (par exemple, 

déclaration certifiant son existence).
13. Dénomination du type de déchets dans la liste concernée, source(s), description, composition et 

caractéristiques de danger éventuelles. Dans le cas de déchets provenant de plusieurs sources, 
également un inventaire détaillé des déchets.

14. Quantités maximale et minimale estimées.
15. Type de conditionnement envisagé.
16. Désignation de l’opération (ou des opérations) de valorisation ou d’élimination visée(s) aux 

annexes I et II de la directive 2008/98/CE.
17. Si les déchets sont destinés à être valorisés:

a) la méthode envisagée pour l’élimination des résidus de déchets après valorisation;
b) le volume des matières valorisées par rapport aux résidus de déchets et aux déchets non 

valorisables;
c) la valeur estimée des matières valorisées;
d) le coût de la valorisation et le coût de l’élimination des résidus de déchets.
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18. Preuve que les dommages causés aux tiers sont couverts par une assurance en responsabilité (par 
exemple, déclaration certifiant son existence).

19. Preuve de l’existence d’un contrat (ou d’une déclaration certifiant son existence) qui a été conclu 
et est effectif entre le notifiant et le destinataire, au moment de la notification, en ce qui concerne 
la valorisation ou l’élimination des déchets, tel qu’exigé par l’article 2, alinéa 2, point 4, et  
l’article 3.

20. Une copie du contrat ou la preuve de l’existence du contrat (ou une déclaration certifiant son 
existence) entre le producteur, le nouveau producteur ou collecteur et le courtier ou négociant, 
lorsque le courtier ou négociant agit comme notifiant.

21. Attestation par le notifiant que les informations sont exactes et établies de bonne foi.
22. Lorsque le notifiant n’est pas le producteur conformément à l’article 1, point 7, a), le notifiant 

veille à ce que le producteur ou une des personnes indiquées à l’article 1 point 7, a), b) ou c), si 
possible, signe également le document de notification prévu à l’annexe I A.

PARTIE 2:

Informations à mentionner ou à joindre au document de mouvement

Fournir toutes les informations énumérées dans la partie 1, mises à jour avec les informations énu-
mérées ci-dessous, et les autres informations supplémentaires spécifiées: 
 1. Numéro de série et nombre total de transferts. 
 2. Date de départ du transfert. 
 3. Moyen(s) de transport. 
 4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) transporteur(s). 
 5. Itinéraire y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues. 
 6. Quantités. 
 7. Type de conditionnement. 
 8. Toute précaution spéciale à prendre par le(s) transporteur(s). 
 9. Déclaration du notifiant attestant de ce que tous les consentements nécessaires par les autorités 

compétentes des pays concernés ont été obtenus. Ladite déclaration doit être signée par le 
notifiant.

10. Signatures appropriées requises de chaque détenteur successif des déchets.

PARTIE 3:

Informations et documents supplémentaires susceptibles 
d’être réclamés par les autorités compétentes

 1. Le type et la durée de l’autorisation d’exploitation dont l’installation de valorisation ou d’élimi-
nation est titulaire. 

 2. Copie de l’autorisation délivrée conformément aux articles 13 à 15 de la loi du 9 mai 2014 relative 
aux émissions industrielles

 3. Informations concernant les mesures à prendre pour assurer la sûreté du transport. 
 4. La (les) distance(s) de transport entre le notifiant et l’installation, y compris pour les itinéraires de 

rechange éventuels, même en cas de circonstances imprévues et, en cas de transport intermodal, 
le lieu où le transbordement aura lieu. 

 5. Informations relatives au coût du transport entre le notifiant et l’installation. 
 6. Copie de l’enregistrement du (des) transporteur(s) relatif au transport de déchets. 
 7. Analyse chimique de la composition des déchets. 
 8. Description du procédé de production dont sont issus les déchets. 
 9. Description du procédé de traitement de l’installation qui reçoit les déchets.
10. Copie des contrats visés à la partie 1, points 19 et 20.
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11. Copie de la police d’assurance en responsabilité pour les dommages causés aux tiers.
12. Toute autre information pertinente dans le cadre de l’examen de la notification conformément au 

présent règlement et à la législation nationale.

Luxembourg, le 22 juin 2016

 Le Président Le Rapporteur, 
 Henri KOX Gérard ANZIA
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No 69467

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
concernant le transfert national de déchets

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(15.7.2016)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 30 juin 2016 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
concernant le transfert national de déchets

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 29 juin 2016 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 24 mai 2016 et  
21 juin 2016;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 15 juin 2016.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES

4.10.2016

6946 - Dossier consolidé : 115



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

6946 - Dossier consolidé : 116



23

6946 - Dossier consolidé : 117



 
 

1 / 3 

 
Session ordinaire 2015-2016 

 
RM/pk  P.V. ENV 23 

 
 

Commission de l'Environnement 
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 22 juin 2016 
 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 1er (10h45) et 8 juin 
2016 
 

2. 6945 Projet de loi concernant les taxes à percevoir sur les documents de notification 
des transferts de déchets nationaux et internationaux 
- Rapporteur: Monsieur Gérard Anzia 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 
- Rapporteur: Monsieur Gérard Anzia 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Gérard Anzia, M. Max Hahn, Mme Martine Hansen, Mme Cécile Hemmen, 
M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Claude Lamberty, M. Roger Negri, M. David 
Wagner, M. Laurent Zeimet 
 
Mme Taina Bofferding, remplaçant M. Frank Arndt 
 
M. Joe Ducomble, du Ministère de l’Environnement 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : M. Henri Kox, Président de la Commission 

 
* 

 
 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 1er (10h45) et 
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8 juin 2016 

 
 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont approuvés 
 
 

2. 6945 Projet de loi concernant les taxes à percevoir sur les documents de 

notification des transferts de déchets nationaux et internationaux 

 
 
Monsieur le Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails duquel il est renvoyé 
au document parlementaire afférent. 
 
Cette présentation ne soulève aucun commentaire et le projet de rapport est adopté à 
l’unanimité des membres présents. 
 
 

3. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 

 
 
Les membres de la Commission examinent l’avis complémentaire du Conseil d’État datant 
du 21 juin courant et émis à la suite d’un amendement adopté par la Commission lors de sa 
réunion du 8 juin 2015.  
 
L’amendement n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond et 
permet de lever l’opposition formelle formulée à l’égard de l’article 2 du texte initial du projet 
sous rubrique.  
 
Quant à la forme, la Haute Corporation propose quelques modifications rédactionnelles, que 
la Commission fait siennes. 
 
Monsieur le Rapporteur présente ensuite son projet de rapport, pour les détails duquel il est 
renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
Cette présentation ne soulève aucun commentaire et le projet de rapport est adopté à 
l’unanimité des membres présents. 
 

* 
 
Pour les débats en séance publique, il est proposé d’évacuer les projets de loi n°6945 et 
n°6946 en un point unique en commençant par le projet de loi n°6946 et en retenant le 
modèle de temps de parole de base. 
 
 

4.  Divers 

 
 
Il n’y aura pas de réunion le 29 juin, mais probablement les 6 et 13 juillet 2016.  
 
En outre, à la demande du groupe parlementaire CSV, une réunion jointe de la Commission 
des Affaires intérieures, de la Commission de l'Environnement et de la Commission du 
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale aura lieu le 7 juillet 2016 à 09h00 au sujet de 
l'incident toxique qui s'est produit sur le site d'ArcelorMittal à Differdange. 
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Luxembourg, le 22 juin 2016 

 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Henri Kox 
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Session ordinaire 2015-2016 

 
RM/pk  P.V. ENV 21 

 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 08 juin 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6945 Projet de loi a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de 
notification des transferts de déchets nationaux et internationaux, b) abrogeant 
la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les 
demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets 
- Rapporteur: Monsieur Gérard Anzia 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
 

2. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 
- Rapporteur: Monsieur Gérard Anzia 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
 

3.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Gérard Anzia, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, Mme Martine Hansen, Mme 
Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. Henri Kox, M. Roger Negri, M. Marcel 
Oberweis, M. Marco Schank, M. Laurent Zeimet 
 
Mme Anne Brasseur, remplaçant M. Claude Lamberty 
 
Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Claude Franck, M. Jean-Claude Mousel, du Ministère de l'Environnement 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : M. Eugène Berger, M. Claude Lamberty 

 
* 
 

Présidence : M. Henri Kox, Président de la Commission 

 
* 
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1. 6945 Projet de loi a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de 

notification des transferts de déchets nationaux et internationaux, b) 

abrogeant la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à 

percevoir sur les demandes en obtention des formules prescrites pour le 

transfert de déchets 

 
 
Les membres de la Commission procèdent à l’examen des articles du projet de loi, à la 
lumière de l’avis du Conseil d’État du 24 mai 2016. 
 

Intitulé 
 
L’intitulé initial du projet de loi est le suivant : 
 
Projet de loi 
a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de notification des transferts de 
déchets nationaux et internationaux,  
b) abrogeant la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les 
demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert des déchets  
 
Le Conseil d’État signale que le remplacement d'un acte dans son intégralité n’est pas 
mentionné dans l’intitulé de l'acte qui le génère, étant donné qu’une telle citation allongerait 
inutilement l’intitulé du nouvel acte autonome. Donc, étant donné que la loi modifiée du 24 
novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les demandes en obtention des 
formules prescrites pour le transfert de déchets est remplacée par le projet de loi sous 
rubrique, elle ne sera pas mentionnée à son intitulé, rendant l’article 5 du projet, prévoyant 
un intitulé de citation, superfétatoire. Le Conseil d’État propose donc le nouvel intitulé 
suivant : 
 
Projet de loi concernant les taxes à percevoir sur les documents de notification des 
transferts de déchets nationaux et internationaux  
 

La Commission de l’Environnement décide de suivre cette proposition. 
 

Article 1
er

 initial (nouveaux articles 1
er

, 3 et 4) 
 
Cet article prévoit que les taxes à percevoir sur les documents de notification des transferts 
de déchets nationaux et internationaux sont déterminées par règlement grand-ducal. Dans 
sa version initiale, il se lit comme suit : 

 

Art. 1
er

. Un règlement grand-ducal détermine les taxes à percevoir sur les documents de 
notification des transferts de déchets nationaux et internationaux. 
 
Le Conseil d’État note que les taxes que le projet de loi est appelé à introduire constituent 
des taxes de quotité en ce qu’elles s’apparentent à une rétribution directe d’un service 
obligatoire et effectivement rendu sans qu’il n’y ait nécessairement équivalence entre le coût 
du service obligatoire et le montant de la taxe. Or, les taxes de quotité constituent des 
prélèvements à caractère fiscal. Dès lors et sous peine d’opposition formelle, le principe 
même de la redevance doit figurer formellement dans le texte de loi. En outre, le Conseil 
d’État considère, sous peine d’opposition formelle, que pour les taxes de quotité un taux 
unique pour chaque prestation à réaliser par l’administration doit être fixé par la loi. Au cas 
où un même service requiert un traitement différencié, la loi peut cependant prévoir une 
fourchette pour les taxes à percevoir à condition de définir les critères de cette 
différenciation. 
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Afin de lever cette opposition formelle, le Conseil d’État propose de reprendre, dans le texte 
de loi, les articles 1

er 
à 3 du projet de règlement grand-ducal a) relatif aux taxes à percevoir 

sur les documents de notification des transferts de déchets nationaux et internationaux b) 
modifiant le règlement grand-ducal modifié du 7 décembre 2007 relatif à certaines modalités 
d’application du règlement (CE) N° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets c) abrogeant le règlement grand-ducal du 19 
novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation des demandes en 
obtention des formules prescrites pour le transfert national ou transfrontière de déchets, 
dont il a également été saisi. Les nouveaux articles 1

er
, 3 et 4 du projet de loi prendraient la 

teneur suivante : 
 

Art.1
er

. Les taxes ci-après sont perçues lors de l’introduction du dossier de notification 
auprès de l’autorité compétente : 
1) 50 euros par dossier de notification; 
2) 5 euros par transfert prévu lorsque la transmission des documents de mouvement se fait 

par courriel, fax ou courrier; 
3) 2 euros par transfert prévu lorsque la transmission des documents de mouvement se fait 

à travers un système de transmission électronique mis à disposition ou accepté par 
l’Administration de l’environnement. 

La taxe est perçue pour tout type de notification, à l’exception des notifications de transit, 
telle que prévue respectivement par : 
- la loi du jjmmyyy relative au transfert national de déchets ; 
- le règlement grand-ducal pris en exécution de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative 

aux déchets. 

 

Art. 3. Le paiement de la taxe est à démontrer lors de l’introduction du dossier de notification 
y relatif auprès de l’'Administration de l’environnement moyennant le formulaire 
d'acquittement original complété par l’Administration de l’'enregistrement et des domaines ou 
toute autre preuve de paiement originale émise par l’Administration de l’enregistrement et 
des domaines. 

 

Art. 4. Au cas où il s'avère que la taxe acquittée est inférieure à la taxe due, le solde de la 
taxe due est à acquitter sur demande écrite et motivée de l’Administration de 
l'environnement.  

 
La Commission de l’Environnement décide de suivre cette proposition. 
 

Article 2 initial 
 
L’article sous rubrique fixe le cadre endéans lequel les taxes fixées par règlement grand-
ducal conformément à l’article 1

er
 doivent se situer et, dans sa version initiale, se lit comme 

suit : 
 

Art. 2. Aucune des taxes prévues à l’article 1er ne pourra être ni inférieure à 2 euros ni 
supérieure à 200 euros. 
 
Pour les raisons exposées ci-avant, le Conseil d’État s’oppose formellement aux dispositions 
de l’article sous rubrique, tout en notant que s’il est suivi dans sa proposition à l’égard de 
l’article 1

er
, l’article 2 devient cependant superfétatoire. 

 
Etant donné que la commission parlementaire a suivi la proposition de la Haute Corporation 
à l’endroit de l’article 1

er
 initial, l’article 2 initial est biffé. 
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Article 3 initial (nouvel article 2) 
 
Cet article prévoit que les administrations de l’État sont exemptes des taxes prévues par la 
présente loi. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 2. Aucune des taxes prévues à l’article 1
er

 n’est perçue à charge des administrations de 
l’État. 

 

Article 4 initial (nouvel article 5) 
 
Cet article abroge la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur 
les demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets. Il n’appelle 
pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 5. La loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les 
demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets est abrogée. 

 

Article 5 initial 
 
Cet article introduit un intitulé abrégé et, dans sa version initiale, se lit comme suit : 
 

Art. 5. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à 
l’intitulé suivant : « Loi du xxxx relative aux taxes à percevoir en matière de transfert de 
déchets ». 
 
Tout en renvoyant à son observation concernant l’intitulé du projet de loi, le Conseil d’État 
propose d’omettre cet article. 
 
La commission parlementaire fait sienne cette proposition. 
 
 

2. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 

 
 
Les membres de la Commission procèdent à l’examen des articles du projet de loi, à la 
lumière de l’avis du Conseil d’État du 24 mai 2016. 
 

Article 1
er

 

 

L’article 1
er
 contient les définitions pertinentes aux fins d’exécution de la loi et dispose en 

outre que les définitions prévues dans la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets 
sont également d’application. Dans sa version initiale, il se lit comme suit : 

 

Art. 1
er

. Aux fins de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi modifiée du 
21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 2012“, on 
entend par:  

1) „transfert national de déchets“, le déplacement de déchets d’un point du territoire 
luxembourgeois à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre 
État membre de l’Union européenne;  

2) „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au 
moins deux différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes 
II, II B, III et III A pour ce mélange. Un déchet transféré dans un transfert unique de 
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déchets, composé d’au moins deux déchets, dans lequel chaque déchet est séparé, ne 
constitue pas un mélange de déchets;  

3) „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de 
la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets;  

4) „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe 
II de la loi modifiée du 21 mars 2012;  

5) „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 
4, point 19), de la loi modifiée du 21 mars 2012;  

6) „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession 
des déchets;  

7) „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de 
leur valorisation ou de leur élimination;  

8) „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire 
transférer des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des 
personnes ou l’un des organismes énumérés ci-dessous, conformément à la hiérarchie 
établie par la présente liste: 

i) le producteur initial; ou 

ii) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou 

iii) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au 
même type de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a 
un point de départ notifié unique; ou 

iv) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le 
nouveau producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et 
iii), à agir en son nom en tant que notifiant; 

v) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau 
producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points i), ii) et iii), à agir 
en son nom en tant que notifiant; 

vi) lorsque toutes les personnes visées aux points i), ii), iii), iv), et v) le cas échéant, sont 
inconnues ou insolvables, le détenteur.  

Si un notifiant visé aux points iv) ou v) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise 
visée aux articles 17 à 20, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé 
visé aux points i), ii) ou iii) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à 
agir en son nom est considéré comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de 
reprise. En cas de transfert illicite, notifié par un négociant ou courtier visé au point iv) ou 
v), la personne visée sous i), ii) ou iii) qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en 
son nom est considérée comme étant le notifiant aux fins de la présente loi;  

9) „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement; 

10) „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit; 

11) „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés; 

12) „transfert illicite“, tout transfert de déchets: 

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou 

b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente 
loi; ou 

c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le 
recours à la falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou 

d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou 
les documents de mouvement; ou 

e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation 
des dispositions en vigueur; ou 
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f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 3, 
paragraphes (2) et (4): 

i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes II, II A ou II B de la 
présente loi; ou 

ii) les dispositions de l’article 3, paragraphe 4, n’ont pas été respectées; 

iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées 
concrètement dans le document figurant à l’annexe IV. 

 
Le Conseil d’État émet les remarques suivantes à l’endroit de cet article : 

- il propose de définir le « transfert national de déchets » comme étant le « transport de 
déchets d’un point du territoire luxembourgeois à un autre point de ce territoire sans 
passer par le territoire d’un autre État membre de l’Union européenne » ; 

- le terme de « courtier » est déjà défini dans la loi précitée du 21 mars 2012. Cette 
définition est dès lors à supprimer ; 

- si le Conseil d'État est suivi dans sa proposition faite à l’endroit de l’article 2, de 
supprimer l’annexe IV, il y a lieu de libeller le point 12), f), iii de la manière suivante : « le 
transfert est effectué selon les modalités qui ne sont pas spécifiés concrètement dans les 
documents de notification prévus à l’article 4, paragraphe 2. » ; 

- il est recommandé d’employer les formules suivantes pour regrouper les définitions dans 
un seul article : 

« Art. 1
er

. Pour l’application de la présente loi, on entend par :  
1. «…» : …;  
2. «…» : …;  
3. «…» : … . » 

- il y a lieu de supprimer dans la phrase introductive le bout de phrase « dénommée ci-
après « loi modifiée du 21 mars 2012, » ; 

- aux points 3 et 4, ainsi que pour tout le texte en projet qui suit, les termes « loi modifiée 
du 21 mars 2012 relative aux déchets » et « loi modifiée du 21 mars 2012 » sont à 
remplacer par « loi modifiée précitée du 21 mars 2012 » ; 

- au point 8, il est indiqué de remplacer les mots « énumérées ci-dessous, conformément 
à la hiérarchie établie par la présente liste » par « suivants » ; 

- au point 12, sous f), il faut écrire « paragraphes 2 et 4 » au lieu de « paragraphes (2) et 
(4) ». 

 
La Commission décide de faire siennes toutes les propositions du Conseil d’État. En outre et 
étant donné que l’article 2 du projet de loi est supprimé (voir ci-après), les références sont 
adaptées. 
 
Au regard de ce qui précède, l’article 1

er
 se lira dorénavant comme suit : 

 

Art. 1
er

. Pour l’application de la présente loi, et en sus des définitions figurant dans la loi 
modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets, dénommée ci-après „loi modifiée du 21 mars 
2012“, on entend par:  

1. „transfert national de déchets“, le transport de déchets d’un point du territoire 
luxembourgeois à un autre point de ce territoire sans passer par le territoire d’un autre 
État membre de l’Union européenne;  

2. „mélange de déchets“, un déchet qui résulte du mélange délibéré ou involontaire d’au 

moins deux différents déchets lorsqu’il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes 

III, III B, IV et IV A du règlement (CE) n°1013/2006 pour ce mélange. Un déchet 
transféré dans un transfert unique de déchets, composé d’au moins deux déchets, dans 
lequel chaque déchet est séparé, ne constitue pas un mélange de déchets;  

3. „élimination intermédiaire“, les opérations d’élimination D13 à D15 définies à l’annexe I de 
la loi modifiée précitée du 21 mars 2012 ; 
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4. „valorisation intermédiaire“, les opérations de valorisation R12 et R13 définies à l’annexe II 
de loi modifiée précitée du 21 mars 2012 ;  

5. „collecteur“, toute personne qui effectue la collecte de déchets, telle que définie à l’article 
4, point 19), de la loi modifiée précitée du 21 mars 2012 ;  

6. „courtier“, toute personne qui organise la valorisation ou l’élimination de déchets pour le 
compte de tiers, y compris les courtiers qui ne prennent pas physiquement possession 
des déchets;  

6. „destinataire“, la personne ou l’entreprise à laquelle les déchets sont transférés en vue de 
leur valorisation ou de leur élimination;  

7. „notifiant“, toute personne physique ou morale qui se propose de transférer ou de faire 
transférer des déchets et à qui incombe l’obligation de notifier. Le notifiant est l’une des 
personnes ou l’un des organismes suivants : 

a) le producteur initial; ou 

b) le nouveau producteur habilité à effectuer des opérations avant leur transfert; ou 

c) un collecteur agréé qui a réuni plusieurs petites quantités de déchets appartenant au 
même type de déchets et provenant de sources différentes aux fins du transfert qui a 
un point de départ notifié unique; ou 

d) un négociant enregistré, qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le 
nouveau producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et 
c), à agir en son nom en tant que notifiant; 

e) un courtier enregistré qui a été autorisé par écrit par le producteur initial, le nouveau 
producteur ou le collecteur agréé visés respectivement aux points a), b) et c), à agir 
en son nom en tant que notifiant; 

f) lorsque toutes les personnes visées aux points a), b), c), d), et e) le cas échéant, sont 
inconnues ou insolvables, le détenteur.  

Si un notifiant visé aux points d) ou e) omet de s’acquitter de toute obligation de reprise 

visée aux articles 16 à 19, le producteur initial, nouveau producteur ou collecteur agréé 
visé aux points a), b) ou c) respectivement celui qui a autorisé ce négociant ou courtier à 
agir en son nom est considéré comme étant le notifiant aux fins desdites obligations de 
reprise. En cas de transfert illicite, notifié par un négociant ou courtier visé au point d) ou 
e), la personne visée sous a), b) ou c) qui a autorisé ce négociant ou courtier à agir en 
son nom est considérée comme étant le notifiant aux fins de la présente loi;  

8. „autorité compétente“: l’Administration de l’environnement; 

9. „transport“, le déplacement de déchets par quelque moyen que ce soit; 

10. „transfert“, le transport de déchets destinés à être éliminés ou valorisés; 

11. „transfert illicite“, tout transfert de déchets: 

a) effectué sans notification à l’autorité compétente en application de la présente loi; ou 

b) effectué sans le consentement de l’autorité compétente en application de la présente 
loi; ou 

c) effectué alors que le consentement de l’autorité compétente a été obtenu par le 
recours à la falsification, à une présentation erronée des faits ou à la fraude; ou 

d) effectué d’une manière qui n’est pas matériellement indiquée dans la notification ou 
les documents de mouvement; ou 

e) effectué d’une manière ayant pour résultat la valorisation ou l’élimination en violation 
des dispositions en vigueur; ou 

f) au sujet duquel, pour ce qui est des transferts de déchets visés à l’article 2, 
paragraphes 2 et 4 : 

i) il a été découvert que les déchets ne figurent pas aux annexes III, III A ou III B du 

Règlement (CE) n°1013/2006 ; ou 

ii) les dispositions de l’article 2, paragraphe 4, n’ont pas été respectées; 
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iii) le transfert est effectué selon des modalités qui ne sont pas spécifiées 
concrètement dans les documents de notification prévus à l’article 3, paragraphe 2.  

 
 

Article 2 
 
L’article 2 prévoit que les annexes du projet de loi puissent être modifiées par règlement 
grand-ducal et se lit comme suit : 
 

Art. 2. Les annexes de la présente loi peuvent être modifiées par règlement grand-ducal. 
 
Le Conseil d’État note que les annexes I à IIIA ont pour objet de définir le champ 
d’application de la loi. Or, étant donné que la loi en projet relève d’une matière réservée à la 
loi formelle de par l’article 11(6) de la Constitution, il doit s’opposer formellement à 
l’habilitation prévue à l’adresse de l’exécutif à les modifier. 
 
Quant aux références au règlement (CE) n°1013/2006 concernant les transferts de déchets 
figurant dans les annexes II à IIIA, le Conseil d’État considère qu’elles sont dynamiques et 
toute modification de ce règlement européen à l’avenir y sera incorporée, sans que la future 
loi doive être modifiée formellement. En outre, le Conseil d'État considère que même si ces 
annexes ne sont pas d’application directe en matière de transferts nationaux de déchets, 
elles ne nécessitent pas une publication au Mémorial étant donné que le projet sous 
rubrique constitue une mise en œuvre du règlement européen n°1013/2006 en la matière. 
 
En ce qui concerne les annexes IV et V, le Conseil d'État est d’avis qu’elles ne comportent 
pas de plus-value normative, vu que leur contenu est couvert par les dispositions du projet 
de loi sous avis et de ses annexes I à IIIA. Le Conseil d'État propose dès lors de les 
supprimer et de laisser à l’autorité compétente le soin de mettre à disposition des 
administrés les formulaires requis. 
 
Afin de donner suite aux remarques de la Haute Corporation, la commission parlementaire 
décide ce qui suit : 
 
- l’article 2 est supprimé. Les articles suivants sont donc renumérotés et les références 

aux différents articles adaptées ; 
- il y a lieu de maintenir une seule annexe (l’annexe I initiale, informations et documents 

accompagnant la notification). Les annexes IV et V initiales feront l’objet d’un règlement 
grand-ducal tel que suggéré par le Conseil d´État, les autres annexes étant à référencer 
comme annexes du règlement (CE) n°1013/2006. 

 
 

Article 3 initial (nouvel article 2) 
 

L’article vise les déchets qui sont soumis respectivement à une procédure de notification et 
de consentement préalables et aux exigences générales en matière d’information ainsi que 
les déchets qui sont exclus de la procédure. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la 
Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet 
article qui se lit comme suit : 
 

Art. 2. (1) Sont soumis à la procédure de notification et de consentement écrits préalables, 
conformément aux dispositions de la présente loi, les transferts ayant pour objet les déchets 
suivants: 
1. s’il s’agit de déchets destinés à être éliminés:  
tous les déchets; 
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2. s’il s’agit de déchets destinés à être valorisés: 

a) les déchets figurant à l’annexe IV du règlement (CE) n°1013/2006; 

b) les déchets figurant à l’annexe IVA du règlement (CE) n°1013/2006; 

c) les déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV 

ou IVA du règlement (CE) n°1013/2006; 
d)  les mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les 

annexes III, III B, IV ou IV A du règlement (CE) n°1013/2006, sauf s'ils figurent à 

l'annexe III A du règlement (CE) n°1013/2006. 

(2) Sont soumis aux exigences générales en matière d’information fixées à l’article 13, les 
transferts ayant pour objet les déchets suivants destinés à être valorisés, si la quantité de 
déchets transférés est supérieure à 20 kilogrammes: 

a) les déchets figurant à l’annexe III ou IIIB du règlement (CE) n°1013/2006; 

b) les mélanges, pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans l’annexe III du 

règlement (CE) n°1013/2006, d’au moins deux déchets énumérés à l’annexe III, à 
condition que la composition de ces mélanges ne compromette pas leur valorisation 
dans le respect de l’environnement, et à condition que ces mélanges figurent à l’annexe 

IIIA du règlement (CE) n°1013/2006; 
c) les boues résiduaires issues de stations d’épuration traitant des eaux usées domestiques 

ou urbaines et d’autres stations d’épuration traitant des eaux usées de composition 
similaire aux eaux usées domestiques et urbaines; 

d) les boues provenant des fosses septiques; 
(3) S’ils présentent l’une des caractéristiques de danger énumérées à l’annexe V de la loi 

modifiée précitée du 21 mars 2012, les déchets énumérés à l’annexe III du règlement (CE) 

n°1013/2006 sont soumis, dans des cas exceptionnels, aux dispositions qui leur seraient 

applicables s’ils figuraient à l’annexe IV du règlement (CE) n°1013/2006. 
(4) Les transferts de déchets explicitement destinés à l’analyse en laboratoire en vue 
d’évaluer leurs caractéristiques physiques ou chimiques ou de déterminer dans quelle 
mesure ils se prêtent à des opérations de valorisation ou d’élimination ne sont pas soumis à 
la procédure de notification et de consentement écrits préalables décrite au paragraphe 1

er
. 

Celle-ci est remplacée par les prescriptions de procédure prévues à l’article 13. La quantité 
de déchets bénéficiant de cette exception réservée aux déchets explicitement destinés à 
l’analyse en laboratoire est déterminée par la quantité minimale raisonnablement nécessaire 
pour exécuter correctement l’analyse dans chaque cas particulier et ne dépasse pas 25 
kilogrammes. 
(5) Le système de notification préalable prévu par le paragraphe 1

er
 ne s’applique pas non 

plus: 
– aux déchets ménagers, encombrants ou assimilés et aux déchets inertes tels qu’ils sont 

définis par la loi modifiée précitée du 21 mars 2012; 
– au transfert de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur 

acheminement ultérieur vers un destinataire sous le couvert d’une notification préalable 
conformément au paragraphe 1

er
 du présent article ou des dispositions correspondantes 

du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié; 
– à une opération de collecte de déchets de nature identique auprès de plusieurs 

producteurs dont le transfert ultérieur se fait sous le couvert d’une notification préalable 
conformément au paragraphe 1

er
 ou des dispositions correspondantes du règlement 

(CE) n° 1013/2006, tel que modifié; 
– aux transferts de déchets vers un lieu de regroupement ou de tri en vue de leur 

acheminement ultérieur vers un destinataire en application des exigences générales en 

matière d’information conformément à l’article 13 ou des dispositions correspondantes 
du règlement (CE) n° 1013/2006, tel que modifié; 

– aux sous-produits animaux tombant sous le champ d’application du règlement (CE) n° 
1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés 
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à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement 
relatif aux sous-produits animaux); 

– aux déchets constitués de matières naturelles non dangereuses issues de l’exploitation 
agricole ou sylvicole et aux déchets biodégradables de jardin et de parc; 

– aux déchets combustibles provenant du traitement mécanique (par exemple tri, broyage, 
compactage, granulation) des déchets municipaux; 

– à la fraction non compostée des biodéchets soumis à une opération de compostage. 

 
 

Article 4 initial (nouvel article 3) 
 
L’article introduit l’obligation de notification préalable, qui est couverte par le document de 
suivi comportant le document de notification et le document de mouvement. Hormis une 
remarque d’ordre légistique, que la Commission fait sienne, le Conseil d’État n’émet aucune 
observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 

 

Art. 3. (1) Le transfert national de déchets auquel s’applique le système de notification 
préalable prévu par la présente loi doit faire l’objet d’une notification préalable à l’autorité 
compétente. 
La notification doit obligatoirement couvrir toutes les étapes intermédiaires éventuelles du 
transfert, depuis le lieu d’expédition jusqu’à la destination finale. 
(2) La notification est effectuée au moyen du document de suivi composé d’un document de 
notification et d’un document de mouvement. Ces documents sont établis et mis à 
disposition par l’Administration de l’environnement, le cas échéant, sur support électronique. 
(3) Les déchets qui font l’objet de plusieurs notifications ne peuvent être mélangés au cours 
du transfert. 
 
 

Article 5 initial (nouvel article 4) 
 
L’article prévoit la possibilité pour le notifiant de procéder à une notification générale sous 
certaines conditions à respecter cumulativement. Il s’agit en la matière de réduire les 
formalités administratives. Hormis une remarque d’ordre légistique, que la Commission fait 
sienne, le Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme 
suit : 
 

Art. 4. (1) Le notifiant peut soumettre une notification générale couvrant plusieurs transferts 
de déchets si, dans le cas de chaque transfert: 
a) les déchets présentent des caractéristiques physiques et chimiques essentiellement 
similaires; et 
b) les déchets sont transférés au même destinataire et à la même installation; et 
c) l’itinéraire du transfert figurant dans les documents de notification est identique. 
(2) Si, en raison de circonstances imprévues, il n’est pas possible d’emprunter le même 
itinéraire, le notifiant en informe l’autorité compétente le plus tôt possible, voire avant que le 
transfert ne commence si la nécessité de changer d’itinéraire est déjà connue à ce moment-
là. 
(3) L’autorité compétente peut subordonner son accord pour l’utilisation de la notification 
générale à la communication ultérieure d’informations et de documents supplémentaires. Si 
la composition des déchets n’est pas conformé à la description qui en est donnée dans la 
notification ou si les conditions auxquelles leur expédition est soumise ne sont pas 
respectées, l’autorité compétente retire son consentement à cette procédure et le notifie 
officiellement au notifiant. 

(4) La notification générale est faite au moyen du document de suivi mentionné à l’article 3, 
paragraphe 2. Elle peut se faire par support électronique. 
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Le nombre de documents de mouvement correspond au nombre de transferts à effectuer. 
 

 

Article 6 initial (nouvel article 5) 
 
L’article introduit une obligation de contrat. Ce dernier est conclu entre le notifiant et le 
destinataire; il est effectif au moment de la notification et pour la durée du transfert jusqu’à 
ce qu’un certificat certifiant que l’opération de valorisation ou d’élimination a été menée à 
son terme ait été délivré. En cas de transfert des déchets entre deux établissements 
relevant de la même personne morale, ce contrat peut être remplacé par une déclaration de 
ladite personne morale par laquelle elle s’engage à valoriser ou à éliminer les déchets 
notifiés. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le 
Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 
 

Art. 5. (1) Pour tous les transferts de déchets soumis à l’exigence de notification, un contrat 
doit être conclu entre le notifiant et le destinataire en ce qui concerne la valorisation et 
l’élimination des déchets notifiés. 
(2) Le contrat doit être conclu et effectif au moment de la notification et pour la durée du 

transfert jusqu’à ce qu’un certificat ait été délivré conformément à l’article 12, point 4. 
(3) Le contrat doit prévoir l’obligation: 
a) pour le notifiant de reprendre les déchets si le transfert ou la valorisation ou l’élimination 

n’a pas été mené à son terme comme prévu ou s’il a été effectué en tant que transfert 

illicite, conformément à l’article 16 et à l’article 18, paragraphe 1
er 

; 
b) pour le destinataire de valoriser ou d’éliminer les déchets si ceux-ci ont fait l’objet d’un 

transfert illicite, conformément à l’article 18, paragraphe 2 ; et 

c) pour l’installation, de fournir conformément à l’article 12, point 4, un certificat attestant 
que les déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses 
conditions, ainsi qu’aux dispositions de la présente loi. 

Si les déchets transférés sont destinés à faire l’objet d’opérations intermédiaires de 
valorisation ou d’élimination, le contrat prévoit en outre l’obligation pour l’installation de 

destination de fournir conformément à l’article 12, point 4, les certificats indiquant que les 
déchets ont été valorisés ou éliminés conformément à la notification et à ses conditions, 
ainsi qu’aux dispositions de la présente loi. 
(4) En cas de transfert des déchets entre deux établissements relevant de la même 
personne morale, ce contrat peut être remplacé par une déclaration de ladite personne 
morale par laquelle elle s’engage à valoriser ou à éliminer les déchets notifiés. 
 
 

Article 7 initial (nouvel article 6) 
 
Cet article a trait à la notification écrite. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la 
Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet 
article qui se lit comme suit : 
 

Art. 6. Lorsque le notifiant a l’intention de transférer des déchets visés à l’article 2, 
paragraphe 1

er
, il adresse une notification écrite préalable à l’autorité compétente. 

Les notifications doivent répondre aux exigences suivantes: 
1) Documents de notification et de mouvement:  
La notification est effectuée au moyen des documents suivants: 
a) le document de notification et 
b) le document de mouvement.  
Pour procéder à une notification, le notifiant remplit le document de notification et, le cas 
échéant, le document de mouvement.  
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Lorsque le notifiant n’est pas le producteur initial au sens de l’article 1
er
, point 7, a), le 

notifiant veille à ce que ledit producteur ou une des personnes visées à l’article 1
er
, point 7, 

b) ou c), lorsque cela est matériellement possible, signe également le document de 
notification.  
Le document de notification et le document de mouvement sont délivrés au notifiant par 
l’autorité compétente. 
2) Informations et documents accompagnant les documents de notification et de 
mouvement:  
Le notifiant inscrit sur le document de notification ou y annexé les informations et les 

documents énumérés à l’annexe, partie 1. Le notifiant inscrit dans le document de 

mouvement ou y annexé les informations et les documents énumérés à l’annexe, partie 2, 
dans la mesure du possible au moment de la notification.  
Une notification est considérée comme étant effectuée en bonne et due forme lorsque 
l’autorité compétente constate que le document de notification et le document de 
mouvement ont été remplis conformément à l’alinéa qui précède. 
3) Informations et documents supplémentaires:  
Si l’autorité compétente en fait la demande, le notifiant est tenu de fournir des informations 
et des documents supplémentaires. Une liste des informations et des documents 

supplémentaires susceptibles d’être réclamés est établie à l’annexe, partie 3.  
Une notification est considérée comme étant en bonne et due forme lorsque l’autorité 
compétente constate que le notifiant a rempli le document de notification et le document de 

mouvement et fourni les informations et les documents énumérés à l’annexe, parties 1 et 2, 
ainsi que toute information et tout document supplémentaire demandé conformément au 

présent paragraphe et figurant à l’annexe, partie 3. 
4) Conclusion d’un contrat entre le notifiant et le destinataire:  
Le notifiant conclut un contrat avec le destinataire, conformément aux modalités définies à 

l’article 5, concernant la valorisation ou l’élimination des déchets notifiés.  
La preuve de l’existence de ce contrat ou une déclaration certifiant son existence 

conformément à l’annexe, partie 1 doit être fournie à l’autorité compétente au moment de la 
notification. Le notifiant ou le destinataire fournit, à la demande de l’autorité compétente, une 
copie du contrat ou une preuve de l’existence de celui-ci jugée suffisante par ladite autorité. 
5) Portée de la notification:  
La notification couvre le transfert de déchets à partir de leur lieu d’expédition initial, y 
compris leur valorisation ou élimination intermédiaire et non intermédiaire.  
Chaque notification doit porter sur un seul code d’identification des déchets, sauf lorsqu’il 
s’agit de: 

a) déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes III, III B, IV ou 

IV A du Règlement (CE) n°1013/2006. Dans ce cas, un seul type de déchets doit être 
spécifié; 
b) mélanges de déchets pour lesquels il n’existe pas de rubrique propre dans les annexes 

III, III B, IV ou IV A du Règlement (CE) n°1013/2006 à moins qu’ils ne figurent à l’annexe III 

A du règlement (CE) n°1013/2006. Dans ce cas, le code relatif à chaque partie de ces 
déchets doit être spécifié par ordre d’importance. 

 
 

Article 8 initial (nouvel article 7) 
 
Cet article prévoit que l’autorité compétente envoie un accusé de réception au notifiant. Cet 
accusé porte constat de la régularité de la notification. Cet article n’appelle aucune 
observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 7. (1) Lorsque l’autorité compétente estime que la notification a été faite dans le respect 

de l’article 6, point 2, alinéa 2, elle envoie dans les trois jours ouvrables un accusé de 
réception au notifiant. 
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(2) Si, dans les trente jours suivant la réception de la notification, l’autorité compétente n’a 
pas accusé réception de la notification conformément au paragraphe 1

er
, elle doit fournir une 

explication motivée au notifiant à la demande de celui-ci. 
 

Article 9 initial (nouvel article 8) 

 
L’article prévoit notamment la possibilité pour l’autorité compétente qui a délivré l’accusé de 
réception de prendre des décisions motivées soit accordant un consentement sans 
conditions, soit accordant un consentement assorti de conditions, soit formulant des 
objections ad hoc. Le consentement peut être retiré dans des cas déterminés. L’article 
introduit un délai dans lequel les opérations de valorisation ou d’élimination doivent être 
accomplies. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme 
suit : 
 

Art. 8. (1) L’autorité compétente dispose de trente jours à compter de la date de 

transmission de l’accusé de réception, conformément à l’article 6, pour prendre par écrit 
l’une des décisions motivées suivantes en ce qui concerne le transfert notifié: 
a) consentement sans conditions; 

b) consentement avec conditions conformément à l’article 9; ou 

c) objections conformément aux articles 10 et 11. 
(2) L’autorité compétente transmet par écrit sa décision et les motifs de celle-ci au notifiant 
dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1er, et en adresse copie au destinataire. 
(3) L’autorité compétente signifie son consentement écrit en apposant dûment son cachet, 
sa signature et la date sur le document de notification. 
(4) Le consentement écrit à un transfert envisagé expire une année civile après qu’il a été 
délivré ou à une date ultérieure précisée dans le document de notification. Cette disposition 
n’est toutefois pas applicable si l’autorité compétente indique un délai plus court. 
(5) Le transfert envisagé ne peut être effectué qu’après qu’il a été satisfait aux exigences 

prévues à l’article 12, et pendant la période de validité du consentement écrit de l’autorité 
compétente. 
(6) Les opérations de valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert 
envisagé sont accomplies au plus tard une année civile à compter de la réception des 
déchets par l’installation, sauf si un délai moins long est indiqué par l’autorité compétente. 
(7) L’autorité compétente retire son consentement si elle a connaissance du fait que: 
a) la composition des déchets n’est pas conforme à la description qui en est donnée dans la 
notification; ou 
b) les conditions auxquelles le transfert est soumis ne sont pas respectées; ou 
c) les déchets ne sont pas valorisés ou éliminés conformément à l’autorisation dont est 
titulaire l’installation qui exécute l’opération; ou 
d) les déchets doivent être ou ont été transférés, valorisés ou éliminés d’une manière qui 
n’est pas conforme aux informations inscrites dans les documents de notification et de 
mouvement ou y annexées. 
(8) Tout retrait de consentement fait l’objet d’une communication officielle au notifiant, avec 
copie au destinataire. 
 

Article 10 initial (nouvel article 9) 
 
L’article vise les conditions dont peut être assorti un consentement. Il n’appelle pas 
d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 9. (1) L’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de transmission 

de l’accusé de réception, dont question à l’article 7, poser des conditions à son 
consentement à un transfert notifié. 
(2) Les conditions sont transmises par écrit au notifiant avec copie au destinataire. 
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Les conditions sont énumérées dans le document de notification ou y sont annexées par 
l’autorité compétente. 
 

Article 11 initial (nouvel article 10) 
 
L’article vise les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un 
transfert de déchets destinés à l’élimination, ceci dans des cas déterminés. Deux situations 
peuvent se présenter: soit les objections peuvent être surmontées dans le délai prévu et le 
notifiant et le destinataire en sont informés, soit les objections apparaissent insurmontables 
dans le délai prévu et la notification en cours devient caduque, ce qui implique, dans le chef 
du notifiant, une nouvelle notification, sauf si les parties parviennent à un accord. Il n’appelle 
pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 10. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à 
être éliminés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de 

transmission de l’accusé de réception, dont question à l’article 7, formuler des objections 
motivées en se fondant sur l’un au moins des motifs suivants: 
a) le transfert ou l’élimination prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et 

règlementaires nationales en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de 
sécurité publique ou de protection de la santé; ou 

b) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour 
transfert de déchets illicite ou autre acte illicite au regard de la protection de 
l’environnement. Dans ce cas, l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans 
lequel intervient la personne en question; ou 

c) le notifiant ou l’installation, à plusieurs reprises, n’a pas respecté les dispositions de 

l’article 12 dans le cadre de transferts précédents. 
(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1

er
, l’autorité compétente estime que 

les problèmes motivant ses objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par 
écrit au notifiant, avec copie au destinataire. 
(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente 
jours visé au paragraphe 1er, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a 
toujours l’intention d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si 
l’autorité compétente et le notifiant parviennent à un accord. 
 

Article 12 initial (nouvel article 11) 
 
L’article vise les objections que l’autorité compétente peut soulever à l’encontre d’un 
transfert de déchets destinés à la valorisation. Hormis des remarques d’ordre légistique, que 
la Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet 
article qui se lit comme suit : 

 

Art. 11. (1) En cas de notification concernant un transfert envisagé de déchets destinés à 
être valorisés, l’autorité compétente peut, dans les trente jours suivant la date de 

transmission de l’accusé de réception dont question à l’article 7, formuler des objections 
motivées en se fondant sur l’un ou plusieurs des motifs suivants: 
a) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme à la loi modifiée du 21 mars 
2012; ou 
b) le transfert ou la valorisation prévu ne serait pas conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires en matière de protection de l’environnement, d’ordre public, de sécurité 
publique ou de protection de la santé; ou 
c) le notifiant ou le destinataire a fait l’objet, dans le passé, d’une condamnation pour 
transfert illicite de déchets ou autre acte illicite au regard de la protection de l’environnement. 
Dans ce cas, l’autorité compétente peut refuser tout transfert dans lequel intervient la 
personne en question; ou 
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d) le notifiant ou l’installation n’a pas respecté les dispositions de l’article 12 dans le cadre de 
transferts précédents; ou 
e) le rapport entre les déchets valorisables et non valorisables, la valeur estimée des 
matières qui seront finalement valorisées ou le coût de la valorisation et le coût de 
l’élimination de la partie non valorisable sont tels que la valorisation ne se justifie pas d’un 
point de vue économique ou écologique; ou 
f) les déchets transférés ne sont pas destinés à la valorisation, mais à l’élimination; ou 
g) les déchets en question ne sont pas traités conformément au plan national de gestion des 
déchets prévu par la loi modifiée précitée du 21 mars 2012. 
(2) Si, dans le délai de trente jours visé au paragraphe 1

er
, l’autorité compétente estime que 

les problèmes motivant leurs objections ont été résolus, elle le fait immédiatement savoir par 
écrit au notifiant, avec copie au destinataire. 
(3) Si les problèmes motivant les objections n’ont pas été résolus dans le délai de trente 
jours visé au paragraphe 1

er
, la notification devient caduque. Dans le cas où le notifiant a 

toujours l’intention d’effectuer le transfert, une nouvelle notification doit être effectuée, sauf si 
l’autorité compétente et le notifiant parviennent à un accord. 
 
 

Article 13 initial (nouvel article 12) 
 

L’article vise les personnes appelées à compléter et le cas échéant signer le document de 
mouvement et a trait au certificat de valorisation ou d’élimination émanant de l’installation de 
traitement. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 

 

Art. 12. Une fois que l’autorité compétente a consenti à un transfert, toutes les personnes 
concernées remplissent le document de mouvement aux points indiqués, le signent et en 
conservent une copie. Les exigences ci-après doivent être respectées: 
1. Au plus tard un jour ouvrable avant le transfert, le notifiant envoie à l’autorité compétente 

une copie du document de mouvement dûment complété conjointement avec le 
transporteur. 

2. Le notifiant conserve une copie du document complété et remet l’original au 
transporteur. Chaque transport est accompagné du document de mouvement et d’une 
copie du document de notification contenant le consentement écrit de l’autorité 
compétente et les conditions établies par elle. 

3. Dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la réception des déchets destinés à 
être éliminés ou valorisés, l’installation transmet au notifiant et à l’autorité compétente 
une copie du document de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet 
effet. 

4. Le plus tôt possible, mais au plus tard une année civile après la réception des déchets, 
l’installation certifie, sous sa responsabilité, que l’opération de valorisation ou 
d’élimination a été menée à son terme et transmet au notifiant et à l’autorité compétente 
une copie du document de mouvement dûment rempli et signé à la case prévue à cet 
effet. 

 

 

Article 14 initial (nouvel article 13) 
 
L’article concerne les exigences de procédure et autres formalités applicables 
respectivement à des déchets destinés à être valorisés, si la quantité est supérieure à 20 kg 
et si les déchets sont explicitement destinés à l’analyse en laboratoire. Dans sa version 
initiale, il se lit comme suit : 
 

Art. 14. (1) Les déchets visés à l’article 3, paragraphes (2) et (4), destinés à être transférés 
sont soumis aux exigences de procédure suivantes: 
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a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert 
veille à ce que les déchets soient accompagnés du document figurant à l’annexe IV. 
b) Le document figurant à l’annexe IV est signé par la personne qui organise le transfert 
avant que le transfert n’ait lieu et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire 
visé à l’article 3, paragraphe (4) et le destinataire au moment de la réception des déchets en 
question. 
(2) Le contrat visé à l’annexe IV et conclu entre la personne qui organise le transfert et le 
destinataire concernant la valorisation des déchets doit être effectif dès le début du transfert 
et prévoit, lorsque le transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être mené à son 
terme comme prévu ou a été effectué de manière illégale, l’obligation pour la personne qui 
organise le transfert ou, lorsque cette personne n’est pas en mesure de mener le transfert 
des déchets ou leur valorisation à son terme, pour le destinataire, de: 
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et 
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle. 
A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le 
destinataire sont tenus de produire une copie du contrat. 
(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, 
l’autorité compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1er sur les 
transferts relevant du présent article. 
 
Le Conseil d’État propose ce qui suit : 
- en vertu des observations faites à l’endroit de l’article 2, il y a lieu de reformuler le texte 

des paragraphes 1
er
 et 2 en projet comme suit : 

« (1) Les transferts des déchets visés à l’article 3, paragraphes 2 et 4, sont soumis aux 
exigences de procédure suivantes: 

a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le 
transfert veille à ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé 
par règlement grand-ducal.  
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le 
transfert n’ait lieu et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à 
l’article 3, paragraphe 4, et le destinataire au moment de la réception des déchets en 
question. 

(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal … » 
- au paragraphe 1

er
, il faut écrire « paragraphes 2 et 4 » et « paragraphe 4 ». 

 
La Commission fait siennes ces suggestions et l’article se lira comme suit : 
 

Art. 13. (1) Les transferts des déchets visés à l’article 2, paragraphes 2 et 4, sont soumis 
aux exigences de procédure suivantes: 
a) Afin de faciliter le suivi des transferts de ces déchets, la personne qui organise le transfert 
veille à ce que les déchets soient accompagnés d’un document déterminé par règlement 
grand-ducal.  
b) Ce document est signé par la personne qui organise le transfert avant que le transfert 

n’ait lieu et est signé par l’installation de valorisation ou le laboratoire visé à l’article 2, 
paragraphe 4, et le destinataire au moment de la réception des déchets en question. 
(2) Le contrat établi selon un modèle déterminé par règlement grand-ducal et conclu entre la 
personne qui organise le transfert et le destinataire concernant la valorisation des déchets 
doit être effectif dès le début du transfert et prévoit, lorsque le transfert de déchets ou leur 
valorisation ne peut pas être mené à son terme comme prévu ou a été effectué de manière 
illégale, l’obligation pour la personne qui organise le transfert ou, lorsque cette personne 
n’est pas en mesure de mener le transfert des déchets ou leur valorisation à son terme, pour 
le destinataire, de: 
a) reprendre les déchets ou d’assurer leur valorisation par d’autres moyens; et 
b) prévoir, si nécessaire, leur stockage dans l’intervalle. 
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A la demande de l’autorité compétente, la personne qui organise le transfert ou le 
destinataire sont tenus de produire une copie du contrat. 
(3) A des fins d’inspection, de contrôle de l’application, de planification et de statistiques, 
l’autorité compétente peut, réclamer les informations visées au paragraphe 1

er
 sur les 

transferts relevant du présent article. 
 

 

Article 15 initial (nouvel article 14) 
 
L’article introduit l’obligation de ne pas mélanger les déchets. Il n’appelle pas d’observation 
de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 14. Dès le début de leur transfert jusqu’à leur réception dans une installation de 
valorisation ou d’élimination, les déchets, selon les indications du document de notification 

ou comme indiqué à l’article 13, ne doivent pas être mélangés à d’autres déchets. 
 
 

Article 16 initial (nouvel article 15) 
 
L’article introduit une période de conservation des documents requis par la loi et prévoit à 
titre complémentaire que les documents et informations peuvent faire l’objet d’une 
communication électronique. Cette communication électronique est subordonnée à 
l’obligation de conclure une convention d’adhésion avec l’autorité compétente. L’article 
n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 

 

Art. 15. (1) Tous les documents requis par la présente loi doivent être conservés par les 
personnes concernées pendant au moins trois ans à compter du début du transfert. 
(2) Tous les documents et informations requis par la présente loi peuvent être communiqués 
par voie électronique. 
(3) Au cas où la partie concernée a opté pour une transmission électronique des documents, 
celle-ci doit passer une convention d’adhésion avec l’Administration de l’environnement qui 
détermine les modalités d’accès et d’utilisation du système. 
 
 

Article 17 initial (nouvel article 16) 
 
L’article vise les conditions et modalités de reprise des déchets pour les cas où le transfert 
de déchets ne peut être mené à son terme. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la 
Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet 
article qui se lit comme suit : 
 

Art. 16. (1) Lorsque l’autorité compétente se rend compte qu’un transfert de déchets, y 
compris leur valorisation ou élimination, ne peut être mené à son terme comme prévu selon 
les dispositions des documents de notification et de mouvement ou du contrat visé à l’article 

5, elle veille à ce que le notifiant reprend les déchets en question à moins qu’elle soit 
convaincue que l’élimination ou la valorisation des déchets peut s’effectuer d’une autre 
manière écologiquement saine. 
Cette reprise a lieu dans les quatre-vingt-dix jours, ou dans un autre délai convenu par 
l’autorité compétente après que celle-ci a eu connaissance du fait que le transfert de 
déchets ayant fait l’objet du consentement, ou la valorisation ou l’élimination de ces déchets, 
ne peut pas être mené à son terme, ainsi que des raisons de cette impossibilité. 
(2) L’obligation de reprise visée au paragraphe 1

er
 ne s’applique pas si l’autorité compétente 

estime que le notifiant peut éliminer ou valoriser les déchets d’une autre manière 
écologiquement saine. 
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En outre, l’obligation de reprise visée au paragraphe 1
er
 ne s’applique pas si les déchets 

transférés ont été, au cours de l’opération de traitement accomplie dans l’installation 
concernée, irrémédiablement mélangés à d’autres types de déchets avant que l’autorité 
compétente ait eu connaissance du fait que le transfert notifié ne pouvait être mené à son 
terme comme indiqué au paragraphe 1

er
. Le mélange de déchets est dans ce cas valorisé 

ou éliminé d’une autre manière écologiquement saine. 
(3) En cas de reprise au sens du paragraphe 1

er
, une nouvelle notification doit être effectuée 

sur demande de l’autorité compétente. 
Le notifiant initial ou, si cela est impossible, l’autre personne physique ou morale identifiée 
conformément à l’article 1

er
, point 7 procède à une nouvelle notification, le cas échéant. 

(4) L’obligation du notifiant de reprendre les déchets ou de trouver une solution de rechange 
pour leur valorisation ou leur élimination prend fin quand l’installation a délivré le certificat de 

valorisation ou d’élimination prévu à l’article 12, point 4. 
Si une installation délivre un certificat de valorisation ou d’élimination de telle manière que le 

transfert devient illicite, les dispositions de l’article 18, paragraphe 2 sont d’application. 
(5) Lorsque la présence de déchets provenant d’un transfert qui n’a pas pu être mené à son 
terme, y compris la valorisation ou l’élimination est découverte, l’autorité compétente est 
chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour assurer le stockage des 
déchets en attendant leur valorisation ou leur élimination non intermédiaire par d’autres 
moyens. 
 
 

Article 18 initial (nouvel article 17) 
 
L’article s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert ne pouvant 
être mené à son terme, en précisant les personnes auxquelles ces frais sont potentiellement 
imputables. Hormis des remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le 
Conseil d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 

 

Art. 17. Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert qui ne peut pas être mené 
à son terme, y compris les frais de transport, leur valorisation ou leur élimination 

conformément à l’article 16 paragraphes 1
er 

et 2 et, à compter de la date à laquelle l’autorité 
compétente a constaté qu’un transfert était illicite, les coûts du stockage conformément à 

l’article 16, paragraphe 5, sont imputés: 
1. au notifiant identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1

er
, point 7; ou, si 

cela est impossible, 
2. à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, 
si cela est impossible, 
3. à l’autorité compétente. 
 
 

Article 19 initial (nouvel article 18) 
 
L’article fixe les procédures applicables aux cas où les transferts illicites sont le fait 
respectivement du notifiant ou du destinataire. Dans la mesure où la responsabilité du 
transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni au destinataire, il appartient à l’autorité 
compétente de veiller à l’élimination ou la valorisation. L’article n’appelle pas d’observation 
de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 18. (1) Si le transfert illicite est le fait du notifiant, l’autorité compétente veille à ce que 
les déchets en question soient: 
1. repris par le notifiant, de fait identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1

er
, 

point 7 ou si cela est impossible, 
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2. repris par le notifiant de droit, c.-à-d. la personne à qui incombait l’obligation de 
notification, ou si cela est impossible, ou 
3. valorisés ou éliminés d’une autre manière par l’autorité compétente elle-même ou par une 
personne physique ou morale agissant en son nom. 
La reprise, la valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que 
l’autorité compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le 
justifiant. L’autorité compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés. 
En cas de reprise au sens des points 1. et 2., une nouvelle notification doit être effectuée. 
(2) Si le transfert illicite est le fait du destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les 
déchets en question soient valorisés ou éliminés de manière écologiquement saine: 
1. par le destinataire; ou, si cela est impossible, 
2. par l’autorité compétente elle-même ou par une personne physique ou morale agissant en 
son nom. 
La valorisation ou l’élimination doit avoir lieu dans les trente jours après que l’autorité 
compétente a eu connaissance du transfert illicite et a été informée des raisons le justifiant. 
L’autorité compétente peut prolonger le délai dans des cas dûment justifiés. 
(3) Dans les cas où la responsabilité du transfert illicite ne peut être imputée ni au notifiant ni 
au destinataire, l’autorité compétente veille à ce que les déchets en question soient valorisés 
ou éliminés. 
(4) Lorsque la présence de déchets faisant l’objet d’un transfert illicite est découverte, 
l’autorité compétente est chargée de veiller à ce que des dispositions soient prises pour 
assurer le stockage sûr des déchets en attendant leur valorisation ou élimination non 
intermédiaire par d’autres moyens. 
(5) En cas de transfert illicite, la personne qui organise le transfert est soumise aux mêmes 
obligations que le notifiant. 

 

 

Article 20 initial (nouvel article 19) 
 
L’article s’applique aux frais en matière de reprise des déchets pour un transfert illicite, en 
précisant les personnes auxquelles ces frais sont potentiellement imputables. Hormis des 
remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet 
aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 

 

Art. 19. (1) Les frais afférents à la reprise des déchets d’un transfert illicite, y compris les 

frais de transport, leur valorisation ou leur élimination conformément à l’article 16, 
paragraphe 1

er
, et, à compter de la date à laquelle l’autorité compétente a constaté qu’un 

transfert était illicite, les coûts du stockage conformément à l’article 16, paragraphe 5, sont 
imputés: 
a) au notifiant de fait, identifié conformément à la hiérarchie établie par l’article 1

er
, point 7; 

ou, si cela est impossible, 
b) au notifiant de droit, c’est-à-dire la personne à qui incombait l’obligation de notification, ou 
à d’autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, si 
cela est impossible, 
c) à l’autorité compétente. 

(2) Les frais afférents à la valorisation ou à l’élimination conformément à l’article 16, 
paragraphe 2, y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à 

l’article 16, paragraphe 5, des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés: 
a) au destinataire; ou, si cela est impossible, 
b) à l’autorité compétente. 

(3) Les frais afférents à la valorisation ou l’élimination conformément à l’article 16, 
paragraphe 3, y compris les éventuels coûts de transport et de stockage conformément à 

l’article 16, paragraphe 5, des déchets faisant l’objet d’un transfert illicite sont imputés: 
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a) au notifiant de fait ou de droit, ou au destinataire en fonction de la décision prise par 
l’autorité compétente; ou, si cela est impossible, 
b) aux autres personnes physiques ou morales intervenant dans le transfert de déchets; ou, 
si cela est impossible, 
c) à l’autorité compétente. 
(4) En cas de transfert illicite tel que défini à l’article 1

er
, point 11 f), la personne qui organise 

le transfert est soumise aux même obligations que le notifiant. 
 
 

Article 21 initial (nouvel article 20) 
 
L’article concerne les inspections périodiques et s’inspire de dispositions similaires de la loi 
modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets. Il n’appelle pas d’observation de la part du 
Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 20. (1) L’autorité compétente, le cas échéant en collaboration avec d’autres 
administrations, procède à des inspections périodiques appropriées: 
a) des établissements ou des entreprises qui effectuent des opérations de traitement de 
déchets; 
b) des établissements ou des entreprises qui assurent à titre professionnel la collecte ou le 
transport de déchets; 
c) des courtiers et des négociants de déchets; 
d) des établissements ou des entreprises qui produisent des déchets dangereux.  
(2) Les inspections relatives aux opérations de collecte et de transport portent sur l’origine, 
la nature, la quantité et la destination des déchets collectés et transportés ainsi que sur les 
procédures administratives requises le cas échéant en matière de transport de déchets. 
 

Articles 22 et 23 initiaux (nouveaux articles 21 et 22) 
 
Ces articles sont des dispositions standard dans la législation environnementale. Hormis des 
remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet 
aucune observation à l’endroit de ces articles qui se lisent comme suit : 

 

Art. 21. (1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade 
de brigadier principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires des 
groupes de traitement A1 et A2 de l’Administration de l’environnement sont chargés de 
constater les infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution. 
Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires ont la qualité d’officiers de police 
judiciaire. 
(2) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1

er
 doivent avoir suivi une formation 

professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que 
sur les dispositions pénales de la présente loi. Le programme et la durée de la formation 
ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont arrêtés par règlement grand-
ducal. 
Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg le serment suivant: 
„Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité.“ 
L’article 458 du Code pénal est applicable. 

 

Art. 22. (1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les 

personnes visées à l’article 21 peuvent accéder de jour et de nuit aux installations, locaux, 
terrains, aménagements et moyens de transport soumis à la présente loi et aux règlements 
pris en son exécution, s’il existe des indices graves faisant présumer une infraction à la 
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présente loi ou à ses règlements d’exécution. Les propriétaires, détenteurs ou exploitants 
concernés doivent être avertis préalablement des actions de contrôle en question. 
(2) Les dispositions du paragraphe 1

er
 ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 

l’habitation. 
Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1

er
 du Code d’instruction criminelle, s’il 

existe des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les 
locaux destinés à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et 
demie et vingt heures par deux officiers de police judiciaire, membres de la Police grand-

ducale relevant du cadre policier ou personnes au sens de l’article 21, agissant en vertu d’un 
mandat du juge d’instruction. 
(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1

er
 et 2, les fonctionnaires 

concernés sont autorisés: 
a) à exiger la production de tous documents concernant l’installation, le site ou le transfert de 
déchets; 
c) à prélever des échantillons, aux fins d’examen ou d’analyse, des déchets visés par la 
présente loi. Les échantillons sont pris contre délivrance d’un accusé de réception. Une 
partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, est remise à l’exploitant de l’installation, du site 
ou du moyen de transport ou au détenteur pour le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y 
renonce expressément; 
d) à saisir et au besoin mettre sous séquestre les déchets ainsi que les écritures et 
documents les concernant. 
(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les 
personnes qui les remplacent sont tenues, à la réquisition des membres de la Police grand-

ducale relevant du cadre policier et des personnes visées à l’article 21 de faciliter les 
opérations auxquelles ceux-ci procèdent et peuvent assister à ces opérations. 
(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations. 
(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris 
dans les frais de justice dont ils suivent le sort. 
 

 

Article 24 initial (nouvel article 23) 
 
L’article détermine les infractions à la loi et les sanctions qui s’y rapportent. Dans sa version 
initiale, il se lit comme suit : 

 

Art. 24. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende 
de 251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement : 
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, 17 paragraphe (3) ou 19 paragraphe 

(1) alinéa 3 procède à un transfert national de déchets sans notification 
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (2) procède à un transfert national de 

déchets au moyen de documents inexacts ou incomplets 
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe (3) procède à un mélange au cours du 

transfert national de déchets 
– celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat conforme 

aux dispositions de l’article 6 
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (4) procède à un transfert national de 

déchets alors que le consentement a expiré 
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (6) n’accomplit pas les opérations de 

valorisation ou d’élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé 
– celui qui en violation de l’article 9 paragraphe (7) procède à un transfert national de 

déchets alors que le consentement a été retiré 
– celui qui en violation de l’article 10 paragraphe (2) procède à un transfert national de 

déchets sans respecter les conditions attachées au consentement écrit 
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– celui qui en violation de l’article 11 paragraphe (3) procède à un transfert national de 
déchets alors que la notification est devenue caduque 

– celui qui en violation de l’article 12 paragraphe (3) procède à un transfert national de 
déchets alors que la notification est devenue caduque 

– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets sans 
remplir le document de mouvement 

– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de 
déchets sans disposer des documents y visés pour les déchets concernés 

– celui qui en violation de l’article 15 procède à un mélange de déchets 
– celui qui en violation de l’article 17 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y 

prévu 
– celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu de l’article 18, 20 paragraphe 1er, 20 

paragraphe (2) ou 20 paragraphe (3) 
– celui qui en violation de l’article 19 paragraphe 1er ou 19 paragraphe (2) ne procède pas 

à une reprise, valorisation ou élimination des déchets endéans le délai imparti. 
(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros: 
– celui qui en violation de l’article 4 paragraphe 1er, alinéa 2 procède à un transfert 

national de déchets sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert 
– celui qui en violation de l’article 16 paragraphe 1er ne conserve pas les documents 

pendant le délai requis 
– celui qui en violation de l’article 13 procède à un transfert national de déchets en 

remplissant le document de mouvement de façon erronée ou incomplète 
– celui qui en violation de l’article 14 paragraphe 1er procède à un transfert national de 

déchets en remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour les 
déchets concernés 

– celui qui en violation de l’article 5 paragraphe (2) omet d’informer l’autorité compétente 
du transfert national de déchets. 

 
En sus de plusieurs remarques d’ordre légistique, le Conseil d’État suggère, afin de tenir 
compte des règles de compétences juridictionnelles en matière pénale, de compléter la 
première phrase du paragraphe 2, de la façon suivante : 
« (2) Est puni d’une amende de 25 à 1.000 euros pour les contraventions suivantes : » 

 
La Commission fait siennes ces propositions et l’article se lira comme suit : 
 

Art. 23. (1) Est puni d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende 
de 251 euros à 100.000 euros ou d’une de ces peines seulement: 

1. celui qui en violation des articles 3, paragraphe 1
er
, 16, paragraphe 3, ou 18, 

paragraphe 1
er

, alinéa 3, procède à un transfert national de déchets sans notification ; 

2. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 2, procède à un transfert national de 
déchets au moyen de documents inexacts ou incomplets ; 

3. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 3, procède à un mélange au cours du 
transfert national de déchets ; 

4. celui qui procède à un transfert national de déchets sans disposer d’un contrat 

conforme aux dispositions de l’article 5 ; 

5. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 4, procède à un transfert national de 
déchets alors que le consentement a expiré ; 

6. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 6, n’accomplit pas les opérations de 
valorisation ou d'élimination de déchets en rapport avec un transfert envisagé ; 

7. celui qui en violation de l’article 8, paragraphe 7, procède à un transfert national de 
déchets alors que le consentement a été retiré ; 

8. celui qui en violation de l’article 9, paragraphe 2, procède à un transfert national de 
déchets sans respecter les conditions attachées au consentement écrit ; 
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9. celui qui en violation de l’article 10, paragraphe 3, procède à un transfert national de 
déchets alors que la notification est devenue caduque ; 

10. celui qui en violation de l’article 11, paragraphe 3, procède à un transfert national de 
déchets alors que la notification est devenue caduque ; 

11. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets sans 
remplir le document de mouvement ; 

12. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1
er
, procède à un transfert national de 

déchets sans disposer des documents y visés pour les déchets concernés ; 

13. celui qui en violation de l’article 14 procède à un mélange de déchets ; 

14. celui qui en violation de l’article 16 ne reprend pas les déchets notifiés dans le délai y 
prévu : 

15. celui qui ne paie pas les frais lui imputés en vertu des articles 17 et 19 paragraphes 
1

er
, 2 ou 3 ; 

16. celui qui en violation de l’article 18, paragraphe 1
er
 ou 2 ne procède pas à une 

reprise, valorisation ou élimination des déchets endéans le délai imparti. 

(2) Est puni d’une amende de 25 euros à 1.000 euros pour les contraventions suivantes: 
1. celui qui en violation de l’article 3, paragraphe 1

er
, alinéa 2 procède à un transfert 

national de déchets sans indiquer toutes les étapes intermédiaires du transfert ; 

2. celui qui en violation de l’article 15, paragraphe 1
er 

ne conserve pas les documents 
pendant le délai requis ; 

3. celui qui en violation de l’article 12 procède à un transfert national de déchets en 
remplissant le document de mouvement de façon erronée ou incomplète ; 

4. celui qui en violation de l’article 13, paragraphe 1
er
 procède à un transfert national de 

déchets en remplissant de façon erronée ou incomplète les documents y visés pour 
les déchets concernés ; 

5. celui qui en violation de l’article 4, paragraphe 2 omet d’informer l’autorité compétente 
du transfert national de déchets. 

 
 

Article 25 initial (nouvel article 24) 
 
L’article s’inspire des dispositions prévues par la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux 
déchets. Hormis une remarque d’ordre légistique, que la Commission fait sienne, le Conseil 
d’État n’émet aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 
 

Art. 24. (1) Le juge ordonne, le cas échéant, la confiscation des engins et instruments dont 
les contrevenants se sont servis, ainsi que des véhicules utilisés pour commettre l’infraction. 
(2) Les officiers de la police judiciaire de la Police grand-ducale, les agents de la Police 
grand-ducale, les agents de l’Administration des douanes et accises, les fonctionnaires de 
l’Administration de l’environnement qui constatent l’infraction ont le droit de saisir les engins, 
instruments et matériaux susceptibles d’une confiscation ultérieure; cette saisie ne pourra 
être maintenue que si elle est validée dans les huit jours par ordonnance du juge 
d’instruction. La mainlevée de la saisie prononcée par ordonnance du juge d’instruction peut 
être demandée en tout état de cause, à savoir: 
a) à la chambre du Conseil du tribunal d’arrondissement pendant l’instruction; 
b) à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement lorsque celle-ci se trouve saisie 
par l’ordonnance de renvoi ou par la citation directe; 
c) à la chambre correctionnelle de la cour d’appel si appel a été interjeté ou s’il a été formé 
un pourvoi en cassation.  
La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Il y sera statué 
d’urgence et au plus tard dans les trois jours du dépôt, le ministère public et l’inculpé ou son 
défenseur entendus en leurs explications orales ou dûment appelés. 
(3) Le juge ordonne, aux frais des contrevenants, le rétablissement des lieux dans leur état 
antérieur chaque fois qu’une infraction aux dispositions de la présente loi et à ses 
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règlements d’exécution ainsi qu’aux mesures prises en vertu desdites dispositions légales et 
réglementaires a été commise. Le jugement de condamnation fixe le délai, qui ne dépassera 
pas un an, dans lequel le condamné aura à y procéder. Il peut assortir l’injonction d’une 
astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum. Le jugement est exécuté à la requête du 
procureur général d’État et de la partie civile, chacun en ce qui le concerne. 
 
 

Article 26 initial (nouvel article 25) 
 
Cet article prévoit l’application d’avertissements taxés à la place des amendes pénales 
prévues allant de 25 à 250 euros.  
 
En sus de plusieurs remarques d’ordre légistique, que la commission parlementaire fait 
siennes, le Conseil d’État suggère de remplacer le montant de 250 euros par celui de 1.000 
euros, afin d’éviter que la transaction pénale soit nettement plus avantageuse et moins 
dissuasive que la peine pouvant être prononcée par le juge pénal. La Commission de 
l’Environnement décide de ne pas suivre cette suggestion car elle considère que le but de la 
transaction pénale est justement d´être plus avantageuse afin d’éviter l’encombrement des 
juridictions pénales. En outre, cette disposition est similaire à celle retenu dans la loi 
modifiée du 12 mars 2012 relative aux déchets, ce qui répond à un souci de parallélisme en 
matière de sanctions. 
 
Le nouvel article 25 se lira donc comme suit : 
 

Art. 25. En cas de contraventions punies conformément aux dispositions de l’article 23 
paragraphe 2, des avertissements taxés peuvent être décernés par les fonctionnaires de la 
Police grand-ducale habilités à cet effet par le directeur général de la Police grand-ducale 

ainsi que, dans l’exercice de leurs fonctions en relation avec les contrôles visés à l’article 20, 
par les fonctionnaires des administrations concernées habilités à cet effet par les ministres 
compétents. 
L’avertissement taxé est subordonné à la condition soit que le contrevenant consent à verser 
immédiatement entre les mains des fonctionnaires pré-qualifiés l’avertissement taxé dû, soit, 
lorsque l’avertissement taxé ne peut pas être perçu sur le lieu même de l’infraction, qu’il s’en 
acquitte dans le délai lui imparti par sommation. Dans cette deuxième hypothèse le 
paiement peut notamment se faire dans le bureau de la Police grand-ducale ou par 
versement au compte postal ou bancaire indiqué par la même sommation. 
L’avertissement taxé est remplacé par un procès-verbal ordinaire: 
1° si le contrevenant n’a pas payé dans le délai imparti; 
2° si le contrevenant déclare ne pas vouloir ou ne pas pouvoir payer la ou les taxes. 
Le montant de l’avertissement taxé ainsi que les modes du paiement sont fixés par 
règlement grand-ducal qui détermine aussi les modalités d’application du présent article et 
qui établira un catalogue groupant les contraventions suivant le montant des avertissements 
taxés à percevoir. 
Le montant minimal de l’avertissement taxé est de 24 euros. Le montant maximal de 
l’avertissement taxé est de 250 euros. 
Le versement de l’avertissement taxé dans un délai de quarante-cinq jours, à compter de la 
constatation de l’infraction, augmenté le cas échéant des frais de rappel a pour 
conséquence d’arrêter toute poursuite. 
Lorsque l’avertissement taxé a été réglé après ce délai, il est remboursé en cas 
d’acquittement, et il est imputé sur l’amende prononcée et sur les frais de justice éventuels 
en cas de condamnation. Dans ce cas, le paiement de l’avertissement taxé ne préjudicie pas 
au sort d’une action en justice. 
 

 

Article 27 initial (nouvel article 26) 
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Cet article est une disposition standard dans la législation environnementale. Hormis des 
remarques d’ordre légistique, que la Commission fait siennes, le Conseil d’État n’émet 
aucune observation à l’endroit de cet article qui se lit comme suit : 
 

Art. 26. (1) En cas de non-respect des dispositions visées à l’article 23, paragraphe 1
er
 de la 

présente loi, le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs adjoints de l’autorité 
compétente peut: 
a) impartir au notifiant, négociant, courtier, collecteur, transporteur ou destinataire un délai 
dans lequel ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être 
supérieur à deux ans; 
b) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une 
mise en demeure, en tout ou en partie l’activité de négociant, de courtier, de collecteur ou de 
transporteur de déchets, l’exploitation de l’installation par mesure provisoire ou faire fermer 
l’installation en tout ou en partie et apposer des scellés. 
(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er. 
(3) Les mesures prises par le directeur ou, en cas d’empêchement, un des directeurs 
adjoints en vertu du paragraphe 1er sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal 
administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision. 
(4) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le notifiant, négociant, 
courtier, collecteur, transporteur ou destinataire se sont conformés. 
 
 

Article 28 initial (nouvel article 27) 
 
Les dispositions de cet article s’inspirent de celles prévues par la loi modifiée du 21 mars 
2012 relative aux déchets. L’article n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État 
et se lit comme suit : 

 

Art. 27. Contre les décisions prises en vertu de la présente loi un recours est ouvert devant 
le Tribunal administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai 
de quarante jours à compter de la notification de la décision. Le recours est également 

ouvert aux associations visées à l’article 28. 
 

Article 29 initial (nouvel article 28) 
 
Cet article est une disposition standard dans la législation environnementale et se lit comme 
suit : 
 

Art. 28. Les associations d’importance nationale dotées de la personnalité morale, dont les 
statuts ont été publiés au Mémorial et qui exercent leurs activités statutaires dans le 
domaine de l’environnement peuvent faire l’objet d’un agrément du ministre ayant 
l’Environnement dans ses attributions. Il en est de même des associations de droit étranger 
dotées de la personnalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans ledit domaine. 
Ces associations peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour des faits 
constituant une infraction au sens de la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect 
aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre, même si elles ne justifient pas d’un 
intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans lequel elles agissent se couvre entièrement 
avec l’intérêt social dont la défense est assurée par le ministère public. 
 

Article 30 initial (nouvel article 29) 
 
Cet article introduit une formule abrégée et, dans sa version initiale, se lit comme suit : 
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Art. 30. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à 
l’intitulé suivant: „Loi du xxx relative au transfert national de déchets“. 
 
Le Conseil d’État propose de donner la teneur suivante à cet article :  

 

Art 29. La référence à la présente loi se fait sous la forme suivante : « loi du ... relative au 
transfert national de déchets ». 
 
La Commission fait sienne cette proposition. 
 

Annexe 
 
Alors que le projet de loi initial comportait 5 annexes, la Commission de l’Environnement a 
décidé de suivre les remarques du Conseil d’État en maintenant uniquement l’annexe I 
initiale qui se lit comme suit : 

 

ANNEXE 

INFORMATIONS ET DOCUMENTS ACCOMPAGNANT LA NOTIFICATION 

PARTIE 1 : Informations à mentionner ou à joindre au document de notification 

1. Numéro de série ou autre type agréé d’identification du document de notification et 
nombre total de transferts prévus.  

2. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro 
d’enregistrement du notifiant et personne à contacter.  

3. Si le notifiant n’est pas le producteur: nom, adresses postale et électronique, numéros de 
téléphone et de télécopie du (des) producteur(s) et personne à contacter.  

4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) 
négociant(s) ou courtier(s) et personne à contacter, dans l’hypothèse où le notifiant l’a 
autorisé conformément à l’article 7, point 8.  

5. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro 
d’enregistrement, de l’installation de valorisation ou d’élimination, personne à contacter, 
techniques qu’elle utilise.  

Si les déchets sont destinés à faire l’objet d’une opération intermédiaire de valorisation 
ou d’élimination, il y a lieu de fournir ces mêmes informations à propos de toutes les 
installations dans lesquelles sont prévues des opérations ultérieures intermédiaires ou 
non intermédiaires de valorisation ou d’élimination.  

Si l’installation de valorisation ou d’élimination figure à l’annexe I, catégorie 5, de la loi du 
9 mai 2014 relative aux émissions industrielles, il y a lieu de justifier d’une autorisation 
valable (par exemple par une déclaration certifiant son existence) délivrée conformément 
aux articles 13 et 15 de ladite loi.  

6. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro 
d’enregistrement du destinataire et personne à contacter.  

7. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie et numéro 
d’enregistrement du (des) transporteur(s) prévu(s) et/ou de leurs agents et personne à 
contacter.  

8. Notification unique ou générale. Dans le cas d’une notification générale, période de 
validité demandée. 

9. Date(s) prévue(s) pour le commencement du (des) transfert(s). 

10. Moyen(s) de transport envisagé(s). 
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11. Itinéraire prévu, y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances 
imprévues. 

12. Preuve de l’enregistrement du (des) transporteur(s) pour le transport de déchets (par 
exemple, déclaration certifiant son existence). 

13. Dénomination du type de déchets dans la liste concernée, source(s), description, 
composition et caractéristiques de danger éventuelles. Dans le cas de déchets 
provenant de plusieurs sources, également un inventaire détaillé des déchets. 

14. Quantités maximale et minimale estimées. 

15. Type de conditionnement envisagé. 

16. Désignation de l’opération (ou des opérations) de valorisation ou d’élimination visée(s) 
aux annexes I et II de la directive 2008/98/CE. 

17. Si les déchets sont destinés à être valorisés: 

a) la méthode envisagée pour l’élimination des résidus de déchets après valorisation; 

b) le volume des matières valorisées par rapport aux résidus de déchets et aux déchets 
non valorisables; 

c) la valeur estimée des matières valorisées; 

d) le coût de la valorisation et le coût de l’élimination des résidus de déchets. 

18. Preuve que les dommages causés aux tiers sont couverts par une assurance en 
responsabilité (par exemple, déclaration certifiant son existence). 

19. Preuve de l’existence d’un contrat (ou d’une déclaration certifiant son existence) qui a été 
conclu et est effectif entre le notifiant et le destinataire, au moment de la notification, en 

ce qui concerne la valorisation ou l’élimination des déchets, tel qu’exigé par l’article 2, 

alinéa 2, point 4, et l’article 3. 

20. Une copie du contrat ou la preuve de l’existence du contrat (ou une déclaration certifiant 
son existence) entre le producteur, le nouveau producteur ou collecteur et le courtier ou 
négociant, lorsque le courtier ou négociant agit comme notifiant. 

21. Attestation par le notifiant que les informations sont exactes et établies de bonne foi. 

22. Lorsque le notifiant n’est pas le producteur conformément à l’article 1, point 7, a), le 
notifiant veille à ce que le producteur ou une des personnes indiquées à l’article 1 point 
7, a), b) ou c), si possible, signe également le document de notification prévu à l’annexe I 
A. 

 

PARTIE 2 : Informations à mentionner ou à joindre au document de mouvement 

Fournir toutes les informations énumérées dans la partie 1, mises à jour avec les 
informations énumérées ci-dessous, et les autres informations supplémentaires spécifiées:  

1. Numéro de série et nombre total de transferts.  

2. Date de départ du transfert.  

3. Moyen(s) de transport.  

4. Nom, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie du (des) 
transporteur(s).  

5. Itinéraire y compris les variantes éventuelles, même en cas de circonstances imprévues.  

6. Quantités.  

7. Type de conditionnement.  

8. Toute précaution spéciale à prendre par le(s) transporteur(s).  

9. Déclaration du notifiant attestant de ce que tous les consentements nécessaires par les 
autorités compétentes des pays concernés ont été obtenus. Ladite déclaration doit être 
signée par le notifiant. 

10. Signatures appropriées requises de chaque détenteur successif des déchets. 
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PARTIE 3 : Informations et documents supplémentaires susceptibles d’être réclamés 

par les autorités compétentes 

1. Le type et la durée de l’autorisation d’exploitation dont l’installation de valorisation ou 
d’élimination est titulaire.  

2. Copie de l’autorisation délivrée conformément aux articles 13 à 15 de la loi du 9 mai 
2014 relative aux émissions industrielles 

3. Informations concernant les mesures à prendre pour assurer la sûreté du transport.  

4. La (les) distance(s) de transport entre le notifiant et l’installation, y compris pour les 
itinéraires de rechange éventuels, même en cas de circonstances imprévues et, en cas 
de transport intermodal, le lieu où le transbordement aura lieu.  

5. Informations relatives au coût du transport entre le notifiant et l’installation.  

6. Copie de l’enregistrement du (des) transporteur(s) relatif au transport de déchets.  

7. Analyse chimique de la composition des déchets.  

8. Description du procédé de production dont sont issus les déchets.  

9. Description du procédé de traitement de l’installation qui reçoit les déchets. 

10. Copie des contrats visés à la partie 1, points 19 et 20. 

11. Copie de la police d’assurance en responsabilité pour les dommages causés aux tiers. 

12. Toute autre information pertinente dans le cadre de l’examen de la notification 
conformément au présent règlement et à la législation nationale. 

 
 

3.  Divers 

 
 
Aucun point divers n’a été abordé. 
 
 

Luxembourg, le 8 juin 2016 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 
 

Le Président, 
Henri Kox 
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Session ordinaire 2015-2016 

 
RM/pk  P.V. ENV 12 

 
 

Commission de l'Environnement 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 février 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1. 6925 Projet de loi modifiant la loi du 13 septembre 2012 portant création d'un pacte 
climat avec les communes 
- Rapporteur: Monsieur Henri Kox 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

2. 6924 Projet de loi modifiant la loi du 5 juin 2009 portant création de l'Administration 
de la Nature et des Forêts 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
 

3. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 
- Présentation du projet de loi 
 

4. 6945 Projet de loi a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de 
notification des transferts de déchets nationaux et internationaux, b) abrogeant 
la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à percevoir sur les 
demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets 
- Présentation du projet de loi 
 

5. 6917 Projet de loi modifiant les articles 11 et 14 de la loi modifiée du 23 décembre 
2004 1) établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 
de serre; 2) créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto; 3) 
modifiant l'article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés 
- Présentation du projet de loi 
 

6.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Frank Arndt, M. Gusty Graas, M. Max Hahn, Mme Martine Hansen, M. 
Henri Kox, M. Claude Lamberty, M. Roger Negri, M. Marcel Oberweis, M. 
Marco Schank, M. Laurent Zeimet 
 
Mme Tess Burton, remplaçant Mme Cécile Hemmen 
 

6946 - Dossier consolidé : 151



 2 / 7 

Mme Carole Dieschbourg, Ministre de l'Environnement 
 
M. Joe Ducomble, du Ministère de l'Environnement 
 
Mme Rachel Moris, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : M. Gérard Anzia, M. Aly Kaes 

 
* 
 

Présidence : M. Henri Kox, Président de la Commission 

 
* 

 
Sur proposition de Monsieur le Président, les membres de la Commission acceptent 
d’amender l’ordre du jour de la présente réunion afin d’y ajouter l’adoption d’un projet de 
rapport complémentaire relatif au projet de loi n°6865 portant réorganisation de 
l'Administration de l'environnement. 
 
Pour rappel, le rapport a été adopté par la Commission de l’Environnement en date du 17 
février dernier. Or, ce texte comporte une erreur à l’endroit de l’article 1er. En effet, alors que 
la Commission avait décidé de retenir le libellé initial du texte de l’article 1er, le coordonné 
reprend la proposition de texte faite par le Conseil d’État. 
 
Le projet de rapport complémentaire, visant à corriger cette erreur, est adopté à l’unanimité 
des membres présents.  
 

* 
 

1. 6925 Projet de loi modifiant la loi du 13 septembre 2012 portant création d'un 

pacte climat avec les communes 

 
 
Monsieur le Président-Rapporteur présente son projet de rapport, pour les détails exhaustifs 
duquel il est renvoyé au document n°157375 publié sur le courrier électronique en date du 
22 février courant. 
 
Le projet de rapport est ensuite adopté à l’unanimité des membres présents, qui proposent le 
modèle de temps de parole de base pour les débats en séance publique. 
 
 

2. 6924 Projet de loi modifiant la loi du 5 juin 2009 portant création de 

l'Administration de la Nature et des Forêts 

 
 
Monsieur Henri Kox est nommé Rapporteur du projet de loi. 
 
Les représentants du Ministère présentent le projet de loi, pour les détails exhaustifs duquel 
il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet de modifier la loi modifiée du 5 juin 2009 portant création 
de l'Administration de la nature et des forêts. Plus précisément, il vise à redresser l'oubli de 
la prime de risque de 10 points indiciaires aux agents de la catégorie de traitement B, groupe 
de traitement B1, sous-groupe technique, nommés aux fonctions de chargé technique et de 
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chargé technique dirigeant exerçant les fonctions de préposé de la nature et des forêts 
auprès de l'Administration de la nature et des forêts. 
 
Cette prime avait été introduite par l’article III de la loi modifiée du 27 août 1986 modifiant et 
complétant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires 
de l’État par l’insertion d’un article 10bis dans la loi du 4 juillet 1973 portant réorganisation de 
l’Administration des eaux et forêts libellé comme suit : « Les fonctionnaires de la carrière du 
préposé des eaux et forêts bénéficient d’une prime de risque non pensionnable de dix points 
indiciaires. » Or, la loi précitée du 4 juillet 1973 a été abrogée par la loi précitée du 5 juin 
2009, sans que cette dernière ne reprenne les dispositions de l’article 10bis. 

 
Le présent projet de loi vise donc à combler un vide juridique tout en confirmant, moyennant 
l'insertion d'un article 6bis, la prime de risque tel que définie par l'ancien article 10bis. 
 

* 
 
Les membres de la Commission examinent ensuite les articles du projet de loi, à la lumière 
de l’avis du Conseil d’État datant du 2 février 2016. 
 
Intitulé 
 
Etant donné que la loi précitée du 5 juin 2009 a déjà fait l’objet de plusieurs modifications 
depuis son entrée en vigueur, le Conseil d’État propose d’ajouter la précision « modifiée » à 
l’intitulé. En outre, il suggère d’écrire « Administration de la nature et des forêts ». L’intitulé 
devrait donc se lire comme suit : 

 
« Projet de loi modifiant la loi modifiée du 5 juin 2009 portant création de l’Administration de 
la nature et des forêts » 
 
La commission parlementaire fait siennes ces propositions. 
 
Article 1er  
 
L'article 1er prévoit l’allocation d'une prime de risque aux préposés de la nature et des forêts 
auprès de l’Administration de la nature et des forêts. Dans sa version initiale, il se lit comme 
suit : 

 

Art. 1er : Un article 6bis formulé comme suit, est ajouté entre l'article 6 et l'article 7 de la loi 
du 5 juin 2009 portant création de l'Administration de la Nature et des Forêts : 

« Article 6bis. Une prime de risque de 10 points indiciaires non pensionnable est allouée 
aux agents de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous- groupe technique 
nommés aux fonctions de chargé technique et de chargé technique dirigeant exerçant les 
fonctions de préposé de la nature et des forêts auprès de l'Administration de la nature et des 
forêts ». 

 
Les observations faites à l’endroit de l’intitulé par le Conseil d’État sont également 

d’application pour l’article 1er. La Haute Corporation suggère en outre d’écrire « Art. 6bis ». 
La commission parlementaire fait siennes ces propositions et l’article 1er se lira comme suit : 
 

Art. 1er : Un article 6bis formulé comme suit, est ajouté entre l’article 6 et l´article 7 de la loi 
modifiée du 5 juin 2009 portant création de l’Administration de la nature et des forêts: 

« Article 6bis. Une prime de risque de 10 points indiciaires non pensionnable est allouée 
aux agents de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B1, sous- groupe technique 
nommés aux fonctions de chargé technique et de chargé technique dirigeant exerçant les 
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fonctions de préposé de la nature et des forêts auprès de l’Administration de la nature et des 
forêts ». 
  
Article 2 
 
L'article 2 prévoit l'entrée en vigueur de la prime à partir de l'abrogation de l'ancienne loi-
cadre. Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État et se lit comme suit : 
 

Art. 2 : Les dispositions de l'article 1er prennent effet au 1er juillet 2009. 
 

* 
 
Les membres de la commission parlementaire chargent Monsieur le Rapporteur de préparer 
son projet de rapport en vue de son adoption prochaine. 
 
 

3. 6946 Projet de loi concernant le transfert national de déchets 

 
Monsieur Gérard Anzia est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
Les représentants du Ministère présentent le projet de loi, pour les détails exhaustifs duquel 
il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet de déterminer le régime du transfert national de déchets, 
en en fixant les conditions et modalités. Il se substitue au règlement grand-ducal modifié du 
7 décembre 2007 a) concernant le transfert national de déchets b) modifiant le règlement 
grand-ducal du 19 novembre 2002 déterminant les taxes à percevoir lors de la présentation 
des demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert de déchets.  
 
Il y a en effet lieu de remplacer le règlement précité, alors qu'il ne dispose pas d'une base 
légale appropriée. En effet, dans son avis complémentaire du 17 juillet 2015 relatif au projet 
de loi modifiant la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets (dossier parlementaire 
n°6771), le Conseil d'État avait relevé que « nombre de dispositions dudit règlement grand-
ducal n'ont plus de base légale adéquate depuis l'abrogation de la loi modifiée du 17 juin 
1994 relative à la prévention et à la gestion des déchets et l'entrée en vigueur de la loi 
précitée du 21 mars 2012 ». 
 
Le présent projet de loi se propose donc de régulariser la situation, en conférant un cadre 
légal au régime du transfert national, ceci dans un souci de sécurité juridique et de 
transparence. 
 

* 
 
Le projet de loi ne suscite aucun commentaire de la part des membres de la Commission, 
qui conviennent d’entamer l’examen de ses articles dès que l’avis du Conseil d’État y 
afférent sera disponible. 

 
 

4. 6945 Projet de loi a) concernant les taxes à percevoir sur les documents de 

notification des transferts de déchets nationaux et internationaux, b) 

abrogeant la loi modifiée du 24 novembre 1988 concernant les taxes à 

percevoir sur les demandes en obtention des formules prescrites pour le 

transfert de déchets 

 
 

6946 - Dossier consolidé : 154



 5 / 7 

Monsieur Gérard Anzia est nommé Rapporteur du projet de loi. 
 
Les représentants du Ministère présentent le projet de loi, pour les détails exhaustifs duquel 
il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet d’adapter la législation concernant les taxes à percevoir 
sur les documents de notification des transferts de déchets nationaux et internationaux aux 
réalités actuelles en remplaçant la législation existante, tout en en maintenant les principes 
directeurs. 
 
La loi régissant les taxes à percevoir sur les documents administratifs en relation avec les 
transferts de déchets date du 24 novembre 1988. L’intitulé de cette loi fait encore référence à 
la période où les documents étaient remis sous forme imprimée par l'Administration de 
l'environnement aux demandeurs. Avec la mise en phase opérationnelle du système de 
transmission électronique au courant du troisième trimestre 2015, la majorité des 
communications se fait dorénavant par voie électronique, situation à laquelle la loi précitée 
du 24 novembre 1988 n'est plus adaptée. Elle ne prévoit pas non plus une différenciation 
entre les demandes introduites par voie électronique et celles introduites par courriel, fax ou 
courrier, alors qu'une telle différenciation est pourtant souhaitable. 
 
En outre, les montants de la taxe tiennent compte de la situation de 1988. L'augmentation 
générale des prix n'a pas été considérée pendant plus de 25 années, de sorte que les taxes 
demandées ne sont plus adaptées. Il en résulte que le Luxembourg applique des tarifs 
largement inférieurs à ceux pratiqués dans les pays voisins.  

 
* 

 
Le projet de loi ne suscite aucun commentaire de la part des membres de la Commission, 
qui conviennent d’entamer l’examen de ses articles dès que l’avis du Conseil d’État y 
afférent sera disponible. 
 
 

5. 6917 Projet de loi modifiant les articles 11 et 14 de la loi modifiée du 23 

décembre 2004 1) établissant un système d'échange de quotas d'émission 

de gaz à effet de serre; 2) créant un fonds de financement des 

mécanismes de Kyoto; 3) modifiant l'article 13bis de la loi modifiée du 10 

juin 1999 relative aux établissements classés 

 
 
Monsieur Henri Kox est nommé Rapporteur du projet de loi. 
 
Les représentants du Ministère présentent le projet de loi, pour les détails exhaustifs duquel 
il est renvoyé au document parlementaire afférent. 
 
En bref, le projet de loi a pour objet d’exécuter la décision (UE) 2015/1814 concernant la 
création et le fonctionnement d’une réserve de stabilité du marché pour le système 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’union et modifiant la directive 
2003/87/CE. 
 
Cette décision, qui introduit des mesures visant à lutter contre les déséquilibres structurels 
entre l’offre et la demande dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission 
(SEQE) de l’Union européenne, constitue une étape importante dans la lutte contre le 
changement climatique et ouvre la voie à un réexamen approfondi du SEQE de l’UE. 
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Etant donné que la décision adapte la directive 2003/87/CE, il y a lieu de modifier en 
conséquence les articles 11 et 14 de la loi modifiée du 23 décembre 2004 1) établissant un 
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre; 2) créant un fonds de 
financement des mécanismes de Kyoto; 3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 
juin 1999 relative aux établissements classés. 
 
La décision (UE) 2015/1814 a été générée suite au constat que, depuis 2009, en partie en 
raison de la crise économique, un excédent de quotas d’émission s’est accumulé dans le 
système, atteignant environ 2,1 milliards de quotas d’émission en 2013, ce qui a entraîné 
une diminution notable du prix du carbone. Par ailleurs, on s’attend à ce que l’excédent 
structurel perdure dans le système jusqu’en 2020 et au-delà. 
 
Afin de corriger les déséquilibres qui existent actuellement sur le marché et d’éviter des 
problèmes similaires à l’avenir, la proposition de décision avait pour objectif de retirer 
automatiquement du marché un pourcentage de quotas du SEQE, qui seraient placés dans 
une réserve lorsque le nombre total de quotas dépasse un certain seuil. Dans le cas 
contraire, les quotas seraient remis sur le marché. La Commission avait présenté sa 
proposition relative à une réserve de stabilité du marché au Conseil en janvier 2014. Dans 
ses conclusions d’octobre 2014, le Conseil européen était parvenu à un accord sur le cadre 
d’action en matière de climat et d’énergie à l’horizon 2030 et avait approuvé un objectif 
contraignant consistant à réduire les émissions de gaz à effet de serre dans l’UE d’au moins 
40% d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 1990. En ce qui concerne le SEQE, le Conseil 
européen avait déclaré qu’un système d’échange de quotas d’émission efficace et réformé, 
doté d’un instrument visant à stabiliser le marché, constituerait le principal instrument de l’UE 
pour atteindre cet objectif et avait donné plusieurs nouvelles orientations, y compris en ce qui 
concerne l’attribution gratuite de quotas et le maintien des mesures en vigueur après 2020 
pour prévenir le risque de fuite de carbone. 

 
Le texte final de la décision, qui est le résultat d’un compromis interinstitutionnel, prévoit ce 
qui suit : 
 
- une réserve de stabilité du marché sera créée en 2018 et sera opérationnelle à partir du 

1er janvier 2019 ; 
- les « quotas gelés » (c’est-à-dire les 900 millions de quotas dont la mise aux enchères a 

été reportée de la période 2014-2016 jusqu’en 2019 ou 2020) seront placés dans la 
réserve de marché ; 

- les quotas non attribués seront directement transférés à la réserve de stabilité du marché 
en 2020 et leur utilisation future sera examinée lors du réexamen approfondi du SEQE ; 

- les 10% de quotas relevant de la « composante de solidarité » - qui sont attribuées à 
certains États membres de l’UE en Europe centrale et orientale - seront temporairement 
exclus du champ d’application de la réserve de stabilité du marché jusqu’à la fin de 
2025 ; 

- le réexamen du SEQE permettra d’envisager l’utilisation éventuelle d’un nombre limité de 
quotas avant 2021, pour compléter les ressources existantes servant à promouvoir le 
captage et le stockage du CO2, les énergies renouvelables et les projets d’innovation 
industrielle à faible intensité de carbone ; 

- les réexamens du SEQE et de la réserve de stabilité du marché tiendront compte des 
aspects liés à la fuite de carbone et à la compétitivité, ainsi que des questions relatives à 
l’emploi et au PIB. 

 
* 

 
Suite à un bref échange de vues, les membres de la Commission conviennent d’entamer 
l’examen des articles du projet de loi dès que l’avis du Conseil d’État y afférent sera 
disponible. 
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6.  Divers 

 
 
Il est porté à la connaissance des membres de la Commission que le débat de consultation 
sur la réforme du code forestier aura lieu en séance plénière au cours de la semaine du 7 au 
13 mars 2016. Madame la Ministre rappelle succinctement les cinq points sur lesquels le 
Gouvernement souhaiterait recevoir l’avis de la Chambre des Députés : 
 

- la vision du PFN et de Forest Europe pour ce nouveau code forestier peut-elle être 
confirmée ? 

- l'accès aux forêts peut-il être défini comme un droit en conformité avec le droit civil et 
sous condition de s'y rendre à ses propres risques et périls, et de respecter 
l'écosystème ? 

- les services rendus par la forêt sont-ils à indemniser ? Quels sont dans ce cas les 
principes et les outils pour une indemnisation ? Des mesures de gestion rendues 
obligatoires par la loi ou par une décision administrative doivent-elles être 
subventionnées ? 

- le principe du maintien de la couverture forestière nationale est en contradiction avec 
l'option de compensation par d'autres biotopes prévue à l'article 13 de la loi sur la 
protection de la nature. Quelle est la solution à envisager ? 

- le principe de l'équilibre des fonctions de la forêt est proposé comme fondement du 
nouveau projet de loi. Or, des priorités temporaires peuvent mettre à mal cet 
équilibre, notamment en termes de biodiversité. Faut-il prévoir des mécanismes de 
régulation au niveau législatif ? 

 
 
 

Luxembourg, le 1er mars 2016 
 
 
 
La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Henri Kox 
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JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 444 du 26 avril 2017

Loi du 31 août 2016 concernant le transfert national de déchets - RECTIFICATIF.

Au Mémorial A - N° 202 du 26 septembre 2016, à la page 3899, à l’Art. 29, il y a lieu de lire :

 « loi du 31 août 2016 relative au transfert national de déchets »

au lieu de :

 « loi du … relative au transfert national de déchets » .
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